
... 

** Année 1976. - W 6 S. Le Numéro : 0,50 F Jeudi 12 Février 1976 ** 

JOUR 1AL OFFICIEL 
DE LA R.t.~,."UBLIQUE FRANÇAISE 

, . . 

DEBAT~) PARLEMENTAIRES 
, 

SENAT 

COMPTE RENDU INTEGRAL DES SEANCES 

Aboili1ements à l'Edition des DEBATS DU SENAT : FRANCE ET OUTHE·MER : 16 1<' ; ETRANGER : 24 F 

(Compte chèqu.e postal: 9063·13, Paris.) 

========================-
DIRECTION, REDACTION ET AIIMINISTRATION 

26, Rue Desaix, 75732 Paris CEDEX i5. ~ 
Rens'tlignement~: 579-01-95 

Téléphone .••••••• 
'Administration: 578-61-39 

Le bureau de vente est ouvert tous les jours, sauf le dimanr.he et les jours fériés, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h. 

QUESTIONS 
REMISES ·A LA PRESIDENCE DU SENAT 

ET 

RÉPONSES DES 6\1\INISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES 

QUEST;ONS ECRI"fES 
IŒMISES A LA PHBSIDENCE DU SENAT 

Application des articles 74 et 75 du règlement, ainsi conçus : 
« Art. 74. - Tout sénatew qui désire poser nne question écrite 

au Gouvernemen·t en remet le texte au président du ~ ilwt, qui le 
cottl1nuniqite aa Gouvernement. 

« Les questions écrites tloivetlt être sGmmairement réclil)écs et 
ne contenir aucune imputlltitm d'ordre personnel à l'égard Je tiers 
nommément désignés; elles n.:? peuvent étre posées que pür tm seul 
sénateur et à un seul ministre. ~ 

« Art. 75. - Les questin.us é~. ~es sont publiée.~ durant les SC$· 

sions et hors sessions au Journal officiel; dan.> le mois qui suit 
cette publication, !es répollses des mluistres doivent éyalement y 
être publiées. 

« Les ministres ont toutefois la faculté de cléclarer par écrit que 
l'intérêt public leur interdit de •·épondre o•• à titre exceptionnel, 
qu'ils réclament un délai supplélr1e1. ·.:lire po,,r 1'assemble1· les élé· 
ments d:1 leur réponse; ce delai .supplén,~ntaire ne peut excéde1· 
un mois. 

« Toute question écrite à !«quelle il tt'a pas été répor.dit dans 
les: délais pré-vus ci·dessus e.st convertie en question oro le si son 
autiwr le demande.' Elle pi'end rang a·u rille des questions orales 
à la date c'le cette clemaude de converlrion. ~ 

n f.> 

Franche·Comté : dotaticm 
pour la construction d'établisseinents scolaires. 

19097. - 6 février· 1976. - M •• lean Gravier demande à l'li. le 
mlnl~ire de l'éducation si la dotation attribuée à la région !<'ranche· 
Comté au titre de l'année 1976 pour ltls opérations de construction 
d'établissements d'enseignement du premier degz·é l!onstituê un 
chiffre définitif ou si elle· sera complétée par une dotation complé
mentaire en fonction de l'augmentation du crédit. budgétaire inter· 
venue lors de la disr!Ussion parlemenlahe. 

Bourses: apprécic.tioi! des ressources. 

1'1098. -.,.. 6 février 1976. - M. R.obert Schwint rap.pelle n M. lo 
mlnlstrt> de l'éduc:atlon que pour l'attribution des bourses seo· 
laire5,. les n'ssources des requérants sont appréciées sa,Js que 
puissent être déduites les sommes - telles que les intérêts des 
dettes con~rnctées pour l'habitation principale, les rentes nlimen· 
tnires .:.u t~s déiJenses de rnva!ement et l'amélioration du chaui· 
fage -· que ln législation fiscale autorise à retrancher du revenu 
imposable. Or, cette ~ratlql.'.e est ln.Juste puisqu'il est tenu compte 
des ressources dont les intéressés ne peuvent réellement d!spo~er. 
Ii lui. dcmnndo s'il n'entend pns reviser ks textes régl~mentnires 
afin de pr!lndrc uniquement en l!onsidératlon le 1·evenu flscnl des 
demandc1.1rs d8 bourses scolnircs. 
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- - -

Personueis des centres psychOthérapiqlfes de 
attribution du versement- forfaitair~. 

- - - - -
- -

1-9099. -~ 8cfévt;ier 1976. - M; Robert ·Schwlnt attire l'attention 
d~ Mme le minls~re âe la santé sur le fait que le bénéfice du 
verscmen:t fm:Jaita{re correspondatlt à treit:e_ heures sti'pplémenta~res 
par mois, réservé juSqu'alors au pèrsonneF hospitalier de l'assis
tance lJUbliqu_e de Paris, vient d'être étendu aux personnels des 
centres psychothérapiques de la région patisierine; à l'exclusion de· 
ceux de · la province. Il lui demande quelle mesut·e elle compte -
prelidre ou pi·oposer d'urgence afin de faire cesser cette discri· 
mi nation injustifiée dont sont l'objet les personnels des -étab!issP.
ments de p10vince, qui ont toutes borines raisons ·de prétendre aux 
mêmes avantages que _leurs coH~gues de la région parisienne. 

Tabars (aménagemettt_ du monopole) : 
harmonisatio:·t des impots. 

19100. - 6 février 1976. - M. Louis Orvocn, prenant. acte_ du
fait que la première étape d'harmonisation des. Impôts sur les 
tabac;; fabriqués <:st prolongée jusqu'au 30 juin: 1977, demande à 
M. le ministre de l'éc:onomle et des flnam:<li~ de bien vouloir lui 
préciser le calendrier envisagé en ce qui concerne l'harmoni8ation 
totale r\.::., impôts. sur les tabacs fabriqués, harmonisation décidée 
sur le plan de la C. E. E. · 

Etendue du contrôle de l'{nspection du travail: 
dépôt d'tm projet de loi. 

19101. --:- 6 février 1976. - M. André Aubry rappelle à M. le· 
ministre du travail qu'il a précisé, dans sa réponse à une ·question 
écrite n" 15606 du 23 janvier 1975 !Journal officiel, Débats Sénat, 
séance du 3 juin 1975, p. 1205T, qu'un projet de loi avait été 
préparé visant à introduire une disposition nouvelle à l'article 
L. 231-4 du code du travail afin que les inspecteurs du travail 
soient habilités à remédier aux situations dangereuses sans avoir 
re.:ours obligatoirement à des te:ttes réglementaires spécifiques en 
viguéur. Ayant été préparé il y a plus de sept mois, le projet de 
loi en c1uestion devrait aujourd'hui être défiilitivement arrêté. · 
Il lui demande donc à quelle date précise ce texte sera déposé 
sur le bureau de l'une ou l'autre assemblée. 

Permis cle construire : mesures de publicité. 

19102. - 6 février 1976. - M .. Auguste Chupln appelle l'attention 
de M. le ministre de l'équipement sur la contradiction qui semble 
exister entre l'arrêté du 30 mai 1975 et la circulaire d'application 
n" 75-88 du 3 juin 1975. En effet, d'une part, l'arrêté stipule . dans 
sn· article 4: • l'arrêté du 28 mai 1970... est abrogé. Toutefois, 
le~ dispositions dudit arrêté demeurent applicables, pour ce qui 
concexne l'affichage sur le terrain, aux permis de construire délivrés 
antérieurement à la publication du présent arrêté au Journal 
officiel ». Alors que, d'autre part, la circulaire précise le renfor
cement des mesures de publicité, afin ùe pel'inettre de mieux 
informer le public et pendant plus longtemps. _·Ce n;lforcement 
s'applique aux permis délivrés à pat'tir du 3 ju!r. l!J'N, date de 
la publicalion au Journal officie~ de l'arrêté du 30 n;ai 1975. Des 
difficultés semblent se présenter lorsqu'il est demandé ùe consulter 
1111 dossier de permis de construire délivré avant le 3 juin 1975, 
mais dont la déclaration d'achèvement des travaux n'a pas. été 
déposée. _ En l'espèce, il lui demande de préciser. le t~xte dont 
on doit tenir compte dans les cas semblables. 

Cadastre : missions elu service. 

191il3. ~ 6 février 1976. - M. Eugène Bonnet appelle l'attention de · 
M. le minlst..-e de l'écr.momle ef des flnam:es sur Hl dégradation 
constatée depuis quelques années dans l'accomJ>lissement des. mis· 
sions traditionnelles du -service du ·cadastre, qui parais&ent avoir 
été progressivement_ sacrifiées au. bénéfice de· tâches spécifique- · 
ment fiscales. Il en résulte, en particulier, des perturbations regret
tab1et! dans le service de la publicité foncière et la déiivrance de 
renseignements aux divers &ervîces publics, équipement et agrlcut."
ture notamment, ai:lsi qu'aux collectivités locales, li lui demande 
quelles mesures compte prcndœ l'administration en vue de redresser 
cette situation et ·permettre au servke d•1 cadastre de rendre à 
l'écononüe nationale les services que .la qualification ct la bonne 
volonté du personnel, aussi bien que la documentation considé
rable qu'il détient, autorisent à attendre de lui. 

des rapports entre t'Etat 

et les collectivités loéales. 

. 6 '·février ;1976. - A1>rès · a,·olr 'pHs; '~imnaissàlice' du 
programme de tr~vaiL gouvemetnental jour le premier sernestrec 
1976, arrêté par l<f. le président de la RépUblique le H jal\vler 
dernier, .M. P~ul Jarrot fait part à M. le Premier mhllstre de Sün 
étonnerntlnt que n'y·. iigure pas. la revision des rapports entré
l'Etat et les collectivités locales. li lui !;appelle qu'à une question . 
écrite n" 15648 qu'Il avait, adressée au, ministre d'Etat, milûstre' 
d~ l'intérieur, le 24 janvier 1975, celui-ci lui avait répondu; le 
2 avril 1975 (Journal officiel, Débats· Sénat, du 3 ·avril 1975,. p. 77). 
que cette question- restait .une des grandes. réformes· que Je Gou
vernement se proposait de-. soumettre au Parlement en 1975. li lui
rappelle également les promesses faites aux élus iocaùx: 1 • de 
doter, en 1976, de 1 milliard . de francs ·le fonds d'équipement · 
des collectivités locales afiù de colnpenser urie partie de la T. V. A. · 
que. lès commUnes paient sur les travahx qu'elles réalisent ; 2·· de 
transférer à . l'Etat ùn cërtain 110il1bre. de charges actuellen\ent ·. 
supportées indûment pâr >ies cÔmmunJs. iL ·aitlre son altentiôn 
sur . l'amertume et la . déceptiofl qui règnent parmi les êllii. . quj 
sont- en mesure de constater le peu de sérieux des déclarations 
gouvernernentales. · Qu'il s'agisse du remplaéemertt de la patente : 
par la taxe professionnelle, de la possibilité d'assujettissement 
à Ill T. V. A. de certaines régies municipales_ ou de la loi ·roncière, · 
aucune de ces mesures dont la nûse en place, au dire au Goti· 
vernement, devait. foumir des ressources nouvelles am:: communes 
ne permettra d'apporter une solution à la· grande misère dans
laquelle se trouvent les finances locales. Il lui demande en consé· -
quence si le Gouvernêment est- prêt à prendre ses t•esponsabilités. 
e_n proposant au Pl!rlément, et ainsi que ;;'y était engagé à plu· 
steurs reprises le ·ministre d'Etat, ministre de l'intériour, un grand 
qébat sur le problème des rapports entre l'Etat et les collectivités 
locales. 

Fonctionnaires logés: cal.citl des p-restations. 

19105. ~ 6 février 1976. - M. !;rancis Palmero aaire l'attention 
de M. le~ ministre de l'éducation sur.les_anomalies provoquées :par 
la fixation du prix· de. base <le la tonne de charbon pour calculer. 
les prestations dues par le_s fonctionnaires logés qui, dans certains · 
cas, ne consomment pas ce à quoi ils ont -droit et que d'autres 
dépassent plus que largement. li lui suggère de calculer les avan: 
tages attribués en: tènant compte du cubage des pièces, c'est·à·dirc 
suivant le ca,s de la hauteur du plafond, et non plus de la sur.face 
au sol. du logement .. En effet, si l'on compte des pièces de -
2,60 metres de plafond en moyenne pour des appartements de· 
constr~ction -récente (ce qUi èst déjà .beaucoup), il n'en est pas 
de meme pour. les appartements des établissements très anciens 
c~nstruito; én · 1886~ par exèmpl.e, dont la hauteur de plafond se ; 
Situe entre 3,80 metres et 4 metres. Il souhaite connaître la suite 
qu'il pen:se pouvoir réserver à tette s·uggestion. 

Impôts : at·.gmen-tation de ~~~ patente. 

19106. - 6 février 1976. - Nt Juan Bertaud croit devoir signaler 
à ~- le . ministre • de . !'éc:onomie ot des ~h'tanca1 l'inquiétude· de -
nombreux commerçants petits et moyens _à la réception des feuilles 
d'impôt précisant notamment le monlant' des sommes à ve:rsei' 
au titre de la, patente. -J?>ena!lt un ex!lniple justifiant ce méconten· 
tement parmi les commerçants en alimèntâtiol'l de la commune . 
qu'il administre, il croit devoir préciser qu'en quelques années 
et pour deF .denrées ,de première nécessités, alors que l'irüiice 
des pri_x de gros est passé de H!5 à 328, soit Une auglnentation 
de . 67 p. 100 095 en. 1963, 328 en 1975), la patente a subi une
augmentation de l'ordre de 325 p. 100 (1.663 francs en 1963 . 
8 647 frmics en 1975). C'est en raison de ces -charges excessive~ 
qu'en l'espace de trois ans ·huit établissements commerciaux indis-

- pensables à la vie collectl.ve ; bo~_!langerie, alimentation génci:ale, c 

boucherie, etc. ont fermé leurs portes, compliquant la vie des 
quartiers et prO\'oquunt des rédamations justifiées. Compte tenu 
d'une situation qui tend à ée gé1~P.raliser, .Il le prie de lJ\en vouloir 
lui faire connaître quelles sont s~os Intentions et celles du Hou-
vernement qmmt aux dispositions à prendre pour éviter (jllc J'im· 
pôt ne tue l'!mpôt et afin c qu'il soit· cnc\)re. possible, clmis l'intérêt 
général, que lu commerce libre puisse: survivre .~t, sl pris si ble, se 
développer. 
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I11génieurs des trat>illl.r de l'agricult!lre: sitllation. 

19107. - li févriet· 1976. -- M. Jean Desmarets rappelle à M. le 
!'!lcrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Fonction pubiiquei 
que le ministre de l'agricuiturc est lntetvenu récemment ·auprès 
du Premier ministre pour lui demander un arbitrage sur les pro· 
blèmes statutaires et indiciaires des trois corps d'ingénieurs des 
tra\•aux relevant de son autorité !ingénieurs des travaux agricoles, 
Ingénieurs rtes travaux des eaux el forèts, ingénieurs des travaux 
ruraux). Cette demande fait suite au rejet des propor.itions qu'il 
a prés~ntées à son collègue de l'é~onomie et des finances, tendant 
à l'harmonisation des conditions d'avancement et d'échelle hiérlir· 
chique de ces trois corps Jur celui cohsidéré comme ,, pilote », le 
corps des ingénieurs ùes travaux publics de l'Etat. Ce que l'agricul
tut·e souhaite, en arcord complet avec les instances syndicales 
représentatives des :rois. corps, c'est que : 1" les ingénieurs divi
sionnaires terminent leur carrière à l'indice net 575; 2" la classe 
exceptionnell.: du grade d'ingénieur soit remplacée pat· un éche· 
lon ·afin de permettre à chacun d'atteindre au minimum l'indice 
net 50il sans barrage; 3" le pourcentage de l'ef(eclif budgélàire 
du grade d'ingénieur divisionnaire soit, dans un premier temps, 
porté <.le 10 à 15 p. 100 de l'effectif global de chacun des trois 
corps. Ces revendications· s'imposent en raison des modalités de 
recrutement (cinq années d'études supérieures sanctionnées par un 
titre d'ingénieur~ et des responsabilités exercées; Elles s'inscrivent 
d'aflleurs dans les conclusions du derniet conseil supérieur de la 
fonction publique, ou un vœu en ce sens a· été adopté. Il lui 
demande de vouloir bien lui préciser sa position en la matière. 

lugéuieurs des travaux de l'agriculture : situation. 

19108. - 6 février 1976. - M. Robert Schwint attire l'attention 
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Fonction 
publique) sur la situation des ingénieurs des travaux du minis· 
tère de l'agriculture, qui ne bénéficient pas de nombreux avan· 
tages statutaires et indiciaires réservés aux ingénieurs des tra· . 
vaux publics de l'Etat, alors que leur niveau de recrutement et 
les responsabilités qu'ils exercent devraient les placer à parité 
avec ces derniers. Ces disparités sont non seulement injustifiées, 
mais elles risquent par ailleurs de rendre moins attractives les 
fonctions d'ingénieur des travaux du ministère de l'agriculture qui, 
dans le cadre des objectifs prévus pour le VII• Plan, ont un 
rôle essentiel à jouer dans la promotion des zones rurales et 
la mise en valeur des espaces nalurels. JI lui demande en consé· 
quence quelles mesures il en',clld prendre Oü proposer pour accor· 
der aux ingénieurs des travaux· du ministère de l'agriculture les 
mêmes possibilités d'avancement et de classement indiciaire que 
leurs homologues ingénieurs des travaux publics de l'Etat. 

T. V. A. : déductibilité. 

19109. - 6 février 1976. - M .. Jacques Braconnier demande à 
M. le ministre de l'économie ef des finances si la taxe à la valeur 
ajoutée grevant l'achat de vêtements professionnels effectué par 
un commerçant est déductible de celle de ses affaires ünposables : 
a) dans le cas où celui-ci occupe du personnel salarié; b) dans 
l'hypothèse où il exerce son activité avec l'aide· exclusive de son 
épouse non salariée GU d'un membre de sa famille. 

Contrôleur des impôts: attributions (cas particuliers). 

19110. ""-' 6 février 1976: - M. Jacques Braconnier demande à 
M. le ministre de l'économie et des finances si un agent des 
impôts ayant le grade de contrôleur est en droit de se faire 
représenter à son bureau les relevés de comptes bancaires et 
les souches de carnets iie chèques d'un contribuables soumis au 
régime du forfait. 

Co!leclitJHés locales : 
répartition des crédits du fonds d'équipement. 

19111. - 6 février 1976. - M. Richard Pouille expose à M. le 
ministre d'Etai', ministre de l'Intérieur, que le district urbain de 
l'agglomération nancéienne s'étant dotée d'une fiscalité propre depuis 
le l" janvier 1976 remplit les conditions lui pet·mettant de béné· 
ficie:r des répartitions faites au titre du fonds d'équipement des 
co.Ueetivités lc.calcs. Un problème paraît cependant devoir se poser 
en ce CJUi concerne la détermination du montant de l'attribution 
qui doit être faite en 1976 par anticipation sur la dotation de 

-------------------------------------------
1977 dans la mesure où seraient reconduits les critères retenus 
pour ·la répartition des· sommes versées en 1975 impliquant u;1e 
référence à l'effort ·fiscal des- ménages au titre de l'année pré
cédente. Il lui demande, en <:onséqucnce, qùelles mesures il 
compte prendre pour ï>ermetlre au district urbain de l'agglomé· 
ration nancéienne et, éventuellement, au·x autres collectivit~s se 
trouvant dans une situation Identique, di! bénéficier, dans des 
conditions normales, de l'attribution du fonds d'équipement des 
collectivités locales dont le Gouvernement a annoncé le versement 
en 1976. · 

TravÙil n mi-temps: pu;· rsuite des études. 

19112. - 6 février 1976. -- M. Joseph Yvon demande à M: le 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique) 
de bien vouloir préciser les mesures qu'il compte prendre ou 
proposer afin d'élargir les cm; d'ouverture énumérés par. la loi 
n" 70-523 ctu 19 juin 1970 réglementant le régime du travail à 
à mi-temps danP la fonction publique aux fonctionnaires désireux 
de repr<!ndre ou ùe poursuivre des études. Une telle dispoJition 
serait susceptible de favoriser en· particulier la promotion féminine, 
souvent compromise par l'impossibilité de dégager, entre les obli· 
galions familiales et une activité professionnelle à plein temps, 
du temp~ disponible en quantlté suffisante. 

Travail à mi:temps: 
fot~ctiot~nair~s âgées de plus de cinquante-cinq a11s. 

i9113. - 6 février 1976. - M. llaoul Vadepled demande à M. le 
secrétaire d'IEtat avptès du Premier ministre (For.dion publique) 
de bien vouloh· préciser les mesures qu'il compte prendre ou 
proposer afin d'élargi.r les cas d'ouverture énumérés par la loi 
il0 70-523 du· 19 juin 1970 réglementan"t le régime du travail à 
mi-temps dans la fonction publique aux fonclionn:fires de plus 
de cinquante·cinq ans qui souhaitent réduire leur activité avant 
de prendre leur retraite. Cette faculté aurait l'avantage de ménager 
une période de transition entre la vie professio_nnelle et la retraite. 

Régions rurales: mise en vlace d'antennes médico-sociales. 

19114. - 6 février 1976. - M. R<Joul Vadepied demande à Mm<~ le 
ministre de la santé, dans le cadre de l'amélioration de la condition 
des femmes en milieu rural et compte tenu notamment des diffi. 
cuités de déplacement des femmes rurales et du vieillissement de la 
population des campagnes, si elle compte proposer la mise en place 
par son ministère d'antennes administratives itinérantes en parti
culier en ce qui concerne les services médico-sociaux susceptibles 
de desservir ces régions rurales. 

Transports d'enfants en milieu rural: sécurité. 

19115. - 6 février 1976. - M. Marcel Nuninger demande à M. le 
ministre de l'éducation de ble~ vouloir précise1· la suite qu'il entend 
réserver à la proposition contenue dans le rapport sur la condition 
des femmts en milieu rural; établi à la demande du secrétariat d'Etat 
à la condition ieminine en ce qui concerne plus particulièrement 
la sécurité des transports d'enfants. Il semblerait en effet, selon 
les indications fournies par les associations de paretlts d'élèves, que 
les règles posées dans le domaine des transports scolaires, en 
particulier les contrôlographes, les signaux de détresse ne soient pas 
toujours respectés. Il lui demande de bien vouloir préciser les dis-· 
positions qu'il compte prendre afin d'assurer la meilleure sécurité 
de ces transports d'enfants. 

Sécurité sociale des artistes: gestio11 des régimes complémentaires • . 

19116. - 6 février 1976. - M. André Mes!;ager demande à M. lo 
ministre du travail de bien vouloir préciser les perspectives de 
publication des décrets prévus à l'article 6 de la loi n" 75-134-8 dU 
31 décembre 1975 relative à la sécurité sociale des artistes, auteurs 
d'Œuvres littéraires et dramaUques, musicales et chorégraphiques, 
audio-visuelles et cinématographiques, graphiques et plastiques, déter
minant pour chacune de ces professions les modalités d'application 
de cette loi et plus particulièrement les modes de gestion des t•ég!. 
mes complémentaires auxqu"·1 ~ des personnes mentionnées i1 l'arti
ch. L. 613-1 du code de la Slh~Prité sociale demeurent affiliée-a. 



146 SENAT 12 Février 1976 

Trat!sports d'entauts: campagne en faveur de leur sécurité. 

19117. - G février 1976. - M. André Messager attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur, sur l'importance de la 
sécurité ries transports scolaires. Dans un rapport sur la condition 
des femmes en milieu rural établi à la demande du secrétariat 
d'Etat à la condition féminine ayant trait plus particulièrement au 
problème de la .sé~urité des transports d'enfants, les associations 
de parents d'~lèves ont souvent souligné que les règles posées dans 
ce domaine (conll·ô!ographes, signaux de détresse, visites techniques 
semestrielles\ ne sont pas toujours t•espectées. Il lui demande de 
bien vouloir préciser la suite qu'il entend réserver à la suggestion 
formulée par ce groupe de travail souhaitant que la délégation à 
la sécll!;ité routière puisse organiser une campagne d'information 
générale sur ces questions. 

Orgai1es de décision de l'agriculture: place des femmes. 

19118. - 6 fèvrier 1.976. - M. KlétJer Maléc:ot demande à M. le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir préciser les mesures qu'Il 
compte prendre ou proposer, en particulier dans le domaine de 
l'inform8tion, afin de faciliter l'accès· des agricultrices aux organes 
de décision de la profession. Il semblerait en effet, d'aprè~ une ·étude 
sur la condition des femmes en milieu rural faite à la d~::mande du 
secrétariat d'Etat à la condition féminine, que plus de la moitié dt•: 
chambres d'agriculture ne compte aucune femme en son sein, que 
les conseils d'administration des caisses de crédit agricole et des 
coopératives ne comptent qu'un pourcentage infime de 10embres 
féminins et quE; par ailleurs, le plus puissant syndicat agricole fran
çais. dans la mesure où il ne rassemble nou des pet·sonnes mais 
des exploitations et donc des chefs d'explllltation, ne parvient pra· 
tiquement à donner une piace aux femmes que dans sa section 
sociale. 

Comptes spéciaux sur livrets: emploi. 

19119. - G février 1976. - M. Georges Lombard demande à M. le 
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir préciser 
les pet·spectives et les échéances de publication de l'arrêté prévu 
au pa1·agraphe 3 de l'article 9 de la loi de finances rectificative 
pour 1975 (n" 75-1242 du 27 décembre 1975) fixant la nature des 
emplois d'intérêt général de la moitié des sommes figurant sur les 
comptes spéciaux sur livrets des cai~ses de crédit mutuel mention· 
nées au paragraphe 1•' du mème article. 

Milieu rural : antennes administratives itinérantes. 

19120. - 6 février 1976. -- M. Edouard Le Jeune demande à M. le 
ministre de l'équipement, dans le cadre de l'amélioration de la 
condition des femmes en milieu rural et compte tenu notamment 
des difficultés de déplacement des femmes rurales et du vieillisse· 
ment de la population des campagnes, s'il compte proposer la mise 
en place par son ministère d'antennes administratives itinérantes 
susceptibles de desservir ces réglons rurales. 

Milien rural : antennes administratives itinérantes. 

19121. - 6 février 1976. - M. Alfred Kieffer demande à M. le 
ministre de l'àgrlculture, dans le cadre de l'amélioration de la 
condition des femmes en milieu rural et compte tenu notamment 
des difficultés 1ie déplacement des femmes rurales et du vieillisse
ment de la population des campagnes, s'il com1>te proposer la mise 
en place par son ministère d'antennes administratives itinér:mtes 
susceptibles de desservir ces régions rurales. 

Milieu rural : antennes administratives itinérantes. 

19112. - 6 février 1976. - M. Michel Kauffmann demande à 
M. le ministre de l'économie et des finances, dans le cadre de 
l'amélioration de la condition des femmes en milieu rural, et (!Ompte 
tenu notamment des difficultés de déplacement de ces femmes 
rurales et du vieillissement de la population des campagnes dans 
les régions mal desservies, s'il compte proposer la mise en pla~e 
d'antennes administratives itinérantes· susceptibles de desservir 
ces régions rurales. 

Formatioll professionnelle contüwe: 
contrôle du financement. des actions. 

19123. - 6 février 1976. - M. ltené Jager demande à M. le secré· · 
taire d'Etat auprès du Premier ministre (Formation professionnelle) 
de bien vouloir préciser les perspectives et les échéances de publi· 
cation des décrets d'application de l'article 3 de la loi n• 75-1332 
du 31 décembre 1975 portant modification des titres 1, Il et V du 
livre 9 du code du travail et relatives au contrôle du financement 

·des actions de formation professionnelle continue et plus parti('U· 
iièrement en cc qui concerne les mesures d'application de l'arti· 
cie L. 950·8 du livre 9 du code du travail. 

Formation professionnelle continue : 
cas des dispeusateurs de formation. 

19124. - 6 fevrier 1976. - M. Jean Francou demande à M .. le 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (formatlo11 profe$slon· 
nelle) de bien vouloir . préciser les perspectives et les échéances de 
publication des décrets contenant les mesures d'application cte 
l'article 1"' de la loi n• 75·1332 du 31 décembre 1975 portant modi' 
f!catlon des titres I, II et V de l'article 9 du code du travail et 
relative'! au contrôle du financement des a~tions de formation pro· 
fesslonnelle continue et modifiant plus particulièrement I'arti· 
cie L. 920·4 du titre Il de l'article 9 du ciJde du travail. 

Conséillers agricoles: ]onctions. 

19125. - 6 février 1976. - M. Jean Collery demande à M. le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir préciser la suite qu'il 
entend réserver à la proposition contenua dans un rapport sur la 
condition des femmes en milieu rural, établi à la demande du secré
tariat d'Etat à la condition féminine, tendant à redéfinir la fonction 
des conseillères agricoles. Compte tenu de l'évolution de la fonction 
de conseillère et 1ie l'accentuation de son caractère tehnique, il 
semblerait, en effet, qu'il y aurait lieu de revoir, dans le cadre du 
décret du 4 octobre 1966, les modalités de formation et de recrute
ment de . ce personnel et d'organiser, en particulier à intervalles 
réguliers, conformément à la loi de 1971 sur la formation continue, 
un reçyclage professionnel pour toutes les conseillères ayant exercé 
plus d'un certain nombre d'années, ce recyclage devant porter, en 
priorité, sur les matières tehnlques et économiques. 

Hôtellerie : « fiche d'accueil ». 

19126. - 6 février 1976. - M. Jean Collery demande à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur, quelles suites il compte don
ner à l'étude entreprise en liaison avec le ministre d'Etat, ministre 
de la justice, et le ministre de l'économie et des finances concer
nant l'Institution de la « fiche d'accueil » envisagée par certains 
hôteliers, revêtant un caractère officieux et relevant des relations 
privées qui s'établissent entre l'hùteiier et la clientèle. 

Entreprises artisanales : prime d'incitation à l'emploi. 

19127. - 6 février 1976. - M. Paul Caron demande à M. le 
ministre du commerce et de l'artisanat, dans le cadre de la lutte 
pour la résorption du chômage s'il compte proposer une prolon· 
gation de la durée d'application de la prime à l'incitation à l'emploi 
pour les entreprises artisanales. 

Instituteurs: prime de « ruralité ». 

19126. - 6 février 1976. - M. Paul Caron attire l'attention ·de 
M. le ministre de l'éducation sur une proposition con'.enue dans un 
rapport sur la condition des femmes en milleu rural, établi à, la 
demande du secrétariat d'Etat à la condition féminine, tendant à 
octroyer des avantage~ de rémunération aux instituteurs ruraux 
susceptibles d'attirer en zone rurale des maitres qualifiés et expé· 
rlmentés. Il lui demande de bien vouloir préciser la suite qu'il 
entend réserver à ces suggestions, en particulier en ce qui concerne 
l'instauration d'une prime de « ruralité », laquelle permettrait en 
t>articuller d'améliorer la qualité de l'encadr-;,ment pédagogique en 
zone rurale. 

1977 : « année de l'enfant ». 

19129. - 6 févriet· 1976. - M. Paul Caron demànde à M. le Pre· 
mler ministre si le Gouvemement rie poÙrrait envisager de prendre 
les initiatives nécessaires pour que l'anntie 1977 soit l'année natlo· 
nale et .internationale de l'enfant. 
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Fl'allçais établis 'tors de France : 
vote pour l'élection du Président de la République. 

19130. - 6 février 1976. - M. Louis Orvoen demande à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir préciser 
les perspectives de publication du décret en Conseil d'Etat prévu 
à l'ariiél;; 19 de la loi organique (n" 76-97 du 31 janvier 1976) sur le 
vote des Français établis hors de France pour l'élection du Prési· 
dent de la République prévoyant en partkulier les m~sures néces
saires pour adapter les dispositions des articles L. 72 à L. 77 inclus 
du code électoral aux conditions de fonctionnement des centres 
do vote. 

Ayant droit ne pouvant se clliplacer seul, lors de sa prise en charge 
par tm hôpital: indemnité compensatrice du salarié l'accom· 
pagnant. 

19131. - 0 février 1976. - ·lYl. René Ballayer attire l'attention 
de Mme le ministre de la santé sur ·l'arrêté du 2 septembre 1955 
(art. 7J, complété par la circulaire ministéÏ-ielle SP SS no GEN. 8093 
du 5 septembre 1969, repris par une circulaire des caisses centrales 
de mutualité sociale agricole du 11 juillet 1975 supprimant en par· 
ticulier l'indemnité comp~>nsatrice aux salariés accompagnant un 
ayant droit ne pouvant se déplacer seul, lors de sa prise en charge 
par un hôpital. Il hu demande de bien vouloir précism· les mesures 
qu'Il comptl' vrendre· afin de rétablir cette indemnité compensa· 
triee aux salariés intéressés. 

Non-salariés 11011 agricoles: cumul de pensions. 

19132. - 6 février 1976. - M. Maurice Blin attire l'attention de 
· M. le ministre du travail sur la loi n• 75·3 du 3 janvier 1975 ayant 
prévu la possibilité de cumuler un avantage pm·sonnel de vieillesse 
et une pension de réversion ou un secours viager. L'application de 
cette loi est effective pour les sa.lariés du régtme général et du 
régime agricole, mais ne semble pas l'être encore pour les travail· 
leurs des professions non salariées non Hgricoles. Il lui demande 
de bien vouloir préciser les perspectives de publication du clécret 
autorisant le cumul, pour les travailleurs des professioP.s non sala· 
riées non agricoles. 

Statut de la magistrature : publication des textes réglementaires. 

19133. - 6 février 1976. - M. Maurie~> Prévoteau demande à 
M. lt! mlnls~re d'Etat, ministre de la justicP., de bien vouloil· préciser 
les perspectives et les échéances de publication du décret prévu 
à l'article 13 de la loi organique no 76·120 du 5 février 1976 relative 
au statut de la magistrature fixant les fonctions auxquelles les 
greffiers en chef peuvent être nommés ainsi que la durée et les 
modalités de la formation spP.cifique qui leur est obligatoirement 
dispensée par l'école nationale de la magistrature avant leur nomi· 
nation en qualité de magistrat. 

C. E. E. : lutte contre les stupéfiants (mise en place 
du bUI·eau permanent). 

19134. - 6 février 1976. - M. Jean Cauchon demande à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur, de 1ui préciser l'état actuel 
de mise en place du bureau perman<!nt, composé de hauts fonc· 
tionnaires (tm par pays) spécialisés, dont la tâche principale sera 
de systématiset• et d'accélérer la circulation de l'information entre 
les divers Etats membres dans l'élaboration des études de préven· 
tion et l'information dans les domaines du traitement et de la 
post-cure des drogués, bureau t>ermanent dont la création a été 
annoncée par ses soins dans le cadre de la 2' conférence ministé· 
rielle ·pour la coopération européenne en matière de lutte contre 
les stupéfiants, réunie à Paris le 30 septembre 1975. 

Organismes non reconnus: c ·mt rôle et information du public. 

19135. - 6 février 1976. - M. Jean Cauchon appelle l'attention de 
M. le ministre d'Etat, mlr;lstre de l'intéa·leur, sur la multiplication des 
organismes qui, sans aucune reconnaissance officielle, tant à l'éche· 
lon national qu'à l'échelon local, proposent au public des patronages 
et des· dlstinctloris abusivement oètroyés, tels cetix proposés par 
un prétendu « Ordre de l'éducation civique ». Il lui demande de 
lui indiquer s'il ne lui paraît pas opportun d'accroître le contrôle 
de ces organismes et d'attirer l'attention du public à leur égard. 

Cessation d'cntivitl! par tm chef cl'e11treprise : 
consequences pour ses salariés. 

19136. ~ 6 février 197'6. - M. Joan Cauchon appelle l'attention de 
M. le ministre du travail sur les conséquence.sjuridiques de la récente 

· cessation provisoire d'ac.tivlté d'un chef d'entreprise s'estimant vic· 
Ume de <<tracasseries fiscales». Il apparaît, en effet, que dans cette 
situation, les salariés ne bénéficieraient pa& de toutes les garanties 
du droit du travail pour le recouvrement de·s indemnités de chômage 
équivalentes aux salaires perçus et que, pour les prestations de 
chômage, le sort dCIS salariés dépendrait des décisions souveraines 
du ministre du travail et de l'Assedic. Dans cette perspe-ctive, 
il lui demande de lui Indiquer la suite qu'il envisage de ré:oorver 
à l'examen do cette situation et la nature des propositions susce·P· 
tibles d'être définies dans le cadre d'une protection sociale accrue 
des salariés. · 

Relations université· entreprise : nomination des délégués. 

19137. - 6 février 1976. - M. Jean Cauchon demande à M. le 
ministre de l'Industrie et de la recherche de lui préciser l'état actuel 
et les perspectives de nomination des délégués aux relations indus· 
trielles qui ont pour mission de développer et de syslématisor les 
relations entre le monde universitaire et celui de l'industrie dans 
un double souci de promotion de l'innovation technologique et 
d'ouverture de l'université à l'industrie. 

Suppression du secrétariat général à l'aviation civile. 

19138. - 6 février 19ï6. - M. Jean Cauchon denlande à M. la 
secretaire d'Etat aux transports de lui préciser s'Il est exact que le 
Gouvernement envisage de supprimer le secrétariat général à !'àvia· 
tion civile et, dans cette hypothèsn, les raisons de celte suppression 
et les modalités de son remplacement. 

Utilisation des feux de détresse. 

19139. - 6 février 1976. - M. Jean Cauchon demande à M. Jo 
secrétaire d'Etat · aux transports de lui préciser l'état actuel des 
études et, le cas échéant, de la publication du texte susce-ptible 
de réglementer de manière plus précise l'utilisation des feux de 
détresse, notamment à l'égard de l'abus de ces feux de détresse en 
stationnement illicite. 

Permis de conduire: contrôle de l'acuitP. visuelle. 

19140, - 6 février 1976. - M. Jean Cauchon demande à Mme le 
ministre de la santé de lui ·préciser la nature, les perspectives et les 
échéances <les actions entreprises à son ministère à l'égard d'un6 
modification des condition~ de délivrance du permis de conduire 
tendant à instaurer un contrôle obligatou·e de l'acuité visuelle pour 
tous les candidats ainsi que le précisait récemment M. le ministre de 
l'équipement (Journal officiel, Débats du Sénat, du 4 septembre 1975) 
en réponse à la question écrite no 17147. 

C. E. E. : création d'une zone pilute 
pour tester certaines réglementat·ions. 

19141. - 6 %vrier 1976. - M. Roger Poudonson appelle l'atten· 
tion de M. · !<t ministre des affaires étrangères sur la proposition 
de la conférence permanente des chambres de commerce françaises 
et belges,· réunissant l'ensemble des compagnies consulaires fronta· 
Hères de la mer du Nord au grand-duché de Luxembourg, et ten<lant 
à ce que la zone frontalière franco-belge soit retenue comme ba•cC 
d'essai d'opérations pilotes où seraient testées par anticipation, d.Js 
réglementations originales qui pourraient ensuite être appliquées à 
l'ensemble de la communauté économique européenne. 

Testaments : partages. 

19142. - 6 février 1976. - M. Paul Gulllaumo} expose à M. le 
ministre do ~'éc;onomlo et des finances qu'un testament est très sou• 
vent un acte par lequel le testateur a distribué la totalité de sa 
fortune en faisant des legs de biens déterminés à divers bénéfi· 
claires. Si ces derniers sont des héritiers autres que des descendants 
directs du testateur, l'acte est enregistré au droit fixe de 60 francs. 
Par contre, si les ·bénéficiaires des legs contenus dans le testament 
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sont des descendants directs du . testatclli', coinmè cela arrive fré
quemment, le versement d'un clroit-~(lroporiionnel beaucoup plus 
élevé est exigé. Cette façon de pi·océd~r est mahffestement absurde. 
Elle suscite un vif sentiment d'l réprobation, car la disparité de trai
tement, dont les enfants légitime-'i sonLvictinies, est. inhumaine, iné· 
quitable et antisociale. En èùet. le clegré de· parenté existant entre 
le testateur et ses héritiers est" ;ans hlfluertcE• sur la nature juridique 
du testament qui est à la fois celle d'urt partage et celle d'un acte 
de disposition à titre gratuit. L';idministration n'a donc aucune rai· 
son valable d'augmenter considérableinenf le coùtde la formalité 
de l'enregistrement quand les le.gs élnlmer~s dans le testament 
concernent des descendants directs;. Cependant, elle. s'obstine à pré
tendre que les dispositions de l'article 10ï9 du ci1de civil et la jmis
prudence de .. cou1· de cassation l'oblig~nt à maintenir en vigueur 
la réglementa ti on actuelle. On ne pet!Ltout de même pas admettre 
que l'interprétation déplorable d'un :texte législatif ait pour consé
quence de pénaliser indéfiniment le!L familles françaises les plus 
dignes d'intérêt. Eh conséquence, il lui demande de déposc1· \lll ~,wo
jet de loi afin de préciser qu'un testament fait par. un père ou une 
mère en faveur de ses enfants ne doit pas être taxé plus lourde· 
ment qu'un acte de méme nature pat· lequel une personne -sans 
postérité a réparti sa succession enti·e ses ascendants, ses fri::res, 
ses neveux ou ses cousins. 

Bail mm! à long terme : état des lieux. 

19143 .. -- 6 février 1976. - M. Yves Durand demande à M. lè 
ministre de l'économie et des finances si, pour un bail à long terme, 
un bailleur et un preneur peuvent, d'un commun accord, sc dispenser 
de faire un état des lieux sans que les héritiers du bailleur perdent 
le bénéfice cie l'exonération fiscale prévue par l'at•ticle 793 · 2 · 3 du 
code général des impôts. En effet, _l'instruction de .la direction géni 
raie des impôts du 21 mars 1973 (B. O. D. G.I., 7 G, 3 · 73), décide que 
si le bien loué fait l'objet d'une mutation à titre gratuit avant 
l'établissement cie l'état des lieux, hi _bail ne peut pas être considéré 
comme un bail à long terme et l'exonération partielle des droits de 
mutation à titre gratuit n'est pas applicable aux biens transmis. 
:\lais, l'arlide 33 ·III cie la loi n" 75·632 du 15 juillet 1975 a niodifié 
l'article 8i0 · 29 du code ruml et l'article 34 de la niême loi a donné 
à cette modifieation un caractère interprétatif. 

Réorga11isatio11 du marché pétrolier. 

19144. - 6 février 1976. - M. Roger Poudonson demande à M. le 
ministre de l'industrie et de la recherche de lui préciser les pers· 
pectives du ntpport confié à une commission créée le 5 mai 1974 
tendant à apprécier les modifications susceptibles d'intervenir à 
l'égard de la loi de 1928 organisant le marché pétrolier et l'état 
actuel cie publication de ce rapport. 

Lentille de la région du Puy.en-Velny : commercialisation. 

19145. - 7 février 1976. - M. René Chazelle appelle l'attention 
rle M. le ministre de l'agriculture sur la situation des producteurs 
de lentilles de la région du Puy-en-Velay dans la Haute-Loire qui 
n'a cessé de se dégrader depuis plu.sieurs mois. Il souligne que les 
excédents de commercialisation d'environ 80 000 quintaux (dont ·25 
à 30 000 de lentilics vertes pro1•enant de la région du Puy) sont dus 
principalement à J'importation de quantités massives de lentilles d'un 
volume équil•alent presque à la consommation ·globale en France 
de ce produit. Il lui demande s'il ne conviendrait pas, dans l'immé
diat, dP · · :,.~ considérablement les· importations, de veiller qu'au 
stade c · ~mmercialisation lé llibel « lentilles vertes du Puy » 
soit respecté, de proposer à l'intendance des achats importants de 
lentilles et de prendre toute autre . mesure susceptible d'enrayer 
la mévente d'un produit qui fait la renommée d'une contrée et 
assure la vie de nombreux agriculteurs. 

Sapeurs-pompiers : mesures tendant à limiter les appels fantaisistes. 

19146. - 7 février 1976. - M. Francis Palmero demande à M. le 
ministre d'Efat, ministre de l'Intérieur quelles mesures peut prendre 
la police pour mettre fin aux appels fantaisistes et répétés adressés 
aux sapeurs-pompiers des villes . .E)i1 effet, il arrive que les casernes 
de snpeurs-pompiers soient dégarnies de tout personnel en raison de 
plusieurs appels siiilultnnés, notamment par des a,lertes à la bombe, 
auxquels il faut évldem.ment répondre. Ces déplacements, en défini
tive, coûtent cher. aux contribuables, mais sm·tout. ils font courir 
à la collectivité un risque grave en raison de· l'indisponibilité du 
personnel, si pendant le mêine temps survenait un sinis1re réel. 

Ordon~>·'lllces l"elatives à l'eniploi : application. 

19147 . ..,-- 7 février Ùl76::~ M. Marcel Chail'lpeix expose à M. le 
ministre d.u travail que les ordonnances n''' 67-580, 67·581 et 67-578 
dit 13 juil)ët 1967, lliiiSLcjüe les décrets n"' 67-582 du 13 juillet 1967, 
67·806 du 25 septembt·e 1967 ét 68-1130 du 16· décembre 1966, ont 
pris diversus mesvres opoul· gara.ntir~ un certain taux de ressources 
aux travailleurs privés d'emploi. Il Iüi demande si ces textes sont 
réservés à des persomies. victimes. de circonstances économiques 
indépendantes de leur ,volmité, ou s'ils sont également applicables 
à des personnes licenciées pour insuffisance professionnelle alix- . 
quelles il a été accordé le pi'éavis de rigueur. 

Eaux_ minéral!!s : production et vente. 

19\46. ~ 7 févt:iêr 1976: - M: Roger Pl)udonson appelle l'attention 
de M. le ministre de l'économie et. des finances sur ·Ies contestations 
permanentes relatives à la production et il la. vente des e!lux miné
rales. Dans cette perspective, il lui demande de lui indiquer s'il ne 
lui parait pas opportun de •promouvoir une table rondi! réuni~sant 
producteurs et consominateürs, afin d'apprécier avec discernement 
les conditions actuelles de là· consommation des eaux minérales et, 
le cas échéant, les réformes susceptibl!is d'être entreprises. 

Cap[taiues : pension de retraite. 

19149. - 7 février 1976. - M. Pierre Bouneau demande il M. le 
ministre de la défim~e- des précisions sur le décret Il" 75·1201i du 
22 décembre 1975 pris en application, notamment des articles 3 el 5, 
de la loi n" 75-1000 du 30 octobre 1975 portant statut général. des 
militaires. En effet, son ai'ticle 32 stipule qu'un capitaine totalisant 
plus de neuf ans et six ·mois de· grade sera classé à l'échelon spé
cial à compter du 1" janvier 1980. Il préVoit pàr ailleurs au dernier 
paragraphe dudit article que les pensions des offiCiers admis à la 
retraite avant l'entrée en vigueur du présent décret seront revisées 
à compter de la date de son application aux officiers en activité. 
Il lui demande si un ·capitaihe 4' éçhelon, d'une ancienneté de grade 
supérieure à neuf ans six mois demandant le bénéfice de sa pension 
de retraite en 1977, aU 4• ·écl1elon, sera aligné à l'échelon spécial 
à compter du l" janvier 1989-

Essonne : retard dans ta notification de la valeur du èenthne. 

19150. - 9 février 19ï6. ~- M. Jean Colin rappelle à M. le mlnlstrlt 
de l'économie et des flna11ces qu'en fonction des assurances données 
par M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, en réponse à une 
question écrite n" 14-459 duc 6 mai 1974 (réponse parue au J. O. du 
23 juillet 1974), de M. Jacques Carat, sénateur, les services fiscaux 
demeurent tenus de notifh!r, chaque année, aux collectivités locales, 
en temps opportun, la nouvelle valeur du centime, ceci afin d'aider 
les maires à établir ·Ieur~cbudget, en toute counaiss·ance de cause. 
Il lui demande de lui ·faire connaître les raisons pour lesquelles 
ces directives n'ont pas été appliquées dans le département de 
l'Essonne, malgré les d!lmandes expresses présentées pat· des élus, 
ce qui a entraîné pouf• certains de ceux-ci de. graves erreurs 
d'appréciation. 

.Allocation logement: assouplissement des conditions d'octroi. 

19151. - 9 février 1976. - M. Roger Poudon~on demande à 
M. le secrétaire d'Etat· auprès du ministre de l'équipement (Loge
ment) de lui préciser la· suite ·qu'il envisage de réserver aux pro po-· 
sitions tendant à un assouplissement des conditions d'octroi de 

· Pallocation logement, rlotamment par la suppression de la clause 
concernant la surface maximale et la neutralisation des ressources 
de l'a~riée de référence pour son calcul pour les appelés, les handi
capés perdant leur emploi et les jeunes salariés commençant ou 
reprenant une formation. 

Extension de l'allocation logement. 

19152. ~ 9 févriër 1976. ..,-- M. Roa-'r Poudonson demande à 
M. le secrétaire d'Etat aOjJrès du ministre de l'équltlement (Loge
menti de lui préciser la suite qU'il envisage de réserver aux propo
sitions. tendant à l'extension de l'allocation logement créée en 
juillet 1971 pour les jeunes travailleurs de moin.s de vingt-cinq ans, 
aux apprentis de moins de cltx-huit ans sous contrat, aux scolaires 
préparant un C.A. P. ou un brevet professionnel, aux jeunes E'n 
formation professionnelle et aux_ étudiants ne pouvant bénéficier 
d'un logement en résidence universitaire, .compte tenit que, selon 
les renseignements statisdqucs établis au 31 décembre 1974, seule
ment 22 000 jeunes bénéficieraient de l'allocatlo.1 logement, soit à 
peine le dixième des prévi.5ions. 
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Anciens co»tbattauts d'ilfrique du Nord: retraite mutualiste. 

19153. - 7 févt'ier 1976. - M. Joseph Raybaud expose à M. le 
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les anciens combat
tants d'A. F. N. titulaires dti titre de la reconnaissance de la nation 
peuvent se constituer une retraite mutualiste avec participation ·de 
l'Et;;t à condition d'adhtlrer à une caisse de retraite dans un délai 
de 5 ans, à compter du 1« Janvier 1972. Or, la loi n" 74-1!)44 du 
9 décembre 1974 a donné voc~tion à la qualité de combattant à 
une catégorie de soldats qui ont sen•i dans une unité réputée 
combattante dont l'établissement de la liste· représente un travail 
minutieux et exige un certain délai, ainsi que le précise Je ministre 
de la défense le 2 décembre, en réponse à la quèSlion écrite 
n" 23017 d'un Mputé. En conséquence, Il lui demande s'il ne lui 
paraît pas opportun de prolonger d'au moins 5 ans le délai au 
terme duquel les intéressés doivent avofr adhéré à une caisse de 
retraite pour bénéficier de la majoration de 25 p. lOO en matière 
de ·retraite mutualiste. 

1'estam cuts-partages. 

19154. - 10 février 19ï6. - M. Jacques Coudert expose à M. le 
Premier ministre que sa dernière réponse relative à l'enregistrement 
des testaments <J. 0., Débats A. N. du 31 janvier 1976, p. 437) 
n'explique pas pourquoi l'administration s'obstine à prétendre qu'un 
testament ordinaire par lequel une personne sans postérité a dis· 
posé de ses biens en les distribuant à chacun de ses héritiers n'à 
pas le caractère d'un partage. Ladite réponse est discutable car elle 
mélange deux choses distinctes : le coût de la formalité de l'enre
gistrement et le montant des droits de mutation à titre gratuit. 
Un exemple, parmi beaucoup d'autres, permet de démontrer l'erreur 
de la réglementation actuelle. Si un testateur a légué des biens 
déterminés à chacun de ses héritiers, ce qui est très fréquent, 
et si l'actif taxable de sa succession atteint 900 000 F, les deux ~as 
suivants sont possibles : l" Je testateur n'a pas d'enfant et ses 
héritiers sont ses ascendants, l'acte est enregistré au· droit fixe 
de 60 F ; 2• le testatenr a deux enfants qui sont ses hél'itiers, le 
droit fixe est remplacé par un droit proportionnel qui s'élève à 
9 000 F, soit une somme de J50 fois supérieure à celle perçue dans 
le premier cas. Dans les deux cas susvisés, la nature juridique du 
testament est la même, les effets produits par Je testament sont 
les mêmes et les autres frais de succession sont les mêmes. La seule 
différence est une augmentation considérable du droit d'enregis
trement dans le deuxième cas, c'est-à-dire, lorsque les bénéficiaires 
des legs contenus dans le testament sont des descendants ·directs 
du testateur. Une telle disparité de traitement ne répond pas à 
l'équité et ne correspond pas à une interprétation correcte des textes 
législatifs en vigueur. Il lui demande si, compte tenu de ces obset·· 
valions, il accepte d'envisager le dépôt d'un projet de loi afin 
de préciser que la formalité de l'enregistrement ne doit pas être 
plus coûteuse pour des enfantS légitimes que pom· d~s descendants, 
des frères, des ne1•eux ou des cousins. 

Comptables du Trésor: création d'entplois. 

19155. - 10 février 1976. - M. Ge~rges Cognlot demande à 
M. le ministre de l'économie et des finances quelles mesures il compte 
prendre pour que les comptables du Trésor soient en mesure de 
remplir convenablement leurs fonctions et d'assurer auprès de la 
population un service prompt, exact et accueillant, ce qui suppose 
avant tout la création des emplois nécessJires, dans une proportion 
correspondant pour Je moins à l'accroissement des charges du 
personnel. 

Grenoble: fermeture des installatious sportives. 

19156. - 10 février 1976. - M. Georges Cognlot demande à 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la qualité de la vie 
(Jeunesse et sports) quelles mesures il a prises ou compte prendre 
pour remédier à la pénurie de crérlits de fonctionnement qui a 
imposé à Grenoble la fermeture de toutes les installations spor
tives, y compris la piscine olympique, six gymnases, huit salles 
spécialisées, terrains, etc., ce qui a eu pour conséquence l'impossi
bilité de s'entraîner pour 25 000 étudiants, y cpmpris 400 étudiants 
de l'unité d'enseignement et dê recherche d'éducation ohy;.,ique ct 
sportive, et déterminé l'importante manifestation de protestation 
du 8 décembre. Il demande également comment il est' possible de 
prendre des mesures d'économie qui aboutissent à priver les étu
diants de 1:• possibilité ùe pratiquer les activités physiques et spor
tives alors qu'ils ont payé un droit sportif obligatoire. 

--------------~~~Oc~-------

LISTE DE· RAPPEL DES QUESTIONS ECRrrES 
auxquelles il n'a pas été répondu 

dans les délais réglementaires. 

PREMIER MINISTRE 

N•• 12633 Michel Danas; 15475 Henri Caillavet; 16172 Jean-Marie 
Bouloux ; 16206 Piene Schiélé ; 16502 René Tlnant ; 16{i68 Ber
nard Lenwrié; 16757 Edgar Tailhades; 17183 Auguste Chupln; 
17308 Ch_arles Ferrant; lo7445 André Méric; 17896 Pierre Perrin. 

Fonction publique. 

N"' 1823L André Aubry ; 18436 Jean Cauchon. 

Formation professionnelle. 

N" 18383 Roger Poudonson. 

Porte·parole du Gouvernement. 

N•• 14530 Henri Caillavet; 15(}88 Louis Jung ; 15149 Dominique 
Pado; 15156 Catherine Lagatu ; 15252 André Méric ; 15398 Henri 
Cailla1•et ; 16369 Catherine Lagatu ; 18338 André Messager ; 
1857()- Ft·ancis Palmero. 

Condition fémininP.. 

N"' 16156 Michel Kauffmann ; 16304 René Tinant ; 16730 Louis 
Jung; 16934 Louis Jung; 17347 Jean Cauchon; 17569 Charles 
Boss?n; 17948 Jean Cluze!; 18204 Jean Cauchon; 18241 Gabrielle 
Scelher; 18352 Jean Cluze!. 

AFFAIRES ETRANGERES 

N•• 17808 Francis .Palmera ; 17904 Roger Poudorison ; 18275 Roger 
Poudonson ; 18302 M.arie-Thérèse Goutmann ; 18340 Francis Palmero ; 
18529 Edouard Grangier; 18538 Cha~les Zwickert. 

AGRICULTURE 

N"• 14862 Jean Cluze!; 15120 Louis Brives ; 15~58 Edouard Gran· 
gier; 15415 Ja~ques Pelletier; 15471 Henri Caillavet ; 15969 Paul 
Jargot; 16292 Abel Sempe ; 16394 Hené Chazel!e ; 164tl5 Henri 
.Caillavet; 16544 Joseph Raybaud; 16689 Maurice Prévotcau; 17148 
Edouard Le Jeune; 17172 Michel Moreigne; 17212 Rémi Herment; 
17232 Edouar.d Grangier; 17303 Jeun Clur.cl; 17495 Henri Caillavet; 
17539 Hubllrt d'Andigné; 1757() Jean·Marie Bouloux; 17708 Jean 
Cauchon; 17741 René Touzet; · 17757 Jean Gravier-; 17773 Louis 
Orvoen; 17785 André Méric; 11790 Michel Morelgne; 18008 Jean 
Cauchon; 18009 Jean Cauchoi~; 18015 Ro.~er Pondonson; 18049 Jean· 
Marie Bouloux; 18102 René Ch:~zelle; 18121 Henri Caillavet; 13136 
Edoual.'d Grangier; 18188 René Touzet ; 18197 . Pierre Tajan ; 13198 
Pierrr: Tajan; 18220 Jean Cluze!; 182:l?. Paul Guillard; 18317 Edgard 
Pisan! ; 18341 Francis Palmera; 13394 James Mnrson ; 18404 Baudoin 
de Hauleclocque; 18424 Paul Caron ; 18440 René Touzet ; 18550 René 
Jager; 18560 Modeste Legouez; 18575 Henri Caillavet. 

ANCIENS COMBATTANTS 

N"' 16171 Roger Houdet; 17245 Jean Collery; 17267 Pierre 
Perrin; 17314 Jean Cauchon; 17353 Hobert Schwint; 17805 Marcel 
Souque!; 17947 Georges Cogniot; 179~6 Joseph Haybaud; 18201 
Louis Martin ; 18331 Jean Cluze! ; 18376 Georges Cogniot; 18505 
Jacques Maury 

COMMERCE I:T ARTISANAT 

N"' 17124 Jean Cauchon; 17177 Jean Sauvage; 18473 Jean Cluze!; 
18524 Jean Cauchon. 

COMMERC!a EXTERIEUR 

N"' 16776 René Jager; 17311 ltené Jager; 17312 R1mé Jager; 
17617 Roger Boileau; '.7705 Francis Palmero. 

CULTURE 

N"• 14404 .Jac4ues Carat; 15750 Jean Francou; 16766 Chartes 
Bosson; 17992 Jean Cauchon; 18368 Jean Cauchon; 1E·'522 Jean 
Cauchon. 

DEFENSE 

N''' 15494 Léopold Heder; 16376 Michel 1\auffmann · 16583 Charles 
Bosson ; 17961 Francis Palmero ; 17996 Francis P~lmero · 111168 
Bernard Chochoy; 111337 Jacques Mén11rd. ' 
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ECONOMIE ET FINANCES 

N•• llOll Henri Caiilavet; 11221 Léopold Heder; 11902 André 
Mignot; 13682 Emile Durieux; 14097 Jean F!'ancou; 14226 Josf!ph 
Yvon ; 1-1259 Joan Cluze!; 1-1323 Henri Caillavet; 14329 Jean 
Cluze! ; 1-1365 Jean Cauchon; H377 Jean Legaret; 14655 Louis 
Courroy; 14822 Claude Mont; 14918 Louis Brives;. 14997 André 
Mignot; 15096 Jacques Pelletier; 15185 Jean Legaret; 15189 Joseph 
Yvon; 15266 Louis Orvoen; 15308 Jean Gravier; 15412 Edouard 
Le Jeune ; 13 !-18 .;ean Collery ; 15695 Lénn David ; 15720 Léopold 
Heder ; 15729 Jean Cluze! ; 15760 Jean Cl uzel; 15776 Maurice 
Prévoteau ; 15~91 Pierre Schiélé ; 15866 André Rabineau ; 15891 
Edouard Le Jeune;. 15949 Auguste Chupln; 16000 Jean Sauvage; 
16011 Jean Gravier; 16102 Léopold Heder; 16252 Jean Cauchon; 
16290 André Mignot; 16291 Jean Varlet; 16336 André Bohl; 16451 
René Ti nant; 16489 Roger Quilliot ; 16535 Gilbert Belin; 16536 
André Barroux ; 16576 Louis Jung ; 16694 Marcel Souquet; 16713 
Félix Ciccolini ; 16714 Félix Ciccolinl; 16715 Félix Ciccolini; 
16716 Félix Ciccolini ; 16739 Jean-Pierre Blanc; 16797 René Jager; 
16835 .;~an Sauvage; 16928 André Rabineau; 16960 Eugène Bonnet; 
17054 Adolphe Chauvin; 17082 Hené Tinant; 17.t19 Hubert Mar
tin; 17132 Hubert Martin; 17167 Philippe de Bourgoing; 17202 
Pierre Perrin; 17204 Marie-Thérèse Goutmann; 17335 Pierre 
Schiélé; 173!!0 Maurice Blin; 17381 Louis Courroy; 17392 Henri 
Caillavet; lï393 Henri Cailla1•et; 17426 André Mignot; 17471 Marcel 
Gargar; 17510 Rémi Herment; 17511 Rémi Herment; 17531 "Louis 
Orvoen; 176-18 Haoul Vadepied; 17772 Maurice Prévoteau; 17804 
Auguste Amie; 17806 Francis Palmero; 17826 Henri Tournan; 
17!!66 Marcel Gargar; 17867 Marcel Gargar; 171389 Rémi Her
ment; 17903 Roger Poudonson; 17907 Roger Poudonson; 17937 
Henri C;;illavet; 17!H1 Louis Boyer; 17980 Roger Gaudon; 
17981 Henri Caillavet; 17985 Jean Cauchon; 17090 Robert Schmitt; 
18013 Jea ~ Cauchon ; · 18047 Louis Jozeau-Marigné; 1!1122 Henri 
Caillavet; 18138 Gabrielle Scellier; 18170 Jean Cluze!; 18206 Jean 
Cauchon; 18214 Amédée Bouquerel; 18221 André Mignot; 18268 
Jean-Marie Bouloux ; 1830!! J. Boyer-A'·drivet; 18349 Bernard 
Chochoy ; 1!!384 Roger Poudonson ; 18;,!17 Jacques Braconnier; 
1838!! Jacques Braconnier; 18405 André Barroux; 18410 Georges 
Hepiquet; 1B417 Raoul Vadepied; 18423 Paul Caron; 18438 Jean 
Cauchon; \8439 Jean Cluze!; 18445 Abel Sempé; 18459 Jacques 
Genton ; 18500 Adolphe Chauvin ; 185a Jean Cluze!; 18533 Fra'ncis 
Palmero; 18559 André Mignot; 18564 Jean Cauchon; 1873 Roger 
Poudonson; 18578 Jean :\'lézard; 18582 Guy Pascaud; 18590 Jean 
Cauchon. 

EDUCATION 

N"' 12401 Félix Ciccolini ; 12505 Georges Cogniot ; 12519 Anpré 
Barroux; 1:!527 Robert Schwint; 17469 Robert Schwint; 17496 
Louis Le Montagner; lï587 Edouard Le Jeune; 17739 Francis 
Palmero; 17752 Edouard Le Je•.me; 17956 Roger Poudonson; 
17959 Louis Le Montagner; 17964 Auguste Chupin, 18080 Jean 
Fran cou; 18124 Robert Schwint; 18158 Roger :>oudonson; 18163. 
Georges Co!:niot; 18357 Guy Schmaus ; 18389 Pierre Perrin ; 
1G422 Jean ::::auchon; 18509 Pierre Petit; 18536 Marcel Mathy; 
18563 André Méric. 

t'li''" 1"/368 :11arcel Gargar; 1738!1 Koger Gaudon; 17574 Francis 
Palmero; 179~2 Francis Palmero; 1:3403 André Méric; 18557 Léandre 
Léto quart. 

Logement. 

N"' 18248 Edouard Le Jeune ; 18465 Roger Poudonson; 
1854-ô Edouard Le Jeune. 

INDUSTRIE ET RECHERCHE 

N"' 14338 Louis Brives; 14346 Ladislas du Luart; 14388 J.•François 
Pintat; 14792 Jean Sauvage; 1548.3 Louis Brives; 15766 Jean 
Cauchon ; 15H51 Edouard Le Jeune ; 16006 Serge Boucheny ; 
16110 Hector Viron ; 16496 Charles Zwickert ; 16773 Edouard 
Le Jeune · li'073 Maurice Prévoteau ; 17105 Fernand Lefort ; 
17736 Fen{and Lefort; 17796 Bernard Lemarlé; 17850 Léandre 
Létoquart; 17857 Jean Cauchon; 183HI Auguste Billiemaz; 18477 Roger 
Poudonson ; 18534 Francis Palmero ; 18548 Michel Labèguerie. 

INTERIEUR 

N .. 1G249 Marcel Souquet; 13633 PierM Giraud; 13724 Dominique 
Pado; 14233 Jacques Carat; 14924 B. de Hauleclocque; 14974 Jean 
Colin; 15742 J.-Pierre Blanc; 17065 Hubert d'Andigné; 17070 Francis 
Palmero; 17250 Jean Bertaud; 17770 Francis Palmero; 17830 Roger 

Pottdonson ; 18039 Pierre Vallon ; 180!>8 Etigène Romaine ; 18:?.56 Jean 
Francou; 113288 Fernand Lefort; 18382 Jean Ccllery ; 18420 Jean 
Francou ; 18553 Roger Boileau ; 18:>77 Henri Caillavet; 185ï9 Jean
Marie Girault; 18580 Jean-Marie Girault. 

JUSTICE 

N"' 16856 Jean Collery; 18309 Eugène Bonnet; 18315 Robert 
Schwlnt ; 18316 Robert Schwlnt; 18447 René Tinant; 18549 René 
Ja.ger. 

QUALITE [)f. LA VIE 

N'" 18391 Edgar Tallhades; 18442 Jean Cauchon. 

Jeunesse et sports. 

N"" 12449 Guy Schmaus ; 14702 Pierre . Giraud; 14788 Hené 
Jager; 15210 Lucien Gautier ; 16501 Henri Fréville ; 17542 Jean 
Francou ; 18421 Jean Cauchon ; 18446 René Tinant ; 18453 J.-P. Blanc ; 
18523 Jean Cauchon. 

Tourisme. •· 

N'" 15819 Jean Francou ; 18240 Gabrielle Scellier ; 18247 Edouard 
Le Jeune ; 18258 Jean Collery ; 18463 Roger Poudonson; 18526 Jean 
Cauchon; 18527 Jean Cauchon, 

SAN'fE 

N•,!f 15827 François Dubanchei; 16999 Jean Cauchon; 17298 Auguste 
Chupin; 17365 Paul Caron; 17624 Paul Caron; 17626 J.-Pierre 
B.anc; 17686 René Ballayer; 17802 Marcel Souquet; 17819 Jules 
Roujon; l'l853 Jean Cauchon; 17860 Jean Cauchon; 17875 Louis 
Brives; 18051 Jean Collery; 18056 Marcel Souquet; 18058 Piene 
Vallon; 18061 René Chazelle; 18144 Roger Gaudon · 18246 Bernard 
Lemarié; 18251 Michel Kauffmann : 18370 Jean Cauchon ; 18372 Jean 
Cauchon; 18395 Catherine Lagatu; 18408 Joseph Ray baud; 
18·187 J.-M. Rausch ; 18502 Hoger Gaudon ; 18518 Robert Schwint ; 
18519 Robert Schwint; 18535 Francis Palmero ; 18545 RobeJ't Pa
renty ; 18584 Roger Poudonson. 

Act.lon sociale. 

N'" 17269 Pierre Giraud; !7276 Joseph Raybaud; 17536 André 
Bohl; 17852 Jean Cauchon; 17926 Jean Caucpon. 

TRANSPORTS 

N"' 18366 Jean Cauchon ; 18488 Edouard Le Jeune ; 18537 Guy 
Schmaus. 

TRAVAIL 

N'" 13856 Catherine Lagatu; 15071 Hector Viron; 15170 Jules 
Roujon; 15186 Jean Legaret; 15392 Roger Boileau ; 15533 Paul 
Caron; 15633 Paul Malassagne; 15817 Charles Zwickert · 16104 Cathe
rine Lagatu; 16112 Jean Cluze!; 16248 Jean Varlet; Î6261 Jacques 
Cara~; 16277 Jean Cauchon; 16415 Charles Bosson; 16454 Jean 
Gravier ; 16809 Pierre Sallenave; 16866 André Bohl ; 16952 Miche\ 
Labèguerie; 17033 Jean Cauchon; 1.7035 Charles Ferrant; 17345 Jean 
Cauchon; 17361 Louis Le Montagner; 17410 Joseph Raybaud · 
17417 Kléber Malécot; 17507 Josy Moirtet; 17523 André Boh1: 
17619 Roger Boileau; 17653 J.-M. Bouloux; 17767 Pierre Perrin: 
17829 .Yves Durand; 17999 Pierre Croze; 18045 Louis Brives; 
18100 René Chazelle ; 18127 Charles Zwickert; 18128 René 'finant · 
18140 Paul Pillet; 18141 Louis Le Montaimer; 18172 Jean Cluzel: 
18174 Jean Cluze]; 18'179 André Rabineau; 18185 Pierre' Bouneau: 
18239 André Aubry; 18244 Claude Mont; 18290 Fernand Lefort; 
18318 René Ballayer; 111321 André Bohl; 18342 Roger Poudonson ; 
18346 Robert Schwlnt; 18426 André Bohl; 18432 Jacques Pelletier · 
18453 Jean Colin; 18461 ·Roger Poudonson; 18484 Gabrielle Scellier; 
18516 Jean Cluzel; 18566 Jean Cauchon. 

Travailleurs Immigrés, 

N" 1721'1 Auguste Chupin. 

UNIVERSITES 

N"' 16775 Jean·Marie Rausch; 17916 Guy Schmaus; 17967 Georges 
Cogniot; 181}78 Jean Collery; 182()>3 Marcel GarJar; 1822:1 .J2a 11 
Cam~hon; 18287 · Paul Jargot ; 18:l69 Je'an Cauchon ; 18•H2 Roger 
Quilliot; 18454 Pierre Vallon; 18455 Pierre Vallon; 11H56 Piei'fe 
Vallon; 18558 Georges Cogniot. 

---------------~-~~~------------
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REPONSES DES MINISTRES 
AUX QUESTIONS ECRITES 

PREMIER MINISTRE 

Fonction publique. 

Fonctionnaires: âge de paiement des pensions proportiotlllelles. 

18429. - 27 novembre 1975. - M. Maurice Blin attire l'attention 
de M. le secr.etalre d'Etat auprès du P1·emier. ministre (Fonction 
publlctuel sur la situation de nombreux fonctionnaires bénéficiaires 
d'une retraite proportionnelle octroyée avant 1-e 1" décembre 1964. 

Ces derniers IJénéflcient effectivement des dispositions de l'art!· 
cie L. 6 (4") et de l'article L. 37, paragraphe 2, du code des pensions 
qui leur permettaient de bénéfiCier sous certaines conditions à 
l'âge de soixante-cinq ans d'une pension proportionnelle. Aux termes 
de l'article L. 4 0 ") et L. 25, 1, l'âge limite a été ramené à 
soixante ans, à compter du 1"' décembre 1964, mais les pensions 
octroyées antérieurement à cette date continuent à n'être réglées 
aux intéressés qu'à l'âge de soixante·cinq ans. Il lui demande les 
dispositions qu'il compte prendre afin de ramener progressivement 
à soixante ans l'âge de jouissance des retraites proportionnelles 
accordées en application du code des pensions, paru en 1964. 

Réponse. - Des dispositions allant dans le sens souhaité par l'hono· 
rable parlementaire ont été prises en faveur des fonctionnaires 
anciens combattants et anciens prisonniers de guerre, bénéficiaires 
d'une retraite à jouissance différée. C'est ainsi que l'article 72 de la 
loi de finances pour 1976 prévoit, l'entrée en jouissance de cette 
pension à un âge compris entr<! soixante et soixante-quatre ans, 
compte tenu de la durée de la captivité et des services militaires et 
des périodes durant lesquelles les intéressés ont été engagés volon· 
laires en temps de guerre, combattants volontaires de la Résistance, 
déportés ou internés résistants ou politiques, réfractaires au service 
du travail obligatoire, patriotes résistant à l'occupation des départe· 
ments du Rhin et de la Moselle, incarcérés en camps spéciaux et 
réfractaires à l'annexion de fait. 

Auxiliaires de catégorie C et D en service à !'étrcwger: 
titularisation. 

18638. - 15 décembre 1975. - M. Charles de Cuttoli rappelle à 
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Fonction publi· 
que) ses récentes déclarations selon lesquelles les auxiliaires de la 
catégorie D des établissements relevant du ministère de l'éducation 
seront titularisés et pourront l>énéficier d'une promotion en calé· 
gorie C, partie au choix, partie après épreuves rle sélection profes· 
sionnelle concurremment avec les fonctionnaires titulaires de même 
catégorie. Indépendamment des dispositions prises pour la fonction 
enseignante, une première opération concernant tous les auxiliaires 
ayant plus de dix ans d'ancienneté devrait avoir lieu dès cette année 
et prendre effet au l'' octobre 1975. Trois autres tranches devront 
être prévues afin que la résorption de l'auxiliariat soit terminée en 
1973 ; les agents comptavt quatre années d'ancienneté devant être 
titulari~és sans considération du nombre d'emplois à créer le cas 
échéant. Il lui demande s'il comprend parmi ces éluxiliaires les agents 
des catégories C et D en service dans les établissements d'enseigne· 
ment français à l'étranger. Dans la négativ•e, il lui demande de bien 
vouloir lui faire. connaître les mesures qu'il entend prendre pour 
remédi~r à cette situal!on inéquitable. En effet, lesdits auxiliaires 
des catégories C et D n'ont jamais pu obtenir leur titularisation à 
l'étranger, ce qui crée une discrimination injuste entre eux et les 
enseignants des catégories A et B pouvant bénéficier d'une titula· 
risaUm1 au titre de la loi du 9 avril 1937 ou des textes étendant à 
l'étranger les mesures spéciales prises en France (instituteurs, 
P. E. G. de C. E. T., certifiés, etc.). 

Réponse. - Le plan de résorption de l'auxiliariat concerne au pre· 
mier chef les auxiliaires de bureltll et de service recrutés en vertu 
de l'article 2 dE> ia 'ni n" 50·400 du 3 avril 1950 et soumis aux dispo. 
sltlons de la circullllre commune 565 FP/24 F 1 du 15 mai 1962 
modifl<\e en dernier lieu par la circulaire n" 16·2 B et FP 1180 du 
18 mars lOi&. Ct> n'est que dans l'hypothèse où d'autres agents se trou· 
veraient dans des situations assimilables que les mesures prises en 
faveur des auxiliaires pourraient leur être ttendues. Or Il n'est pas 
démontré que les agents dont la situation préoccupe l'honorable par· 
lementaire, .recrutés par les chefs des établissements d'enseigne· 
ment à l'étranger et rémunérés sur les crédits propres à ces établis· 
sements, trouvm·aient un avantage tant sur le plan Ile la carrière 
que des rémt•nérations à être titularisés selon le~ modalités prévues 
pour les auxiliaires de l'Etat. Toutefois cette question fera l'objet 
d'une étude détaillée avec les ministères concernés avant toute 
décision définitive. 

Divers corps des ingé11ieurs de l'Etat: disparités. 

18753. - 23 décembre 1975. - M. Hector Vlron attire l'attention 
de M. le Premier ministre sur le différend qui semble opposer les 
ministè1·es des finances et de l'agriculture au sujet de l'harmonisa· 
tion des conditions d'avancement et d'échelle hiérarchique entJ·e les 
e~rps des Ingénieurs des travaux agricoles, des ingénieurs des eaux 
et for.êts, des ingénieurs des travaux ruraux et le corps des Jngé· 
nieurs des travaux publics. A juste titre les syndicats représentatifs 
des .corps d'Ingénieurs précités demandent. que soit mis fin au 
maintien de disparités qui sont considérées comme une iniquité 
que rien ne justifie entre corps d'ingénieurs de la fonction publique 
à recrutement identique. Pour mettre fin à ces disparités, il convien· 
drait que : les ingénieurs divisionnaires terminent wur carrière 
à l'Indice net 575 ; la classe exceptionnelle du grade d'ingénieur 
soit remplacée par un échelon afin de permettre à chacun d'at· 
teindre au minimum l'indice net 500 sans barrage ; le pourcen· 
tage de l'effectif du grade d'Ingénieur divisionnaire de chacun des 
trois corps soit augmenté. En raison de sa possibilité d'arbitrage 
sur cette <tuestlon, il lui demande de bien vouloir lui faire part 
des mesures qu'il compte prendre pour mettre fln à ces disparités. 
(Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du Pn•mier 
ministre [Fonction publique]). 

Harmonisation des carrières des corps d'ingétlieùrs des travaux. 

18882. - 10 janvier 1976. - M. Hubert d'Andlgné rappelle à M. le 
secrétaire d'Etat auprès. du Premier ministre (Fonc:tlon publique) 
les conclusions du dernier conseil supérieu.r de la fonction publique 
tendant à l'harmonisation des conditions d'avancement et des 
échelles hiérart:!hiques des trois corps des ingénieurs des travaux 
de l'agriculture et du corps, considéré comme « pilote », des ingé· 
nieurs des travaux pu.l>lics de l'Etat. Il lui demande do lui indiquer 
dans quel délai doivent intervenir ces mesures d'harmonisation 
conformément aux recommandations du conseiJ supérieur dl! la 
fonction publique. 

Réponse. - Le classement indiciaire d'un co11ps de .fonctionnaires 
reflète non seulement son niveau de recrutement mais aussi l'impor· 
tance des fonctions et des responsabilités exercées. De ce •fait il no 
peut ·être re visé que dans le cas où ces attributions sont prof on· 
dément modifiées ou à l'occasion de mesures in~iclaires de portée 
générale. Néanmoins, une amélioration de la carrière des ingénieurs 
des travaux du ministère de J'agriculture a été décidée par le 
Gouvernement. Elle comportera une accélération des débuts .par le 
rappel, dans la limite d'une année, du temps de formation dans 
les écoles d'ingénieurs, un assoupli~wment sensl:blc des conclitlolis 
d'accès à la classe exceptlonnèlle ainsi qu'une augmentation, en 
fonction des besoins <lu ~ervice, de l'e~fectlf du ·grade d'ingénieur 
divisionnaire. 
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Re~èudications des Uispect~urs départeriwntaux de l'éducation: 
- ·. -

18825. - 5 janvier 1976. ~ M. René Tl nant demande à ·M. 
Premier ministre de bien voülolr préciser la suite qu'il entend r~ser
ver aux revendications des inspecteurs départementaux de l'éduca-: 
tion et particulièrement en ce qui concerne l'appllcation des accords~ 
de 1973 aux. t~J·m~s desquels' une nouvelle grille indiciaire leuravait . 
été consentiê à titi"{! d'étape vers un reclassement définitif de leur 
fonction. <Qitestion transmise à 111. le secrétaire. d'Etat auprès du 
Premier mitlistre fFonct.iotl ptlbliqueJ.) 

Aménagement indiciaire des carti~res d'·inspecteurs de l'éducation. 

18906. - 16 janvier 1976. - M. Jean Cauchon demande à M. le_ 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre {Fonction publique) 
de lui préciser l'état actuel de publication des textés relatifs au' 
projet_ d'aménagement indiciaire des cardères_ des Inspecteurs ·dépar
tementaux de l'éducation, des inspecteurs de l'enseignement· techni
que et des inspecteurs départementaux de la jeunesse, des sports 
et des loisirs, projet établi au nom de M. Je ministre de l'éduca
tion par la direction des affaires b•Jd.gétaires et financière et. actuel
lement soumis à J'arbitrage interministériel. 

Réponse. - Afin d'assurer un meilleur développ_ement deccleur. 
carrière, la décision est acquise d'élugir l'accès i( l'échelon fonc
tionnel aussi bien .pour les inspecteurs départementaux de l'édu_ca· 
tion nationale que pour les inspecteurs de l'enseignement technique 
et les inspecteurs de la jeunesse et des sports. Cespersonnels lléné
ficieront dans les mêmes conditions que les autrès fonctionnaires 
de catégorie A des mesures générales de revalorisation indiciaire 
en cours d'étude en liaison avec les organisations syndicales. 

Agents publics : extension du travail à mi-temps. 

18872. - 9 janvier 1976. - M. Jean CQ!ln demande à M. le secré
taire d'Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique) s'il 
lui paraît possible d'étendre aux agents de la fonctilln publique, le 
bénPfice des dispo~itions concernant le tnvail à mi-temps du per
sonnel féminin, notamment dans l'hypothèse où les intéressées peu
vent : soit justifier dè charges de famiUe - sans pour autant recher
cher leur rriise en disponiblité - soit invoquer un motif d'ordre 
médical. 

Réponse.- La possibilité d'étendre le régime de travail à ml-temps 
aux agents non titulaires de l'Etat'_fait actuellement l'abjet d'études 
et de discussions dans le cadre notamment de .Ja concertation avee 
les organisations syndicales. 

C01tgé de longue ·maladie : liste des affections y· donnant droit. 

18933, - 19 janvier 1976. - M. Edouard llionnefoi,!S demande 
à M. le s(;erétalre d'f"t?.t auprès du Preml~r ministre (Fonctloil 
publique) si l'extension de ,la liste des maladies spécifiques donnant 
droit au c&ngé de longue maladie prévu par l'article 35 bis du décret 
n' 73·204 du 2B février 1973 est envisagée pour les fonctionnillres, 
très particulièrement par l'adjonction des maladies rhumatismales et 
des maladies à caractère vasculaire autres que celles prévues par 
le décret susvisé. 

Réponse. - Une modification de l'article 36 bis du décret n• 59-310 
du 14- février 1959 modifié est actuellelllent à l'étude, mais il n'est· 
pas possible d'indiquer dès à présent s; la nouvelle list-e d'a.flfections 
ouvrai1t droit au congé de longue maladie compr.end,·a effectivement 
celles auxquelles fait référence l'honorable pRrlemen!aire. Il est 
précisé, toutefois, que cette r-éforme aura pour ~bjet d'assurer tine 
-meilleur-e protection sociale des fonctionnaires de l'Etat. 

19'i6 

-. .- -

R~gio1i de Cog!Wc; 
conditions d'aidotisation de plautatioil de vignes ntJïil.feUes; 

18323. - 20 novembre 1975. - M. J"cques Boyer-Andrivot expose 
à cM. -le ministre de l'agriculture •. qu'aux -termes d'un arrêté du 
18 janvier 1962, 1~ viticulteurs- qÙi désirent effectuer des pl:tn· 
tat.ions nouvelles de vignes dans· la région de Cognac doivent, -
non seulement répond["{! aux -conditipns pt;évues parles articles 666 

et 667 du cod~ rural, mais encore prendre un !!Cl'laln nombre 
d'engagetments tels que: . ef.fectuer les plantations en utmsant uni· 
quement les cé1mges principaux, livrer à la distillation la tota· 
lité de la production obtenue sur .ces plantations nouvelles, livrer 
91! p. lOO au moins des vins distillables pi·ovenant des vignes plan
tées antérieurement à 1933, à la di!ltHiation cugriae ou à la fabri· · 
cation du pineau. Ceci exposé, il lui. demande qu.'!lles dispositio!UI 
sont prises pour vérifier le r-espe-ct de ces engagements et si, 
à la suite de vérifications opérées, des infractions donnant lieu . 
à des sanctions ont été c<mstatées, 

Réponse. - L'arrêté du 18 janvier 19SZ qui a accordé 10 000 hec
tares d'autorisations de plantations nouvel! eS compoi·tait effectl· _ 
vement pour les bénéficiaires l'~ngagement de livrer à la distilla
tion ou de destiner à- l'élaboration du pineau des Charentos, au 
minimum 90 · p. 100 de la _--production des vins blancs obtenus 
sur les plantations antérieurement exploitées, autres que celles 
viSées à l'article 22 du' décret du 30 septembre 1953. D'autre part -
les arrêtés. du 9_ novembre 1970,; du 4 ·août 197·2 et du 11 jan
vier 1974, qui ont accordé de nouvel12s autorisations (2B 000 hec· 
tares au t.ota·ll disposent que les viticuiteurs bénéficiaires· sont 
tenus de livrer à la· distillation l'intégralité de la production obtenue, 
sans fixer tOutefois de· condition semblable en ce ·qui concerne 
leurs vignes antérieures. En tout état de cause le bureau natio
nal Interprofessionnel du cognac (B. N. 1. C.) peut veiller au res-' . 
pect des engagements pris grâce aux dispositions de l'article 2 ;· 
du règi€1ÎneJ1t homologué pàr arrêté du 25 Cévrie~ 1954, qui exl· -
gent, avant la délivrance de tout titre de mouvement, la présen
tation d'un bon spécial d'enlèvement émis par ses soins. C'est ainsi 
que t{)Ut négociant qui désire enlever du Vin récolté_ dans les 
Charentes, doit tout d'abord se procurer, auprès dU B. N. I. C., 
le bon qui sera exigé par le receveur local. des impôts, pour éta· 
blir l'àcguit·à-caution. Cette réglementation permet de préciSer 
que les enlèvements de vins blancs issus des Charente.S se mon· 
lent, à la date rh! l" J.anvier 1976, à 356 000 hectolitres à toutes 
destinations: vins de base pour mousseux, vins de. table, marché 
français et l'Xportation. Sur ce total, les enlèvements des négo .. 
ciants girondins atteignent seulement 98 000 .hectolitres. Dans ces 
conditions, il n'apparaît pas qu'un tel volume; très inférieur à 
celui qui n'est pas visé par les dispositions restrictives en cause, 
soit de nature à peser fortement su-r Je marché. 

Divorce: 
application de la loi pour les pensions de réversion. 

18485. - 4 décembre 1975. - Mlle Gahrlelle Scelller demande à 
M. le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer si le 
GouvernOOJent compte publier pt•ochah1ement le décret prévtt· ir 
l'article 11 de la loi n• 75-617 du 1.1 juillet 1975 port&nt réforme 
du divorce et ajoutant au code rural un article l•B~2-2. 

Réponse. - Des études sont en cours_ en vue de la détermin:t
tion des modalités d'application, par voie réglementaire, des dis· 
positions de l'article 11 de la loi n• 75-617 du 1·1 jUillet 1975 tlré· 
voyant, tant pour les ressortissant-s du régime non agricole des 
travailleurs ·salariés que pour ceux du régime -de,~ CXJ}Ioitmits · 
agricoles, l'attribution ou le partage de la pension (ou rctri!.lfèi -
de· réversion de l'assui·é à l'encon-tre durtilel un divorœ pour 
rupturv de la vie commune est réputé avoir été prqnoncé, ·au 
profit de son ancien conjoint divorcé. Les difficultés soulev6es par · 
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la mise en vigueur des dispo-sitions précitées de la loi du ·u juil· 
let 1975 portant réforme· du divorce, doivent être résolves par 
le.s services compéknts du minlstèi·e de l'agriculture en liaison 
étroite avec ceux du ministère du travail, compte tenu de la parité 
de situatior, devant exister à cet égard entrll les ressortissants 
des différents régimes d'assurance vieillesse concernés par l'arti· 
cie 11 de la loi. En tout état de cause, lu réforme ainsi réalisée 
ne pourra s'appliquer qu'aux divorces dont la procédure a été 
engagée à compter du l" janvillr 1976. 

Indemnité clue au preneztr sortant; textes d'application de la lot: 

18486. - 4 décembre 1975. - Mlle Gabrielle Sr.elller attire i'atten· 
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la loi n" 72-598 dù 
du 5 juillet '1972 modifiant l'article 849 du code rural afin de 
permettre une meilleure évaluation des améliorations apportées 
par le preneur. Elle constate que les textes d'application. n'ont pas 
encore, après plus de trois années d'études, été publiés. Elle lui 
d~ande de bien vouloir lui indiquer les raisons qui s'opposeraient 
à l'application de ceux-ci et plus particulièrement l'arrêté détermi· 
nant le plan d'inventaire et le barème de rémunération des experts. 

Réponse. - La détennination du plan d'inventaire a donné lieu 
à des échanges de vues prolongés entre· les représentants du 
ministère de l'agriculture, de la profession . agricole et des· fédé
rations d'C"Xperts agricoles et fonciers .. Ces travaux ont permis 
de dégager un certain nombre de conclusions qui· devraient per· 
mettre de publier dans un proche avenir l'arrêté prévu ·par la 
loi du 5 juillet 1972. 

Vente d'wt domniue agricole: position de la S. A. F. E·. R. 

18645. - 16 décembre 1975. - M. Guy Schmaus appelle l:atten· 
lion de M. le mlnb!re de l'agriculture à propos d'une vente en 
douze !ols d'une propriété de 719 hectares située au cœur de 
la commune de Plessé (Loire-Atlantique). En effet, le 12 novembre
dernier, cette immense propriété a été vendue en quelques minutes 
à des acquéreurs étrangers à. l'agriculture. A un moment où l'exode 
rural s'accélère et où le non-renouvellement des actifs met en 
cause l'avenir de notrç indépendance alimentaire, il est pour 1~ 

moins inquiétant qu'une telle vente ait pu s'effectuer sans inter· 
~·ention des pouvoirs publics. Il ·lui demande en conséquence : 
1" pourquoi le droit de préemption de ia S. A. F. E. R. n'a·t·ll 
pas été utiilsé, ce qui constitue tout à la fois une· menace pour la 
vie des exploitations existantes et une spoliation pour les jeunes 
cultivateurs en quête de terre ; 2• s'il ne lui paraît pas scanda· 
leux que des spéculateurs installés à Paris aient pu s'emparer 
d~ la propriété, dont tout permet de penser qu'elle· puisse être 
détournée de sa vocation agricole; 3° quelles mesures il compte 
prendre pour empêcher que se réalise une opération contraire 
aux intérêts de l'agriculture et de l'équilibre naturel et régional. 

Réponse. - n résulte des renseignements recuelllis sur 1~ faits 
signalés par l'honorable parlementail;e que la vente faite au" 
enchères d'un domaine familial de 719 hectares situé sur le terri· 
toire de la commune de Plessé n'a por.té que sur la nue-propriété, 
l'Usufruit restant à l'un des membres de la famille propriétaire .. · 
Le château et une importante s11perficie de bois ont été achetés 
par l'un des membres de cette famille et 500 hectares ont été 
acquis par une société civile immol>ilière liu Finistère, qÙi a main· 
tenu en place les neufs exploitants agricoles déjà installés, cc 
qui va dans le sens des intérêts de l'agriculture locale. Quoi qu'il. 
en soit s'agissant d'une vent<! portant uniqtmment sur la nuè-· 
propriété du bien, l'exeréice du droit de préemption par la 
S. A. F. E. R. Loire-Océan ne pouvaît être envisagé en droit. 
(Arrêt cour de càssation du 6 février 1974, S. A. F.· E. R. Alpes· 
Provence-Côte d'Azur contre société civile agricole des Gravettes.) 

--------------------------~----

Eure-et-Loir : création de ceutrcs ruraux d'information 
et de documentation. 

18765. '"'" 23 décembre 1975. - M. Jean Cauehon ayant noté avec 
intérêt que M. le mlrolstre de l'agriculture avait, le 28 octobre 1975, 

annoncé au comité des u~"gers de son ministère que diverses pro·· 
positions avaient été retenues et notamment la création de centres 
·ruraux d'information et de documentation au niveau. cantonal, lui 
demande de lu! préciser la nature et les perspectives de tulles 
créations dans le département de l'Eure-et-Loir. 

llfarne : centres rt{TaiiX d'information et de documentation. 

. , 
18816. - 3 janvier 1976. - M. Maurice Prévoteau· ayant noté avec 

· Intérêt que M. le ministre de l'agriculture avait, le 28 octobre 1975,
annoncé au ,comité des usagers de son ministère qu'il. avait retenu 
la proposition de création de centres ruraux d'information ct de 
documentation au niveau départemental et communal, lui demande 
de lui préciser la nature et les perspectives de telles créations da':ls 
le département de la Marne. · 

Réponse. - J'al en effet décidé de donner une -suite favorable à 
la proposition du comité des usagers du ministère de l'agriculture 
tendant à la mise en place de centres ruraux d'information et de 
documentation. A titre tout à fait expérimental, cinq centre!" seule
ment sèront donc créés en 1976. En fonction des résultats obtenus, 
d'autres centres seraient installés· en 1977. ~·est dans cette hypo
thèse que la demande de l'honorable parlementaire pourrait être 
examinée. 

Attendrisseurs de viande : conditions générales d'utilisation. 

18014. - 3 janvier 1976. - M. Maurice Prévoteau, constatant que 
les dispositions relatives à l'usage des attendrisseurs de viande sont 
différentes d'un département à l'autre, demande à M. le mlnl5tre 
de l'agriculture de lui pt;éciser l'état actuel de P.ublication de l'arrêté 
ministériel s:inspirant des soucis et des propositions des profes
sionnels et des exigences des hygiénistes afin de déterminer les 
conditions ·générales d'utllis:ltion des « attendrisseurs mécaniques "· 

Réponse. _.:. Il est en effet regrettable que les dispositions rela· 
tlves à l'usage des attendrisseurs de viande puissent être diffé
rentes· d'un. dét>artement à l'autre. Afin de pallier les inconvénients 
de telles divergences, un projet d'arrêté ministériel, tenant compte 
des souhaits des professionnels et des exigences des hygiénit;tes, 
est actuellement en !.!OUrs .d'élaboration pour fixer les conditions 
d'utilisation des « attèndrlsseurs mécaniques » Ce projet sem soumis 
incessamcnt, pour avis et observations éventuelles, aux représentants 
qualifiés des profes,slons et organisations concernées. 

COMMERCE ET ARTISANAT 

Artisans : prime d'installation en milieu rnrnl. 

18430 • ...:.. 27 novembre 1975. - M. Rané Ballayer attire l'attention 
de M. le ministre du commerca et d.! l'artisanat sur les difficultés 
renconh·ées dans l'application du décret du 29 août 1975 prévoyant 
qu'une « prime d'installation en milieu rural est attribuée en vue 
de l'installation ou du transfert d'activités 'artisanales d-:ms toutes 
les communes, à l'exception notamment des agglomérations de plus 
de 5 000 habitants ~. Il Iul demande de bien vouloir préciser l'inter• 
prétation à donner à ces dispositions, en particulier I'expresllon 
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« aggion1érlllions de plus de 5 000 1i<1bitants • :inscrite dans ce 
décret et. s'~ y a lieu, de compiu'cr' cette notion' d'agglonlératlon 
à celle de « population agglomérée > · qu'utilise l'institut naüonal 
de la statistiqtle et des études éconorilfques. 

Réponse. L'article l" du décret n• 75·808 dU. 29 août 1975 a 
prévu que les instaliatlons et transferts d'activités artisanales sont 
exclus du bénéfice de la prinw d'inshillation en milieu rural lors
qu'ils sc situent dans des agglomérations d'une.intportance déter
minée. Pour des raisons :d'ordre pratique, on ne retiendra comme 
agglomérations dans l'application de_ ce texte que celles dont fait 
partie le chèf-lieu légal d'une commune c'est-à-dire- celles contenant 
le bâtiment de la mairie, conformément aux critères adoptés ·par 
l'institut national de la statistique ét des études économiques 
(1 N. S.E. E.l dans la publicatlon des· recensemenfs de population; 
l'étfmdue de -l'agglomét·ation se définira comme· l'ensemble des 
constructions avoisinantes tel qu'aucune d'elles ne soit séparée de 
la plus proche de plus de deux cents mètres. La population à prendre 
en compte pour apprêcier si les seuils prévus au· décret n• 75-808 
sont atteints est la population agglomérée au chef-lieu ~elle qu'elle 
figure dans la plus récente publication par l'I. N. S,~.E. des résultats 
du recensement. 

Aide à l'artisanat dans le Massif central prime d'instal.lation, 
prime d'extension. 

18472. - 3 décembre 1975. - M. Jean Cluze( attire l'attention de 
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'lnté1'êt que pré
sentent les deux textes actuellement_ en préparation et concernant, 
d'une part, les primes d'installation à l'artisanat, d'autre part ·des 
primes de développement artisanal : 1 • s'agissant du premier texte, 
il demande à quelle date il sera publié et souhaiterait connaître 
le montant précis des primes d'installation pour les investissements 
artisanaux ; 2" le texte prévoyant que, pour une période de· trois 
ans à compter de 1976, dans le Massif central et dans les localités 
de moins de 50 000 habitants, les extensions d'entreprises de pr-o
duction créant trois emplois ou plus et nécessitant ini investissement 
d'au moins 150 000 francs, toutes taxes comprises, bénéficieront 
d'une prime de développement régional, lui semble du plus haut 
intérêt. Il considère toutefois que le nombre des futurs bénéficiaires 
est trop réduit pour qu'il puisse donner pleine-ment satisfaction. 
C'est pourquoi ii demande que cette prime de développement soit 
attribuée à l'ensemble des entreprises ai-tisanales et non pas limitée, 
comme prévu, aux seules entreprises artisanales de· production. 

Réponse. - 1" La majoration dans le Massif central du taux de 
la prime d'installation en faveur des entreprises artisanales a fait 
l'objet du d<lcret n • 76-67 du 22 jaiwler 1976 publié au Journal 
officiel du 24 janvier 1976. Ce décret porte le montant de la prime 
fixé à l'article 2 du décret du 29 août 1975 à : 15 000 francs pour 
les investissements d'un montant compris entre 50 000 francs et 
100 000 francs; 20 000 francs pour les investissements d'un montant 
compris entre 100 001 francs et 150 000 francs; 25 000 francs pour 
les investissements d'un montant supérieur à 150 ()(}() francs; 2" le 
projet de décret créant une prime de développement artisanal dans 
le Massif central est actuellement en préparaUon. Les catégories 
d'entreprises susceptibles de bénéficier de cette prime font l'objet 
d'un examen approfondi. 

Aide d l'artisanat dans le Massif central, amélioration de la 1·entabilité 
des entreprises artisanales: prJts. 

18474. - 3 décembre 1975. - M. Jean Cluz:el attire l'attention de 
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le fait que, dans 
le cadre des actions nouvelles devant être engagées en 1976 et ten· 
dant au progrès technique et à l'amélioration de la rentablllté des 
entreprises artisanales, a été prévue la · création d'un organisme 

associant l'Etat et les différents pllrtenain~s. socio-écOii.oflliques in té; 
fe~és; notamrneilt cles chillltbres . de rriétiei-s et les organisations: 
professionnelles ~e l'artisana{ Souhaitan( un complénlent d'infor' 2 
matton sur ce point, il _demande selon quelles mQdalilés sera~ 
con~tltué cet organisme, queues seront s~s attributions, notamment 
qticllcs seront ses ressources finàncières; (lt à quelle. date inter<:< 
viendra sa création. D'autre part, en ·ce ·qui concerlu.! 1!-!~ prêts - c 

aux artisans, une dotation supplémentaire de 15 millions de nou; 
vea[li francs a été ouverte par le F. D. E. S;c au Massif central, pour~ 
1975 et 1976. Ii demande soiis quelles eoilditions et selon quelle!). 
modalités ces pl'êts seront accordés aux arÜsans. 

Réponse. - L'organisme évoqué par l'hOnorable parl(!mentaire, etc 
qui doit regrouper 1.:!5 chambre~ de métiers et les organisations pro-: 
fessionnelles de l'artisanat, sera constitué _soüs la forme d'une asSo- · 
ciation régie p·.r ·la loi du 1•• juillet 1901. Ii prendra ·lé_tih'e d'assO
ciation pour la promotion de l'artisanat du Massif central (A. P. A.c_ 
M.A: C.). Son rôle consistera notamment à participer à l'élaboration -

- - - - -

d'•:ul. programme de développement de l'artisanat du Massif centraL -
et à la mise en œ~vre d'actions nouvelles; il assurera l'information
des représentants :des chambres de métiers et des organisations ~
professionnelles sur les problèmes économiques régionaux. Poui . 
ses frais de fonctionnement,.l' A. P. A. M. A.C. pourra disposer des· 
coii§ations de ses membres, ainsi 4Ue de subventions de l'Etat et -
des collectivités locales. Un crédit de 10 millions de francs est prévu 
au budget de l'Etat pour financer les programmes d'actions, éta~t 
précisé que l'A. P. A. M. A. C. ne sera gestionnaire que ·des sommes· 
destinées au financement des opéra ti ons réalisées sous -sa respon
sabilité directe. Plusieurs réunions préparatoires ont dé}à été tenues, -
notamment les 19 et 20 janvier 19i'6 à t:lermont-Ferrarict En ce quL 
concerne la dotation supplémentaire du fonds de développement_ 
économique et social (F. D. E. S.) de 15 millions de francs, en faveur:c 
des entreprises artisanales installées dans le Massif central, il est · · 
indiqué à l'honorable parlementaire qu'elle sera, comme la dotation_ 
norh1ale du F. D . .E. S .. !.ltribllée par le canal des banques populaires. 
Les ·prêts ainsi financés seront délivrés dans les mêmes ·conditions · 
et selon les mêmes modalités que les prêts accordés sur la dotation 
annuelle du F. D. E. S. 

DEFENSE 

Fonctionnaires anciens combattants d'Afrique du Nord : 
campagne double. 

18401. - 26 novembre 1975. - Ill. André Méric demande à M. le~· 
ministre de la défense d'intervenir pour que les ~nciens combattants 
en Afrique du Nord, fonctionnalt·es ou assimilés, titulaires de lac 
carte, bénéficient du droit à la campag.ne double au même titre qU:e 
leurs aînés des conflits antérieurs. 

Anciens combattants d'Afrique du Nord : campagnes. 

18418. - 27 nôvembre 1975. - Mlle Gabrielle Scelller attjre l'allen- _ 
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des anciens 
combattants d'Algérie, du Maroc ~~t de là Tunisie, et lui demande 
s'il compte proposer l'obtention aux anciens combattants d'Afrique 
du Nord, fonctionnaires ou assimilés, et· titulaires de la carte de 
combattant, du bénéfice du droit à la campagne au même titre 
que leurs aînés des conflits antérieur.>. 

Réponse. - La loi n• 74-1044 du 9 décembre 11:·74, en complétant 
certaines dispositions du code des pensions militaires d'invalidité 
et des victimes de la guerre, a donné vocation à la qualité de
combattant aux personnes ayant participé aux opét•ations effectuéé$ 
en Afrique du Nord entre le l'' janvier 1952 et le 2 juillet 1962; ellé 
n'a pas reconnu aux intéressés le droit à Il! campagne dnuhle. 
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~ECONOMIE ET FINANCES 

Conullerçtûlts et artis<Hls: protection sociale. 

16867. - 21 mai 1975. -- M. André Bohl appelle l'altcntiori de 
M. le ministre de l'tcont~m!~; et des finances sur l'avis adopté 
par le Conseil économique et social au cour11 de- sa séance du 
23 avril 1975 sur -le rapport éw.bli par le conseil des impôts sur 
l'application de l'arÙcle 5 de- la loi d'orientation du: comme•·ce et 
de l'artisanat. Il lui demande de lui indiquer la suite qu'il envisage 
de résen·er à cet avis indiquant notamment «que la réflexion 
théorique soit complétée par des études, actuellement peu avancées, 
d'une part, quant à l'effet cliiffré des règles d'assiette sur la charge 
fiscale réelle et aitx conséquences qu'il convient d'en tirer sur 1~ 
t>lan fiscal, d'autre part, quant aux inégalités actuelles dans la pro
tection sociale des sources dn. re\·enus et aux aménagements qu'elles 
appellent sur le plan cle la législation sociale •. 

Répo11se. - Dans ses rapports au Président de. la RépubJi(JUe 
en date du 26 juillet 1972 et du 18 juillet 1974, le conseil des 
impôts, aprl-:; avoir constaté que la répartition de l'impôt sur le 
revenu ne peut être expliquée ct appréciée pm· un simple rappro
chement avec des· données économiques et sociales appropiiées, 
mais est pour une lar~e part le reflet de la définition et des modes 
d'imposition des différentes catégories de revenus, a déjà effectué 
une _première analyse des règles G 'assiette de l'Impôt. Il s'est 
préOCCUpé de mesure!' chaque fOiS que cela a été JlOSSJble, les 
conséquences financières des dispositions examinées, ~·est-à-dire le 
nombre de contribua bles intéressés par ces mesures ct les effets 
qu'elle ont sur le moillant de l'impôt et la répartition de la charge 
fiscale. Il a toutefois constaté que les recherches de ce type sou
lèvent de difficiles problèmes méthodologiques et supposent des 
enquêtes minutieuses. Il se propose de les entrep.rendre au cours 
des prochaines années. En cc qui concerne les Inégalités en matière 
de protection soclale, leur origine est dans la disparité des struc
tures démographiques des groupes socio-professionnels considérils 
autant que dans les dif~érenccs de sources de revenus. n y est 
progressivement porté remède 1>ar le relèvement des prestations 
des artisans et commerçants. C'est ainsi que les presta:ions vieil
lesse ont fait l'objet d'une revalorisation de plus de 51 p. i.OO entre 
le 1" janvier 1973 et le 1" juillet 1975, de nouvelles majorations 
devant intervenir dès le premier trimestre 1976. En matière d'assu
rance maladie la protection sociale a été étendue aux soins den· 
taires, aux dépenses d'optique et d'orthopédie, aux frais de trans
par~ sanitaire, et les retraités les moi.ns fortunés ont été exonérés 
du paiement de leur cotisation. En tout état de cause, les régimes 
de protection sociale des travailleurs en cause seront harmonisés 
avec le régime g<'néral des salariés au 1" janvier 1978. 

Fiscu!ité : revision. 

17694. - 11 septembre 1975. - M. Georges Cognlot expose à 
M. le ministre de l'économie et des finances que, de 1973 à 1975, 
le produit des impôts sur le revenu, qui frappent avant tout les 
salariés et les membres âes classes moyennes, est passé de 
40 085 millions à · 60 065 millions, soit une augmentation de 49,8 
p. 100, et que ces impôts prennent une place de plus en plus 
importante dans l'ensemble des recettes de l'Etat. Le produit des 
impôts sur la consommation, qui pèsent lourclnment sur la popu
lation la moins fortunée, a pa9sé de 135 930 millions à 177 798 mil
lions, soit une majoration de 30,1! p. 100, les impôts indirects étant 
du reste beaucoup plus lotèrds en France que dans tous les autres 
pays de la Communauté européenne, l'Irlande mise à part. De 19?3 
à 1975, le produit des impôts sm· la fortune ne passait en revanche 
que de 12 937 millions à 16 425 millions, soit une augmentHtion de 
W,9 p, !CO, de· moitié inférieure à celle de l'impôt sur le revenu. 
Dans ces conditions, il demande si une revision de la fiscalité dans 
le sens d'une plus grande justice sociale n'apparalt J 'IS 1:omme une 
nécessité impérieuse et urgente. 

Répo11se. -Il est généralement admis que la technique de l'impôt 
direct permet de mieux niuduiCI· le prélèvemenlflscal e_n fonction 
des -capacités contributives de chnJun. et que cet -impôt a tgalemcnt 
un. effet !~!distributif supérieur à la fi~>cnlité Indirecte. La tendance 
à l'aügr.Jentation de la part des impôts directs .dans les recettes 
fiscales de l'Etat constatée par l'honorable parlementaire va donc 
daüs le sens d'üne ·plus _grande justice de notre système fiscal. 
Le Gouverneml!nt entend • d'ailleurs poursuivre· l'effort entl·epris 
depuis plusieurs années -!lans cette voie et qui s'est traduit r>ar 
des mesures d'élargisnement de l'assiette ct une accentuation du 
contrè!e fiscal, accompagnées d'une politique de modération des 
!aux d'imposition, notamment en favcür des titulaires de revenus 
modcst(!.'. En matière d'in'lpôts sm· la fortune, la normalisation du 
champ d'a,>plication du prélèvement sur la transriussion du capital 
a été réaliste dans le cadre des mesures de justice fiscale figurant 
dans la loi de finances pour 1974. 

Retraites de la f01lction publique : revendications. 

17969. - 14 octobre 1975. - M. Georges Cogniot attire l'attention 
de M. le ministre d<: l'économie et des finances sur les justes et 
pressantes revendications des retraités de la fonction publique qui 
n'ont pas été prises en considération : application sans effet l'étroae
tif de toutes les dispositions du nouveau code pour les retraités 
d'avant décembre 1963; relèvement du plafond pour le paiement 
des cotisations de sécurité sociale afin d'améliorer les retraites 
des non-titulaires et taux maximum de retraite de 75 p. 100 quand 
les cotisations ont été versées pl."'ldant trente-sept ans et demi ; 
élévation du taux de 50 à 60 p. lOO au minimum pour toutes les 
pensions de réversion ; extension à d'autres -régions et généralisa
tion ·du paiement mensuel qui n'existe que pour. les cinq départe
ments relevant de la trésor~rie générale de Grenoble. Il lui demande 
quelles dispositions~ sont prévues pour satisfaire ces déslderata trop 
justifiés. 

Réponse. - Les· questions posé1•s par l'honorable ·parlementaire 
appellent les réponees suivantes : en ce qui concerne Je· principe 
de non-rétroactivité des lois en matière de pensions, il est rappelé 
que ce principe, prévu à l'article 2 de la loi du 26 décembre 1964, 
est d'application permanente et sr: trouve consacré par la juris
prudence constante du Conseil d'mat. La· remise en cause de ce 
principe hait à l'encontre de la logiqu~ et de l'équité. En effet, 
les diverses réformes intervenues dans le domaine des retraites 
se sont traduites par la succession de régimes différents fixés en 
fonction d'un contexte économique et social qui· a va dé. Chacune 
de ces étapes a apporté des novations qui ont cu pour objet 
d'améliorer la situation des retraités mais a comporté également 
la suppression d'avantages qui n'avaient plus de justification. Aussi, 
l'application rétroactive des lois de pension aurait-elle pour incon· 
vénient majeur le cumul. par les titulaires de retraites anciennement 
concédées des dispositions les plus avantageuses contenues dans les 
textes qui se sont succédé dcpuh; leur radiation des cadres. Cet 
état de choses ne manquerait pas de susciter des revendicatlon1; de 
la P.art de fonctionnaires ayant cessé lems activités récemment 
ct dont les pensions sont liquidées sur la base des seuls droits 
ouverts par le code annexé à la loi elu 26 décembre 1961 à l'<;xclu
sion de toutes dispositions, le cas échéant plus favorables, contenues 
dans l'OlS législations antérieures. C'est ainsi qu'il est souvent demandé 
au Gouvernement, d'mw part, d'appliquer le nouveau code aux 
agents mis à la retraite antérieurement à sa date d'application, 
et, d'autre part, de rétablir certaines dispositions de l'ancien code 
:;uppl'imées lors de la réforme du code de HJ64. En pré~;ence de 
ces contradictions, l'abandon du principe de non-rétroactivité ne 
peut être envisagé car il conduirait à figer la législation ê-l\ fat
sant pratiquement obstacle à touto réforme ultédeure. En ce qui 
concerne l'amélioration du réginw de retraites des non-titulaires 
de façt;~n que pour trente-sept ans et demi de· services le montant 
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des pensions soit égal à 75 p. 100 du traitemllnt, il doit être rap
pelé que les taux de cotisation actuels aboutissent, pour une car· 
rière d'une durée normale à une p'?nsion globale (prestation de 
base du régime de la sécurité sociale et prestation du régime 
complémentaire) d'u,1 ~nontant très proche de ·celui d'une pension 
du code des pensions ch·ilcs et militaires pour un fonctionnaire 
titulaire. La démonstration en n été faite à plusieurs rep1·ises par 
des '.!Xpcrts différents. De même le rapport du comité central 
d'en4\lêtc sur le coùt et le rendement des services publics établi 
en ja.wie:· 1972 aboutit à la même conclusion: Depuis lots, l'~vc'ution 
de la valeur du point de retraite de 1'1. R. C. A. N. T. E. C. a été 
exactel!lent la même que celle des. traitem.ants de la fonction 
publique. Les résullats de la comparaison eff<!ctuée en 1970 entre 
\es retraites du code des pensions, d'une part, et les retraites des 
affiliés d!' l'I. R. C. A. N. T. E. C., d'autre part, demeurent entière· 
ment valE;bles. Le Gouvernement ne saurait donner suite à une 
protwsition qui conduirait à faire du régime de l'l.R.C.A.N.T.E.C. 
un réginw plus avantageux que celui du code des pensions civiles 
et militaires dr retraite. En ce q•!i conccme le taux de la pension 
de réversion, celul-ci est fixé à 50 p. 100 de la pension du mari, 

non seulemeat dans le régime du code des pensions civiles et 
militnircs de retraite, mais étlalemcnt dans les autres régimes 
législatifs ou réglen1entaires ûe rctraitf', et notamment dans le 
régime générai de la sécm·itè sociale. Outre les charges supplli· 
mentaires tres importantes qu'un.e élévat;on de ce taux er.traî· 
nerait pour le système des pensions de l'Etat, J'extension inévitable 
d'une tt:l!e mesure à d'autres régimes compromettrait très inoppor· 
tunémcnt l'équilih"e budgétaire de ces derniers. S'agissant enfin 
de la mise en place du paiement mensuel des pensions de J'Etat, 
en application des dispositions de l'article 62 de h loi de finances 
pour 1975 (n" 74·1129 du 31 décembre 1974l, Il a été procédé à 
la mensualisation des p 'nsions dan< les départements de l'Ardèche, 
de la Drôme, de l'Isère, de la Savoie et de la Haute.savoie qu! 
rel-3vent du centre régional des pensions de Grenoble. Les di~po· 

sitions de l'article 62 susvisé ayant prévu que les nouvelles mo<la· 
lités de paiement seraient mises en œuvre progressivement, ccllcs·ci 
seront étendues à l'ensemble du territoire au fur et à mesure des 
possibilités, lesquelles sont liées, notamment, à l'état d'avancement 
de l'automatisation .complète des procédures de p~üement des pen· 
sions dans chacun des centres- gestionnaires dt:" pensions. 

Travailleurs iuapt's retraités : impôe :mr le revenu. 

11!024. - 21 octobre 1975. - M .• Gér;:,rd Ehlors appelle l'attention 
de M. lt ministre du travail sur la situation des salariés mis à 

la retraite dès l'âge de soixante ans pour inaptitude au travail. 
Ceux·ci, contrairement av', invalides dont la pension est transformée 
automatiquement en retraite dès J'âge de soixante ans, ne bénéficient 
pas d't.nc dcmi·part supplémentaire pour Je calcul de l'impôt sur 
les revenus. En conséquence, il !ui demande s'il ne serai~ pas logique 
de considérer ces inaptes comme des invalides ne pouvant plus 
exercer une activité salariée ct de les faire bénéficier de la ùemi· 
part SUP!>lémentaire pour le calcul de l'impôt sur les revenus. 
<Question t-ransmise à 111. le ministre de l'économie et des finances.) 

Réponse. - Quel que soit leur âge, les contribuables gravement 
invalides, c'est·à·dirc les titulaires de la carte d'invalidité prévue 
à l'arliclo 173 du code de la famille et de l'aide sociale, ont droit 
à des avantages fiscaux importants. Ils bénéficient en effet d'une 
demi-part supplémentaire de quotient fmnilial s'ils vivent seuls 
ou sont mariés à une personne infirme. Ils peuvent, en outre, 
opérer un abattement sur lem· revenu impc3able. Ainsi, les hwalidt:!s 
dont Je revenu, après tous abattements, n'exci!de pas 1'1 000 fr. mes 
seront en droit de déduire 2 1;00 francs de la base de leur imt.•uL . 
sur Je re vent!.· De même, ur.e déduction de 1 sOO francs est prévue 
en faveur des infirn1BS dv-nt le rnv'cnu !~·:-~ ~~~ Pn 1..,pri.~ ~ntrè 

l'i 000 fr<mcs et 2!1 00!1 francs. Ces mesures vont dans le sens i:les 
préoecupatlons de l'honol'able parlement.1ire. 

Paiement menstiel des relr(lites et pensious. 

18062. - 23 octobre 1975. -- M. Renè Chazelle appelle J'att~ntion 
de M. le ministre de l'aconomie et des finances sur Je problème 
du pai"lment mensuel des pP.nsions d retraites, Jul demandant s'il 
envi~:~ge, dans :·n délai rapproc:hé, la J:éalisation d'une m\!sure 
30Uliliiiée par l'e-nsemble Jes re tl .~• .és !'~ pensio11nés. 

h . ,,se. - ·; est ~·l'ppele à l'honoraL·:e parlementaire que l'11rtl· 
cie 62 .de la ,,.· .:~ flnanees pour 197;) ,ronmlg'Jée le 3tl déeem· 
bre 1974 so,ll' It· nl!::ti'"l- 14·1121 a à la fois adopté le principe du 
paiemeat tvens!lcl !!. •&rme ii chu, des pensions de J'Etat ct ·prévu 
ttue. le~ mtavelles modalités de. paiement. seraient, avant d'être 
appliqut~Ps ~ur l'ensemble .du te:nitoir~. mises en œuvre progressi· 
vement. C'est ainsi que dès 19i5 il a été procédé à la mensualisation 
des pcnstOI:''< de l'Etat dans les dèpar'ement<J de l'Ardèche, de la 
Drôme, de l'l~ère, de la Sa\·oie et cle la Haute-Savoie qui r<!lùvent 
du centre rfJLu:al des pensions de Grenoble. Cette première appli· 
cation a donné pleine satisfaction. L'extension de ce système dl! 
paiement ne peut tout,efois que rester progressive. En eîfet il 
faut former des personnels aux tcchniqo1es nou••elles, acquéril' des 
matériels complexes, rédiger les programmes informatiques adaptés 
aux conditions particulières de chaque centre électronique, mener 
les essais nécessaires. Une généralisation trop rapide de la mcnsua· 
lisation serait imprudente : fautt d'avoir réuni l'expérienc·J et les 
moyens indispensables, ce serait compromettre ce qui est a1:luel· 
lement acquis, c'est-à-dire la régularit.é du paiement trimestriel. Les 
décisions d'ex(ension ne pourn nt être priee.~ que de façon progres· 
sive, cE:nt;-' régional par centre régional, compte tenu des contraintes 
tt'chniques .~i viennent d'être indiquées et des ~oyens budgétaires 
dégagés P,Utli!!'; ,,ussi bien ces décisions impliqJ.lent des dépenses qui 
viennen~ e;1 concurrence avec d'autreS opérations à la charge de 
l'Etat, éga!~ment utiles ·à la collectivité. En 1916 le centre des 

pensions de Bordeaux mettra à son tour en œnv:·c le paiement 
mensuel des pensions de l'Etat. 

Pères divorcés n'ayant pas !a garde cie leu·rs enfants : fiscnlité. 

19216. - 12 novembre 1975. - (',.,, Francis Palmera attire l'atton· 
lion de M. Jo ministre de l'éc<ir~omla et dos finillnccs sur la situation 
fiscale des pères divorcés auxquels n'a pas été eonfiéf' lv. uarde 
des enfants, mais qui, céprndant, pourvoient à leur l'rttretien pen· 
dant les périodes légales· (un cinquième de l'année environ) ù>u-ant 
JesquellP!: ;:~ "n 01.• la garde, sans pour autant suspendre le pille· 
ment de la pension ·alimentairè. Ces persomns sont, au record du 
quotient familial, considérées comml' célibataires, avec la. seule 
possibilité de déduire le montant de la pension qui ne correspond 
en rien aux dépenses réelles engagées pour leurs enfants (héherge
ment et nourriture des cnfanH;, frais de déplacemeo\ !or;;{pe les 
domiciles sont éloignés). Il lui tlemande s•li comptE' prnposc\' un 
amendement an code général deH impôts auiorisant tm fructil>i'lle· 
ment des parts du quotient familld pour ces personnes en souH;:nant 
que les pro!Jlèmes soulevés peuvE-nt être identiques pour )!•s Hières 
divorcées n'ayant pas obtenu la g'lrde permanente ûH lem·s enfanta. 

Réponse. - Les personnes divorcées qui n'ont ras <>i>tenn la 1larde 
de leurs enfants mineurs peuvent <lédnlrc de leur r~veuu Je montant 
de la pension alimentaire qu'cUts sont tenues de verser en exé· 
cntion du jugement de divorce. lViais cette pension, en contr<>parlic, 
est imposée entre los mill us de sc·n bénéficlnire. Cette soin! ion n'est ' 
pas transprn;;u;le aux versement; qui n'ont pas Je cnr;;ctùre de 
pen,;!on alinwnt~it'é! ,,,, ~ens strict {lu termn ct qui, connus du 
rcstf' C~l! lem· seul autev.r, ne sont pas il comprendre ,-lann le3 nHenus 
à déclarer par l'ex·conjoinL S'agissant d'tatre pmt ùl!. <JWitient 

famlhal, il est rappelé que le <'!o,ljotnt 111ii a la JJnn1fJ des enftmw 
ne devrait dispo5t>r, en tmüe lùgiqun, pour lui-même, que 1l'l!& 
part. En fait, une dispositîün (érot'fltoire au droit corumnn ;ut 
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octroie le bénéfice d'une part l.lt demie, à iaqüelle vient&'ajoutei" 
une demi-part poût-chacun des enfacnts.dont il a la garde. II s'tmsuit 
que lés parent{Jl\i~rcés ayant des -enraitts à charge ne sont pas 

-- -désavantag~s par rapport aux ménages unis puisqu'ils ont dr(>it, au 
·--_-.total, à une demf-pàrt de plus que ces derniers. 

Nouveaux retraités~: étalemeut du paie.n1e11t de l'impôt sur le revenu. 

18259. - 13 novèrilbt·e 1975. - M. Charles Ferrant attire l'atléntion 
de M. le mlnistr_e de l'économie et t:es finances sur la situat}on 
réservée aux nou~ellüx retraités. II lui demande s'il compte pe~rnîettre 
à ces personnes d'étaler le paiemenf.de l'impôt sur le revenu de 
leur dernière :~.nnée d'activité sui· _deilx ou trois ans afin d'alléger 
les charges au moment même oi1 les: ressources diminuent. 

Ré po use. - Ile n'est pas possible de -déro<(er en faveur -d'une 
catégorie de contribüablcs aux conditions de !>aiement des impôts 
telles qu'elles sont firées par la loi. Toutefois, des instructions 
permanentes ont- êié adressées aux comptables du Trésor- leur 
prescrivant d'examiner avec soin lès demandes de délais -supplé
mentaires de palemer-t formées, à titre individuel, par les contri· 
hua bles de bonne foi, momentnnément_gênés, qui justifient ile pou
voir s'acquitter de leurs obligations fiscales àans les délais légaux. 
Le& retraités, qui eprouvent des difficultés à acquitter leurs impôts 
directs, peuvent donc adresser, au comptable du Trésor à la caisse 
duqu_el ils sont d~biteurs, une demande e~:posant leur situation 
personnelle et précisant l'l'tendue des délais qu'ils estiment néces
saires pour se libérer de leur ''ette- fiscale. Si les délais convenus 
pour acquitter le principal de l'imposition sont respectés, l~s inté
ressés peuvent présenter au comptable du Trésor une demande 
en remise praciense -ie la majoration ·de 10 p. 100 qui eDt applicable 
de plein droit · ces demandes sont instruites a••ce bienveillance. 

Véhicules utilisés pour la lutte contre les incendies: 
e.::onération de la taxe différentielle. 

18364. - 22 novembre 1975. - M; Jean_ de Bagneux expose à 
M. le ministre de l'économie et des finances qu'aux termes de l'ar
ticle 121 V de l'annexe lV au code général de<; impôts, les véhicules 
'Alilisés dans la lutte contre les incendies sont exonérés de la 
taxe Jifférentielle sur les véhicules à moteur. Il lui demande si, 
conformément au point de vue adopté pa1· certaines directions 
départementales des. services fiscaux, cette disposition doit être 
inter ;?rétée restridivem,:nt ou si, au contraire, tous les véhicules 
utilisés par les corps de sapeurs-pompi~rs, au detneur11nt aisément 
identifiables, sont sus~eptibles d'en bénéficier. 

Répo11sc. - Comme toute mesure dérog'ltoire. au droit commun, 
l'exonération de taxe différentielle prévue en faveur des matériels 
~utomobiles utilisés dans la lutte contre les incendies doit être ln~èr· 
prélée strictement et seuls les véhiCules visés à l'article 121, V, 7•, 
de l'annexe IV au cod!! général des :impôts sont susce.ptibles d'en 

-bénéficier. Il est observé que l'objet de ces véhlcuies est moins de 
servir au transport q'ue d'as.~urer la mobilité d'un appareil ou d'un 
matériel déterminé. 

Successio11s: cns.d~?s collatéraux. 

i8390. -- 25 novembre 1975. - M. Maurice S'Chumann rappelle 11 
.M. l!! ministre de l'il.:.,nomle ct des flnafl;:"• que l'article 10 (pat·a
graphe HI> de la loi de iinances pour 1974 Ooi n" 73-150 du 'l7 décem
bre 1973) a, en ce qui concene ~a perception dco droits de 
mutution à titre gratuit, porté de 1 ·.o 000 à 175 000 francs l'abattement 
à Ol)él'or SUr les parts S\ICCe-SSora' es. j'CCUel!lies par le conjoint, les 
Mcendants et les-<(!escendants, If Ais q1!e, en revanche; l'abattement 

l 

de 50000 irancs figur<~nt à t'article 788 du code général des impqts_ 
en. ce·. qui concerne les. successions recueilli ès epar les ·frère<; etc 
sœurs &yant vécu avec le ile cujus n'a pas été Jiia.ioré depuis 19{l3 

·(art. 8; pa-ragraphe 1, de la Ioin°·61Hl72 du27 décembre 196ill. n 
-- --- -- - ---- - ---

lui demande si le Gouvernement entend présentsr;,Iors de !a pro:· 
chaine s~ssion parlement1&e.: un jiiojet de loi ma.lorant l'abatte; 
ment de 50 000 francs afin, d'une p~:-t, de tenir con1pte de la dépré· 
ciation nllmétaire enregistrée· depuis·. 1968 et, d'àU:tre · part, d'assurer· 
une certaine égalité de traitement entre les héritiers en ligmt 
collatérale et les héritiers en ligne. din,d!'. 

Répo11se. - L'abattemcnî. applicable aux transmissions P!lr décès 
intervenant entre _certains frères et sœurs a été fixé, comme le ... 
r;~npelle l'honorable pilrlemeJÜillre, à 50 000 frimes fin 1968. En 
revanche, !'<~battement de 100000 francs au profit du conjoint sur· 
vivaill; des ascendant& et des enfants remontait à. Ül59. C'est pourquoi 
il a paru préférable· de réviser par priorité ce dui;nier abattement·.··. 
qui concerne au demeurant la grimde majorité_ des successions. La 
loi de finances pour 1974 l'a porté à 175 000 franc!). 

Entrcpriae de transport : fisccctlté. 

18583. -11 décembre. 1975. - M. Roger Pou_donson expose à 
M. Je ri'linlstre d2 l'économie. er des finances la situation d'un entre
preneur c de transport de marchandises employanJ nue dizaine de 
chauffeurs de camions qui effectuent chaque jour des livrai.~ons 

diin.s des villes situées ·dans un rayon de 60 à 100 kilomètr&S, ce qui 
implique pour les chauffeurs un kilométrage journalier de 150 à 
250 kHomètres. Dans cette perspective, et compte . tenu que les 
chauffeurs sont absents toute la journée et doivent notamment 
prendre leur repas du midi à l'extérieur, il lui demande de lui 
préciser si les intéressés ainsi que ll"ur f'mployeur pêuvent bénéficier, 
dans le cadre des déclarations n° ·2460, de la dédüc!ion supplémén
taire de- 20 p. 100 prévue à l'égard des chauffeurs de transports 
rapirles routiers par l'article 5. de l'annexe IV ·au code général des 
Impôts. 

Réponse. - La question posée comporte Ut\e réponse IJffirmative. 

Commissaires aux comptes : fiscalité sur honoraires. 

18668. ~ 16 décembre 1975. - M. Jacque~~ Braco!mler dcman<l" à 
M. le ministre de l'économie et des flna·m:es si les h·onoraires reversés 
par un- el':pert-comptable, également l!ommissaim aux comptes de_ 
soçiété, à un commissaire aux comptes à l'occasion do travaux de 
revision commune dans des sociétés anonymes, peuvent êLre déduit.~ 
honoraires encai-ssés pout l'11ppréciation de la limité de 175 000 francs 
visée par l'article 6 de la loi de îinances pour 1971. 

Réponse. -- Les honoraires ·dont il est fait abstraction pour 
l'appréciation de la limite de 170 000 francs prévue· à l'article 96 du 
code général de-s impôts sont uniquement ceux qui sont rétrocédés,
conformément 'lUX usages dé la profession, à des -confrères ou, par· 
assimilation, à des personnes exerçant une activité complémentait'e 
et agissant dans le cadre d'une même mission. Çes dispositions ne
pcuverit s'appliquer dans la situation évoquée par l'honorable parie· 
mentalre; en eftct, les profc·ssions d'eKpert-compf<~blo et de commis
saire aux compte,~ sont, eu égard à leur ·nature èt à leurs conditions 
d'exercice, entièromcnt indépendantes l'ue de l'autre. 

Contribution: évaluation elu revenu. 

1!1669, - 18 décP.tnbre 1!!75. -- M. Jacques Braco1111ler de-mimue à 
M. le lillnlstra de l'économie el des finances si le revenu global net 
des frais proCessionnels d'un cOJ1tribuable à comparer aux limites 
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de 11 400 ou 12 5M francs doit être arrondi à la c~nhiine de francs 
inférieure, conforrru~fuent aux dispositimis de l'~rticle 193 du:· code 
général dèS impôts .• -

-. -

Réponse. -'- L'arrondissement à la centaine de frahcs inféri~ure 
p1·évu .à l'article 193du code génÙ_.l des impôts concerne le revenu 
global net imposable; c'est-à-elire -·Ie revenu auquel: s'applique: le 
tarif t>rogressif au dernier stade du calcuL de l'impôt sur le revenu. 
En revanche, les élénients servant à la détermination de ce revenU 
imposable; tels <lUe les revenus nets de frais professionnels, Jes 
~harges du revenu global, ou les déficits des années antérieures, sont 
retenus pour leur montant exact arrondi, le cas échéant, au franc 

le plus voisin. Dans ces conditions, le montant des salail'e5 nets 
de fl·ais -professionnels. des pensions ou -de-s revenus- nets non sala· 
riaux à retenir pour l'appréciation des Ümite·s d'exonération, ;fixé 
selon le cas à 10 000 francs, 11 400 francs ou 12 500 franr~ pour 
l'imposition des revenus de 1974., ne peut être arrondi à la centaine 
de francs inférieure. 

EDUCATION 

Heures de déchal'ge syndicale. 

17293. - 11 juillet i~lo. ·- M. Francis Palmero demande à M. le 
ministre de l'éducation de l<ti préciser le total et la répartition 
entre les différet:.tes organisations syndicales des heures de décharge 
syndicale attribuées au cours de l'année scolaire 1974-1975. 

Ré.poHse. - Le tableat! suivant fait t;essortir le total ct la répar, 
tition entre les différentes organisations syndicales des hem'es de 
décharge syndicale attribuées au cours de l'année scolaire 1974-1975. 

ORGANISATIONS SYNDICALES 

S. N. I. .......... , ........ , . , . , .. , . , . , , . , . , , , . , , 
S. N. E. S ....................................... . 
F. 1. P. E. S. O. . ................................ . 
S.G.E.N ...................................... . 
S. G. E. N. ll''' degré) ................. , ... ,, .... . 
C.F.D.T ....................................... . 
S. N. E. T. ·A. A ..........................•...... 
S. N. E. T. P ...........•..................•...... 
F.E.N ......................................... . 
S.N.C ......................................... . 
C.G.T ......................................... . 
F. E. N.· C.G.T ................................ . 
S.N. A.L. C ..............................••..... 
U. S. N.E. F ....... , , ....•...... ,, •. , ,, ...•.••... 
S.G.E.P ....................................... . 
S. N. L. C. • F. O ....................... , .••.. , ...• 
F. N. E. C. · F. O. . ................•• ; .....••..... 
S. N.D.·F. O .......•............................ 
S.N.A. E.S .................................... . 
S. N. P. E. N. . ................................. . 
·s. N. I.E. P .................................. , .. . 
C. N. G. A ....... ' .•......•.••....• ,, ............ . 
S. C.E. N R. A. C. .. .•.........•. , ...•.....•..... 
Société des agrégés ................. , .......... ~ 
S. N. A. I. .......................... ,,, ......... . 
C.G C ......................................... . 
C.G. T.·F.O ................................... . 
S. I. ·F.O ...................................... . 

Total 

ANNÉE SCOLAIRE 
1974-1975 

4 781 h 
993 h 30 

9 h 
1 085 h 

424 h 
57 h 

634 h 
580 h 
749 h 15 
485 h 30 
142 h 
26 h 

383 h 
?.31 h 

27 h 
281 h 30 

42 h 
28 h 
» 

30 h 
61 h 
69 h 
28 h 
15 h 
22 h 30 
6 h 

27 h 
6 h 

11 223 h 15 

Abréviations des organisai ions syndicales. 

S. N. I. - Syndicat national des instituteurs. 
S. N. E. S. -- Syndicat national des enseignements dl! second degré. 
F. 1. P. E. S. O. - Fédération internationale des professeurs de 

l'enseignement se()ortdaire officiel. 
S. G. E: N. _;, Syndicut général de l'éducation nationale. 
S. G. E.N. (J•r degré). -- Syndic2t général de l'éducation nationale 

(1 .. degré). · 

----~~~~~~--~~~--~~----~~ 

c. F. D. T. Confédé~aùon fr;mçaise démocrâtiqlle 11u tiavail. 
s. N: T. A. k ._. Syndk&f nationaL de l'enseignem1mt technique --~--- --. 

apprentissage autonome, ', --- _ -· _ -
SoN. E. T. P: (C.G.T.). ~ SyndiCat national des enselgnemen•i ' 

techniques et professionnels- C. G;T; _ 
F: E. N. ~ Fédération 'cle l'éducation mîtionale.
s;N. c. - Syndicat national des collèges. • __ .-
c.G.T. - éonfédérati~n générale du travail. _ _ 
F. E. N. (C.G.T.) .. - Fédei·ation dé. l'éducation nationale (C.G.T.}. > 
S. N. A. L. c: - Syndicat national aùtonome des lycées et collèges>' 
Ü; s. N. E. F. _- Uniori-,syndicàle nationale &:s enseignements de 

France (C.G.C.). -- - _ -. ·• 
S. G. E. P. ~- Syndicat général de l'enseignemént pub!;;:. 
s: N. L. C. CF. 0.). -- -·• Syndicat national des lycées et 

(Force ouvrière). · -- _-_ · 
F; N. E. C. (F. 0.). - Fédération nationale de l'éducation 

culture (Force ouvrièret - -
S.N. D. (};".0.). - Syn-diCat national des directeurs et àirect!·ices 

d'écoles (Force ouvrière}. · · 
S. N. A. E. s. Syndicat national autonome des enseignements_--

sp,\ciaux. -
S. N. P. E. N. Synrli~at national des pl.·o-fesseurs des lnole( 

normales. 
S.N. 1. E. P. -Syndicat national _des instructt.•1rs de l'enseignement 

public. -_ . - _ -
C.N. G. A. -- Confédér~tion nationale des groupes autonomes. 
S.C. E. N. R. A. C. - Syndicat C. F. T. C. de l'éducation ·nationale, 

de la recherche et des affairils cultltrelles. -
Société des-_ agrégés. 
S. N. A. 1. --, Syndicat ii.ational autonome des instituteurs. 
C.G.C. - Confédéi·atioh générale des cadres. 
(;, G. T. CF. O.). - Confédération générale du travail (Force

ouvrière). 
S. 1. (F.O.). - Syndicat des instituteurs (Forcé_ ouvrière}. 

----
Etablissements scolaires : charge supplémentaire supportée par 

les villes acueilla?it les enfants d'autres communes. 

18233. - 12 novembre 19"t5. - M. Pierre Schlélé demande à · 
M. le ministre de l'éducation si les travaux d'adaptation_ des textes, 
complexes et imprécis régissant actuellement l'enseignement élémen- · 
taire (loi du 28 _mars 1882 modifiée par la loi du 22 mai 1946) qui· 
selon la réponse à la question écrite 11° 14631 publiée au Jo11.rttaf• 
officiel (Débats, Sénat) du 3 septe-mbre 1974, devaient être entrepris de -
concert entre le ministère de l'intérieur et le ministère de l'édu; · 
cation ont a!Jouti. Le -cas échéant, il souhaiterait connaitro les __ 
mesures qui sont envisagées en faveur des villes qui constituent 
:m centre d'attraction poU:r. un certain nombre de localités environ• .
nantes dont les habitants font scolariser leurs enfants pour 
convenances personnelles dans les é.::oles publiques de la ville 
voislne, sans que cette dernière possède les moyens juridiques ponr -
obtenir une compensation financière. 

Réponse. - Les travaux d'adaptation des textes pour une régle'
mentation plns conforme aux transformations du monde moderne, 
travaux menés de concert entr<: les services compétents du ministèri.\ 
de l'intérieur et ceux du ministére de l'éducation, n'ont pas enco:re ~
abouti. Pour cc qui concerne la question posée par l'honorable 
parlementaire et en l'état actuel des t~xtes, leurs cas sont à distin> 
guer : 1 • si certain.'l's familles d'une connl'.'P.e où existe une école 
primaire publique choisissent, pour des motifs tenant à ;bt'r.~ pré
férences personnelles, de scolariser leurs enfants dans la communê -· 
voio,ine, la commune de réside-nce n'est pas tenue de participer 
am. frais de fonctionnement de l'école de la commune d'accueil, Le
maître de cette dernière localité peut alors refuser de scolarlsfrr les_ 
enfants qui n'y resident pas. 2" si, faute d'éeole primaire publique 
dans leur propre commune, des enfants doivent être scolarisés dans 
une localité voisine, la commune ·de résidence doit participer aux
frais de const"nclion et d'entretien de l'école de la commune d'accueil.,. -· 
En application de la loi du 30 ortobre 1886, les conseils municipaux 
des communes intéressées doive·nt se concerter pour déterroiner ia_ 
pi'oportion dans laquelle_ ils contribueront à ces frais. En <:as de 
dfsaccord entre les communes sur !a rép:Ùitltion de la dép~;mse;-
l'arbitrage du préfet doit être demandé. 
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CertifiCat d'aptititd"e --aux fonctions d'éducateur technique spécialisé. 

19568. - lOdécembre 1975. - M. Jean Cauchon demande à 
M. - le ministre de l'éducation de lui préciser l'état actuel de 
pllbiication dü décret tendant à instituer un certificat d'aptitude 
au)c- f~ncti.>ns d'éducateur technique spécialisé et à en fixer les 
modalités de forriütio~. 

-Réponse. - Le projet de rlécret tendant à instituer un "ertificat 
d'aptitude aux fonctions d'éducateur technique spécialisé intéresse 
plusil;lurs dé!lartements ministériels. Ce projet est actuellement en 
instance de signature. 

Jeunes lrandicapés : classes spécialisées d'externat. 

10725. - 20 déeembre 1975. - M. Louis Le Montagner demande 
à M. le ministre de l'éducation s'il ne lui paraît pas opportun 
d'assurer la création de classes spécialisées d'externat (une par 
établissement scolaire), afin d'assurer une scolarisation adaptée 
des jeunes handicapés. 

Réponse. - Dans la perspective d-u V' Plan, tout groupe scolaire 
constitué par 10 classes de 35 élèves devait être complété par une 
classe spéciale de 15 élèves (4,4 p. 100 de la population). C'est 
dans cette perspective que s'est fait le développement considérable 
des ·classes spéciales annexées constaté entre 1965 et 1971. Le 
VI• Plan a cependant remis en question ces perspectives et introduit 
un nouveau mode de desserte constitué par le maintien des 
handicapés en milieu normal avec l'apport d'aide spécifique 
(enseignements de soutien spécialisé, enseignements d'adaptation). 
C'est pourquoi il a été décidé de freiner le développement des 
classes spéciales et de consacrer les moyens disponibles au rapide 
développement des groupes d'aide :·~ycho-pédagogique sur lesquels 
repose l'intégration des handicapés en milieu normal. 

Lycées : · insuffisance du personnel de s~rvice. 

18762. -- 23 décembre 1975. - M. Charles Alliès, constatant -la 
dégradation régulière depuis plusieurs années de$ conditions de 
travail dans les lycées et plus spécialement dans les lycées 
techniques, demande à M. le ministre de l'éducation quelles mesures 
il compte prendre pour redresser cette situation et, en particulier, 
pour accroître les effectifs notoirement insuffisants, tant du 
personnel de service, notamment en cas de nationalisation d'éta
blissements. que du personnel de secrétariat dans l'incapacité 
d'assurer des tâches administratives de plus en plus complexes. 

Réponse. -- Chaque année sont inscrites au budget des mesures 
permettau• c!'J doter en emplois de personnel administratif, ouvrier 
et de service les établissements d'enseignement du second degré. 
C'est ainsi que la loi de finances pour 1976 prévoit la création 
de 11 678 emplois de ce type au chapitre 31-07 et 1 707 au 
chapitre 36-36. Ces dotations démontrent l'importi)nce de l'effort 
budgétaire qui a été réalisé, et sera poursuivi au cours des 
exercices. Dans le cadre de la politique de déconcentration adminis
trative ces emplois sont ensuite distribués entre les différentes 
académies pour assurer le fonctionnement ùes établissements 
nouvellement nationalisés ou permettre le renforcement de la 
dotation de ceux déjà existants. En outre, les recteurs d'académie 
sont invités en permanence à procéder à de nouvelles rtpartitions 
qui· peuvent les conduire à transférer les emplois au profit dl':s 
établissements qui subissent des difficultés exceptionnelles de 
personnel. Cette politique est toujours menée en fonction des 
caractéristiques pédàgogiques des établissements, de leur taille et 
de. l'évolution des effectifs, tout en veillant à ce qu'elle ne se 
tradliisè pas par ·une dégradation du service pubiic. 

Inspectctus départementaux de !'éducation nationale : reclassement. 

l$987. - 24 janvier 1976. - Mme Catherine Lag~tu attire Uile' 
aoùvelle fois l'attention de M. le ministre de l'éducation sllr _la 
situation faite aux ·inspecteurs départementaux de l'éducation · 
nationale. L'essentiel des revendications justifiées qu'ils formulent 
remonte à de nômbreuses années; cependant· en· 1S73, des accords 
avaient été obtenus quant à leur revalorisation indiciaire, aux 
termes desquels une nouvelle grille leur avait été consentie à titre 
d'étape vers un reclassement définitif de leur fonction. A la suite 
d'un arbitrage défavorable_ de M. le Pl'emier ministre, de nouvelles
démarches ont été engagées, en 1975, mais les 1\ouvelle;, p;-opo:
sitions faites par le ministère le 27 novembre dernier sont en retrait. 
par rapport aux accords de 1973; Il est éVident que la revendic-ation 
indiciaire modeste - qui date de plus de dix ans - mérite d'être 
retenue ; elle est singulièrement justifiée eu égat'd au rôle et aux 
tâches exercés par les inspecteurs départementaux de l'éducation 
nationale. En conséquence, elle lui demande s'il envisage de âonrier 
satisfaction aux inspecteurs départementaux de l'éducation nationale. 

Réponse. - Le ministre de l'éducation est particulièrement -
attentif à ·!'évolution du rôle des inspecteurs départementaux_ de 
i'éducatian qui, depuis 1959, ont eu à faire face à une situation 
très évolutive caractérisée notamment par le développement de _ 
nouveaux modes d'animation pédagogique et par des modifications 
sensibles dans le type des rapports avec .les instituteurs. L'impor
tance des fonctions . que doivent désormais assumer les inspecteurs 
d~partementaux de I'êducatiori est exactement appréciée et des 
démarches sont actuellement en cours en vue de l'aménagement 
du déroulement de leur carrière. Si des dispositions ont été 
prises pour compenser dès à présent, dans une certaine mesure; 
les difficultés souvent rencontrées par ces fonctionnaires du fait 
de leurs conditions mat~rielles de travail, c'est surtout ~n ce qui 
concerne le relèvement du pourcentage des inspecteurs départe
mentaux de l'éducation pouvant accéder à l'échelon ·ronctiom1el, 
qu'un -effort important a été consenti. Au titre de l'année 
civile, 1975, le Gouvernement a pris la décision de le porter 
de 20 à 25 p. 100 et ie budget 19'16 prévoit un nouveau relèvement 
de ce pourcentage qui sera pm·té, d0s le 1•• janvier 1!176; 
à 30 p. 100. Les études rela'tives à la situation de ces personnels 
sont actuellement poursuivies. 

INDUSTRIE E'r RECHERCHE 

Entreprises : protection contre la concurrence. 

18284. --- 14 novembre 1975. --·M. Jacques Bordeneuve, inquiet _
de la situation actuelle des - entreprises fa-ce à la concurrence 
extérieure, demande à M. le ministre du commerce et de l'artl5anât_ 
s'il ne lui parait pas souhaitable de freiner l'importation au point 
d'assurer la survie des entreprises et de préserver les emplois. 
Ir lui demande plus particulièrement si une fabrique de manches
à balais peut avoir l'assurance de conserver sa place sur le marché 
et par conséquent apporter les améliorations nécessaires à son entre· 
prise, ou si la fabrication des produits peu élaborés sera, . à -
l'avenh·, laissée à des pays en voie de développement, ce qui 
condamnerait les ;)!!':-eprises visées et conduirait évidemment au 
Ucenciement de personnels. (QtteJtion transmise à M. le ministre 
de t'industrie et de la reche1·che.) 

Répov.se. -· Les difficultés que rencontrent les fabricants de 
manches à bal<Js En bols du fait de la concurrence extérieure et -
notamment des importations en provenance du Brésil sont . bhnl 
connues du ministre ,;fe l'industrie et de la recherche. Ses services qui 
ont suivi avec attention l'évolution de la situation des entreprises en 
cause sont intervenus auprès de nos partenaires de la C. E. E. pou~ 
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faire admettre la sitltation difficile des !Wodücteürs français. lkilnt ptt Ré __ p- o_ l_tse, _ Aux tèrni~s de l'article - 53 _ ~tl c~de de l'admi_~i_ s~_,.~c :--
ol:Ùriir en outré- uné. sürvelllance ac~rue ·_des importatiorts effec-
- - - -- . - . . -· . - tra_t_im{ ~ommunale, le ti"_o_lnbre de5 adj' oints rég. lementl)ires est /ct_ e 
tuées en franchise-et le rétablissettlenLcles droits de douane lorsque -

trois_ daO_ s_ les commun~s_ .• --_ dé 10 ooi à 35 QO_O __ :_lla_t_Jita_nts et de qul\Ü·e_·: les contingents d'iml1ortations autorisés seront dépassés. - - - - - -
dalls .cefles de 35 001 ii liOOOO habitants. Sehin l'ar!icie 56 du m:ên1e 

Usine àe Velizy (informatique): siluation du persOIÙ~«il: 

\8552. - 8 décembre 1975. - M. Jean Colin demande àcM, le 
ministre de l'industrie et de la recherche de lui indiquer si; après 
- -' ' - -- -- --

signature du récent accord C. 1. 1.- Hoileywell·Bnll, il petit donner 
toutes . assurances _que la division en deitx entraînée par cetfe nou
velle convention !l'aura pas pour éventuelle conséquence une 'réduc· 
tlon d'effectifs de l'usine de Vélizy dépendant de cette société. 

- - ~ -

·Réponse. - Le niveau de l'emploi .de l'usine de Vélizy n-é sera 
pas -affecté J?ar là sêparation des activités de la ""c. I. 1. enti·e les 
activités d'informatiqüe générale et les activités d'informatique spé· 
cialist\e. L'usinP. de Vélizy déploie ses activités dans les doinaines 
militaire, spatial et aéronautique, qiti intéressent pour let<" plus 
gt'ande part les activités de défense. Ce secteur est, d'autre part, mt 
secteur en expansion, notamment en raison des perspectives d'ex· 
portation. 

M. le ministre de l'industrie et de la recherche fait connaître à 
M. le président du Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour 
rassembler les élèments de sa réponse à la question écrite n• 18731 
posée le 22 décembre 1975 par Mme Hélène Edeline. 

M. le ministre de l'industrie et de la recherche fait connaître à 
M. le préside:1t du Sénat qu'un délai lui est· nécessaire pour 
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n"18789 
posée le 27 décembre 1975 par M. Georges Cogniot. 

M. !e ministre de l'industrie et de la recherche fait connaître à 
M. le président du Sénat qt~'un délai lui est nécessaire pour 
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n• 18811 
posée le 3 janvier 1976 par M. Jean , olin. 

INTERIEUR 

Villes importantes: nombre de postes d'adjoint au maire. 

18733. - 22 décembre 1975. - M. Jean Cauchon appelle l'attention 
de M. le ministre d'Etat, ininistt·e de l'Intérieur, sur les difficultés 
que rencontrent les villes d'une certaine _importance qui connaissent 
urie expansion rapide et sur les avantages qui ne manqueraient pas 
d'appar:aître pour l'administration et la gestion des Gffa!res commu
nales si un aménagement pouvait intervenir de l'articJ·, ;)7 du code 
municipal qui fixe le nombre total des postes d'adjoint susceptibles 
d'être créés. Il signale à cet effet le cas des communes de 30 000 à 
35 000 habitants qui, se trouvant dans la tranche de 10 OQl à 
35 000 .habitants, t!e _peuvent prétendre qu'à trois adjoints régie· 
mentaires et trois adjoints supplémentaires alors que les problèmes 
auxquels elles se trouvent confrontées sont beaucoup plus nombreux 
>et -plus compleXP.S que ceux des COIIIinunes de 10 000 OU de 
20 000 habitants et .en réalité beaucoup plus proches 'le ceüx des 
villes ayant une population de l'ordre de 35 000 ou de 40 000 ha hi· 
tants. ·Aussi, se faisant ainsi le porte-parole de nombreux maires, il 

lui d~Jmande s'il ne lui parait pas u{lpo~tun d'abaisser le seuil 
de 35 000 habitants à 30 000 habitants permettant ainsi la nomination 
de quatre adjoints reglementaires et de deux .adjoints supplémen· 
tafres dans les conunuries de plus ~e 30 000 habitants. 

codè, --le. no!llbre des_ aâ]oints supplémeritai"ie's peut être de· ti·of!l -
dans les communes de HJOOl à 35 000 ltabît'arits et de deux darts 
celles ede 35 001 à 60 000 habitants. Da ris: hiri et l'autre cas; le 
nombre total des adjoiii.ts est donc de six ali~ tnaximum. La pit:)~b• 
sition d_e l'honora hie . p~fl~pientaire qui" tend à prévoir polie les · 

-communes dont la popûlation se situe entre_:30 001 et 35 000 h~bi'-
tants, tm régime anal6gu~ à celui des con1rnünes de . 35 Oüi à 
60 000 · nabitants ne paraît pas s'imposer si l'oit conzidère, d'tiliè 
part, que le nombre total ctes postes d'adjoints auxquels ont droit
ces villes n'en serait pas augmenté et, ,d'autt'e part, que les tâches 
et attributions confiées au~ adjoints supplénientah'es sont analogues 
à celle~ -des adjoints i·égle!rlentaires. En toùt etat de cause le maih'l 
peut toujours, en l'absence ou en cas d'empêd1ement des ~djolhts, 
déléguer une partie de sés fonctions à des it1embres du coi!s{jiJ 
municipal· dans les conditions fixées par · hil'ticle 64 ciu code ·de· 
l'administration commuüale. 

JUSTICE 

Fichiers: danger de l'i.nterconnexion. 

18116. - 30 octobre 1975. - M. Marcel Nuninger attire l'atteh· 
tion de- M. le ministre d'Etat, mlni_stre de la justice, sur les dangers -
de l'intercohnexiop générale entre lt.1s fichiers, ·dangers illustrés 
très récemment par une affaire opposant un particulier à deux orga; . 
nismes. bancaires. n lui ctem·ande les mésures qu'il compte prendre 
afin de mieux protéger les libertés individuelles des citoyens, par
exemple- èn interdisant aux organismes publics ou privés collectant 
de telles informations, à procéder à leur diffusion avant que les 
personnes intéressées en aient eu connaissance afin _de pouvoir éven· 
tuellement en contester le bien-fondé. 

Réponse. - L'affaire à laquelle il est fait allusion, pour illustrer 
les -dangers de l'intercoimexion générale entre les fichiers de 
personnes, a fait l'objet d'une décision de justice rendue par le 
tril>ùnal_ de grande instance de Paris le 14 novembre 197!5. S'agissan~ 
d'une' ei·reur de transmission entre établissement~ bancaires, le tri
bunal a toutefois précisé dans ·ses attendus que la faute, l:Jl~n 
qu'établie, « n'incombe pas au système infol-rriatique, mais est la
conséquence d'une négligence imputable au persoimel de la banque "· _ 
Bien que· l'on ne se trouve pas à proprement parler en présence 
d'un cas d'interconnexion, cette affaire a cependant mis en éviderice 
la itéce;sité de reconnaltre· aux usagers un droit d';;-_.Jès aux donrié~s 
les concernant ainsi que, le cas échéant, le droit de contester, sel~ll: 
une procédure à déterminer, le bien-fondé des Informations oerso-n> 
nelles recueillies. ·Tel est. le sens des propo~itions faites par : la 
commission I.,formatique et liberté\, dont lE' rapport a été récem
ment publié. Ces propositions comportent égalemeat des suggestions:· 
pour que soient réglementées les interconnexions -entre fichiers de 
personnes. -S'inspirant des grandllS orientations dégagées par les 
travaux de la commission Informatique et libertés, le projet dé loi 
en couts d'élaboration devrait répondre aux prfoccupations exposées 
par l'honorable parlementa-ire. 

Thionville : construction d;un nouveau palcds de justice. 

18629. - 15 décembre 19ïC. -. M. André Bolll attire l'attentjon · 
de M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, sur l'exiguïté ·ctes . 
locaux mis à la disposition des magistrats et des fonctionnaires de 
son département ministériel dans les tribunillix de grande instaJ)c~ec_ 
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et d'instance de Tnionviîle: Il Jui demande de bien vouloir lui indi· 
q\l.er si des étl!déS orit ~tê eiltre]ll'iSeS pour assurer 1~ COnstruction 
d'uri-nouveau p'~ila_is de justice diu1s.eetle ville et,,dans l'affirmative, 
de bien \•:Oulolr lui'~n· foUrnir éventtYelleu~ent les t;ésultats. 

- - - ~ -

Réponse. - ·U<palals de ·justice rte Thionville, etui abrite " : ·l· 
bu rial (hi gt'ande instai1cè et le tâbtil1!11 n'instance, suffit à pei11e aùx 
besoîl-as actuels dé ch juridictions .• Aucun remodelage ni extension 
n'étant possible, tin nouveau !>alais de JUstice sera construit à 
Thionville alïn d'aliriter le tribùnal dé grande instance et le tribunal 
d'instance selon le's~ besoins envisagés à l'horizoli 1985. Ce nouveau 
bâtiment sera . édifié sur un terra hi· situé à l'angle de la route de 
Gucntrange et de là Chaussée d'Asie; e.t une subvention au !aux 
maximal autorisé par les règles en \rigueur de 30 p. 100 sera accordée 
par l'Etat au départet'nent et à la· commune à partir de 1976. 

Société anonyme: vétification de bilan. 

18666 • ...,_, 18 décembre 1975. - M. Jacques Braconnier expose à 
M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, le cas d'un bilan d'une 
société anonyme faisant appa!·aître, depuis plusieurs ·années, à l'actif,· 
des comptes débiteurs divers au litre desquels aucune provision 
polir dépréciation· n'a été constatée. Il lui demande de lui préciser: 
1• quelles sont les possibilités pratiques d'investigations doti.t dispose 
le commissaire aux comptes pour vérifier la réalité matérielle desdites 
créances ainsi que la solvabilité des débiteurs. Par ailleurs, s'il peut 
notamment, ie cas échéant, pour établir son opinion, interroger 
les intéa:essés, entendre leurs explications et les exposer au cons11il 
dans le cas où il apparaîtrait qt·e certaines créances sont irrécou· 
vrables, en tout 'lU i>artie, ou auraient dù être comi>erisées au passif 
par des dettes de même montant ; 2" dans le cas où le commissaire 
aux comptes refüserait de certifier l'exactitude des comptes sociaux, 
si l'as~emblée générale ordinaire des actionnaires. appelée à statuer 
sur les comptes peut, néanmoins, IEis approuver et délivrer quitus 

aux. administrateurs; 3" dans le cas où ces compes « débiteurs 
divers', dissimuleraient en réal!té des prêts personnels consentis par 
certains administr;itèurs, si le commissaire aux comptes doit inviter 
le conseil à mettre en demeure les prêteurs !le rembourser immé· 
diatenient les sommes ainsi prêtées par la société, le cas échéanl 
par· réduction d'égal montant des comptes créditeura ouverts dans 
les livres à leur nom. 

Réponse. -· Sur le premier point: le commissaîre aux comptes 
dispose, aux termes de !"article 229 de la loi du 24 juillet 1966, 
des pouvoirs d'investigation les plus étendus auprès de la ·société 
qu'il contrôle. Il peut également recueillir toutes informations utile$ 
auprès de~ tiers qui ont agi pour le compte de ia société. Ainsi qu'il 
l'a été ·rappelé dans' la réponse à la quesÜon posée par i\11. Schumann 
(question écrite n• 17562 au Jo1-'nwl officiel, Débats du Sénat, 
15 octobre 1975, page 2904), il ne p~raît pas pouvoir effectuer les 
vérifications directement auprès Jes simples foth'!lisseurs ou clients. 
Mais la société qu'il contrôie est lt•nue de lui fo'urnir toutes justi· 
fications utiles et lo!•5· rt.>J~ignéments complém~.1taires qui. lui 
apparaîtraient nécessaires, au besoin en s'adressant ~Ile-même à son 
cocontractant. Sur les deuxième et troisième points : Je . commis· 
saire aux comptes qui estimerait que des irrégularités ont été 
commises doit tout d'abord, ainsi qu'il l'est prévu à l'article 230 de 

la loi de 1966, les:porter à la connaissance des dirigeants afin que 
ceux-ci rectifient éventuellement les comptes. Le commiss;~ire aux 
comptes doit également informer les actionnaires par son rapport 
à l'assemblée générale des irrégularités relevées en précisant, 
lorsqu'elles l'amènent à refuser la certification des comptes, les 
motifs de son refus. i\Iais l'assemblée générale ronserve le droit 
d'approuver les comptes sociaux malgré le refus de certification, 
étant observé que l'approbation dés comptes par l'assembll:e et 

l'év:enlitel . quitus donné aux administrateurs ne sauraient couvrir 
les irrégu!nrités ~ni empêcher la mise en œuvre des ;;etions en 
respon:OabiÜté contre les dirigeants ou Ia poursuite des faits délie· 

teux. Enfin, si les faits coùstatés i1ar le éomnliss&;·e auX ·. · ... · .. 
lül apparaissent constituer des détotirnements c de biens sociaux 
comnlls par cerlainb ~:dministrateurs ou· une aut~:-e-:iilfracÜon pénale; 
il doit, sous peiné d'engager sa responsabilité; lesi'év~ler au procü: 
reur de la République conformément aux disposrtl<iilscde l'artide 233 

de la loi précitée. 

Protection judiciaire des mineurs: résurtats des études. 

18675. - 18 décembre 1975. - M. Roger Poudonson appelle J'atten· -
tion de M. _le ministre d'Etat, ministre de liljustice~- star les préoc' 
cupatlons relatives à la protection judiciai~e de 1~ jcùnesse. Compte • 
tenu de l'avis adopté par Je Conseil éco~o1niqüe et social, le 11 juin 
1975, souhaitant urie revision des textes .ayanf'pour objet un .l'en: 
forcement des mesures assurant la protee ti() ir de's j1üneurs, _tout en· 
favorisant leur rééducation, il lui demande de lui indiquer l'état 
actuel des travat•x et l;,s perspectives de la t'~fiunl5sion créée pa·r 
arrêté du· 15 avril 1975, chargée d'étudier l'énseni.ble des problènies 
de la protection judiciaire de la jelmesse et de présenter « ses 
premières conclusions et proposition avant la fhî ~è l'année ». 

Réponse. - Le garde des sceaux a l'h~nneur de faire connaître à 
l'honorable parlementaire que la commission créée. par arrê.té du 
15 avril 1975 et ·présidée par i\L Cos la, présidentâe chambre à la 
cour de cassation, po:n·suit acûvement ses travaux ·depuis le 30 tnai 
1975, date de sa première réunion. Aprés une phase_ d'information 
ct l'inventaire des prindpaux problèn1e~ que pose_ actuellement la 
protection judiciaire de la jeunes<Je, chaque membre de la commis' 
sion a été im·ité par sonprésident, à la {iü du mois de juillet 1975, · 
à formuler par écrit ses observations et propositions. Une synthèse. 
de célles·ci a été présentée aux membres de la commi~sion dès la 
reprise des travaux, le 26 septeti1bre 1975. Là commission \!.consacré 
ses réunions des 17 octobre et 7 novembre 1975 -à l'étude des pro
blèmes COnf!ernant la COmpétence respectiVe du juge des enfants et 
dt! juge d'instruction lm niatière pénale, ainsi que Iii détention pro· 
l'isoire des mineurs et a envisagé certaines orientations. Afin, 
notamment, de permettre· une réflexion approfondie sur ces dér· 
nières et d'en analyser, de la manière la plus exhaustive possible, 
toutes les implications !"!\tiques, la commission a estimé nécessaire 
de constituer en son sein Un sou3-groupe de tra:vall et -d'y associer 
les représentants de -ï'Association française des magistrats de la 
jeunesse et. de la famille, ainsi qut' des organisations syndicales des 
personnels de l'éducation surveillée. Ce sous-groupe de travail, mis 
en place dès le 20 nO\'P.mbre 1975, se réunit régùlièrement une fois 
par semaine. Dans Je but de hâter le déroulement de ses travaux, 
la commission poursuit parallèlement sa ini:Ssion d'étude. L'ampleur 
et l'importance des problèmes posés, ainsi que la consu1tation au 
~:;;;. elu ~vus-groupe de travail des organisations représentatives des 
magistrats de la jeunesse et des pe .·sonnels de l'édùcation surveillée;· 
do~t le travail de réflexion et le 1 oncours sont it1dispensables i.la 
réussite des. réformes envisagées, mt conduit le. gal·de des sceaux 
à prolonger, à la demaLde du président de la commission et dans 
un souci d'efficacité, de quel')ues 1nois le délai prlnÙtivement prévu 
pour ie dépôt des premières condutiions et propositions. Celles-ci· 
seront présentées au garde des !ceaux avant la fin du premier 
triml'slr~ l976. 

Pensions alimentaires : 
Incidences de l'~baisseinent de l'âge de la ?iwjcrité. 

18803. - 2 janvier 1976. - M. ;,..seph Voyant rappelle à M. 111 
ministre d'l:?~at, ministre de la justice, que de IL'mbretix jugements 
de divorce intervenus avant l'entrée en vigueur de la loi n• 74-631 

du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l'âge ~e )a majorité ont 
accordé à l'époux chargé. de la iatde des enfants une pension 

alimentaire sans préciser une date fixant la cessation du paiement 
de ladite pension. Dans le cas (lit des enfants ayant atteint l'âg~ 
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de dix-huit ans après i~ _mise en- viguem· de la- nouvelle loi du 
5 jüillct 1974 s1.ü' la- rùajodté lie- peuvent encore subvenit· à leurs 
besoins et sontàl~ charge de leur Inère, il demande à M. le garde 
des sceaux : si. la~ Ill.ère,. ~él1éfici:jirc du jugement de divorce lui 
accol'dant \me l)eiÜ;ioll pour l'entretien et l'éducation des enfants, 
reste l,.;galenrent ctêancièrc de ladite pension et si elle peut agh· 
elle-même cm\tre_ -!ir I:nari .pour obtenir l'exécution du jugement; 
ou si on devraihèonsinàcr que, du fiüt de la nouvell<! loi du 
5 juillet 1974 sur' _ia maJodté, ies enfants sont devenus créanciers 
de leur père ets-I: l'exécution dn jugement fixant la pension doit 
être poürsuivie par eux ; - ou s'ils doivent eux-mêmes engager 
une procédure nouvelle eh paien\\)ht: de pension. En résumé, dans 
le cas exposé ci-dessus, l'exécution- du jugement de divorce an té· 
rieur à la loi du 5 juillet 1974 eondamnant le mari à payer une 
pension alimentaire_- à sa fei:nme pour l'entretien et J'éducation 
des enfants. sans fixer de terme _à cette obligation, appartient-elle 
à la mère ou aux enfants. 

Réponse. - L'article 24 de la loi du 5 juillet 1!1'/4 fixant à dix
huit ans l'àr:<J de ·la majorité a prévu expressément qu'il ne serait 
pas porté atteinte aux décisions judiciaires antérieurement rendues 
sur un intérd civil, lorsque la cdui'ée de leurs effets avait été 
déterminée e11 considération de la _ dale à laquelle une personne 
devait accéder à ia majorité de vingt ct un ans. Par application 
de ces dispositions, la pension alin1entaire allouée pour l'entretien 
d'un enfant jusqu'à sa majorité par une décision de justice anté
rieure à l'entrée en vigueur do la loi du 5 juillet 1974 doit continuer 
à être versée à celui des parents_ qui en est le c.-éancier, jusqu'à 
ce que l'enfant ntteighe l'âge de vingt et un ans. Il :!imvient enfin 
d'ajouter que l'artiCle 295 nouve!ni du code civil tel qu'il résulte 
de la loi du 11 juillet 1975 portailt réforme du divorce donne au 
parent, qui subvient aux besoins_ d'un enfant majeur ne pouvant 
ass~;ner lui-même s:m entretien, la possibilité de réclamer à J'autre 
parem :e ;e:r.hoursement de sa part contributive. Celui des père 
ou mère qui assume cette charge à titre plincipal peut donc 
réclamer, en son nom personnel, par voie de justice s'il y a lieu, la 
participation financière de son conjoint à l'entretien de l'enfant 

commun. 

POSTES ET TELECOMMUi'<IICAïiONS 

Transfe-rt au budget national 
de certai12es dépenses des· services postaux 

18863. - 9 janvier 1976. - M. Henri Ca!l!;,vet; tout en faisant 
remarquer à M. le secrétaire d'Etat aux pos.~s et télécommunlca· 
tlons que dans beaucoup de depadements les services postaux 
sont une charge pour les collectivités locales, tui indique que, 
plus particulièrell1ent, les finances des petites communes rurales 
sont considérablement alourdies pal' suite de leur prise en charge 
des frais je hnctionnement des service~ postaux (d'agence, de 
compléments d'ilJ..'emnités alloués a:u personnel, etc,):- Il lui demande 
donc, afin qu'' soit respectée J'équité, si Je transfert au budget 
national de tot:tes les dépenses directes ou indirectes occasionnées 
par Je fonctionuement des services. postaux et actuellement réglées 
par les collectivités locales n'est pas envisagé. 

Réponse. Les agences postales sont des établissements 
secondaires généralement implantés en milieu rural, dans les loca· 
lités dont ;, P'J.iffre de population et, partant le volume du trafic, 
ne justifient p.s la présence d'u;1- ·agent utilisé à plein temps. 
Elles sont eertdinement le meilleur -moyen d'assurer aux habitants 
des !)etites communes les plus grandes facilités pour effectuer 
leurs qlérations postales de guiChet sans que le prix de revient 
du service rendu devienne prohibiilf. La gérance en est confiée 
à des particuliers~ ie plus souvent des commerçants, al'tisans, retraités 
ou des personnes dont le conjoint a- déjà une activité profession
nelle, qui peuvent ·assurer un temps tninimum de présence, Les 
intéressés sont fenus de fournir_ eux-rilêmés le local nécessaire, 

-- - - -

mais l.!elui-ci peut être amériagé ·tl·ès simplement dans JEiur bou
tique par exemple. Les géi·lints reÇoivent •. de cl'adinlf!istration une 
rétribution mensuellé qui cmnprend déux parties; revalorisées dan.s 
la même propodiori qué-Ie traitement des personnels de l'Etat; 
l'une rémunère le travail de guichet; tanâis qU:e l'<Ùttre est versée 
au titre des prestations diverses nlisesà Iii cbarge des Intéressés : 
fournitut·e et entretieii du iocal, écirur~ge et chauffage. Pour 
les travaux de guichet; les bases de t;ialcul sont, d'une part, le 
trafic de J'établissement -coiwet:tf en lemps de ti·avail et, d'autre 
part, Je traitement dés>amd!iaires de _bu~eau, soit; pour ur:e utilisa• 
~ion à temps complet, I. 567 franc.s par: .mois depuis le 1 or jan
vier 1976. Quant à l'allocation répi·éseùtative des. frais de locaux, 
son montant est fixé de martière forfa:Itairé par rapport à ce 
mi\me traitement et·· s'élève actuéllelltimt à 26i francs par mois 
dans le cas des agencessans toUrnée de distribution. La situation 
faite aux gérants parait. donc équitable même·- si la rémunération 
totale qui leur est versée • ne peut jamàis cOnstituer qu;un salaire 
d'appoint en raison du faible temt>s de t~avan q~e représentent 
les opérations de guichet.: ce temps est le plus souvent inférieur 
à une heure et demie. par jour. L'administration supporte donc 
bien toutes les dépenses d'exploit:~tl()ll dés àgellces postales et 
ne peut envisager de prendre à sa charge les avantages particuliers 
que certaines mUnicipalités croient devoir consentir aux gérants 
en dehors de toute obligation. Mals une étude est en cours pour 
examiner les possibilités de revalorisation des bases de calcul de 
la rémunération de ce personnel. 

QUALITE Dl: !.A VIE 

Essomie : pollution de rivières. 

17764. - 12 septembre 1975. - M. Jean Colin appelle l'attention 
de M. le rnlnlstre de la quant.; de la vie sur la nécessité de prendre 
des mesures immédiates pour mettre un terme à la pollution 
de trois charmantes rivières du département de l'Essonne : la Bièvre, 
lâ Mérant 1;.se et l'Yvette.- La soUrce principale _de cette pollution 
provenant du fonctionnement très approximatif de la station d'épura· 
tion de la zone industrielle de .. Trappes et de rejets directs de 
résidences nouvelle..q sur le- terri~()Jre de la commune de Magny-les
Hameaux !Yvelines), il lui dema1~1e s'il est envisagé de- donner des 
directives formelles- aux services concernés, et notamment à ceux 
du département des Yvelines, pour qu'fi soit mis un terme à une 
situation véritablement in<J.dmissible. 

Réponse. - Les ·pollutions de la Bièvre, de l'Yv~tk et de la 
Mérantaise trouvent leu-rs" origin.,s dans ies rejets de la station 
d'épuration des eaux usées de la zone industrielle de Trappes
Elancourt et dans le déversement d'eaux pluviales de cette même 
zone e.t d'eaux usées provenant de résidences -nouvelles. Pour 
faire face au développement industriel, la capacité de traitement 
de la zone industrielle de Trappes a étl' doublée en juillet ~974. 

Elle fonctionne actuellement correcteme1. ~ quoiqu'il soit pa1;fois 
constaté des surcharges accide:~.lelles en debit et· en charge. C'est 
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pourquoi il est envisagé de relier cette station par un grand 
collecteur à la station de la Minière qui est en cours de construc
tion et dont l'achèvement· est prévu pour la fin de l'année 19713. 
La station de Trappes deviendrait dès lors une station de pré· 
traitement des caux avant leur rejet dans le gn:nd collecte"ur 
conduisant à la station de la Minière. Dè ce fait, les déversemehts 
d'eaux insuffisamment épurées d~ns la _Mérant:dse prendraient fin. 
En ce qui concerne les eaux de ruissellément de cett~ zone indus
trielle, qui contiennent souvent des huiles et hydrocarbures prove· 
nant notamment d'aires de lavages de véhicules, J'~,dnûnistration 
a demandé au service dès établissements Classés de vérifier le 
bon état de toutes les installations de décantation et d_e procéder 
il des contrôles fréquents. Les infractions constatées feront l'objet 
des poursuites judiciaires· prévues par la législation des établis· 
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sements classés, Ett c~ &.ut concerne les eaux provenant de ~-ési· 
denées nouyeites;'Ja station d'éptii;ation de Magny-les-Hameaux 
fonctionùant nial;;Ü: ésLehvi?agé le craccordernent des eaux usées 
sur. le réseau cojflimmal de Châteaufort afin de résorber cette 
source de pollutioll;-- En tout état dè cause, l'action menée par 
l'administl:atioir pottr "n\ettre fin à là pollution de la Bièvre, de 
hi Mérantaibii eLile l'Yvette sera poursuivie jÛsqu'à son terme. 

Région de ptinkerque : accidcllts dus à la pollution. 

- -

18196; - 6 novèh1bre 1975. --M. Gérard Ehlers appelle l'atten· 
tion de M. le -~.inlstre de la qualité de la vie sur les récentes 
intoxiCations (dotit certaiiles mortelles) par l'oxyde de carbone dans 
la- région de Dunkerque. Brouillard et absence de vent qui n'ont 
rien_ d'exceptionnel; ·additionnés au phénomène d'inversion des lem· 
pét;atures (couche d'ali· froid au sol, couche d'air chaud en hauteur), 
sorilà. l'origine de cette catastl'Ophe. Il lui signale qup le « dôme 
de pollution », qtii i·ecouvre en perm>~nence l'agglomération, est 
bien- visible les jours de vent faible. Il lui demande si la poilu· 
tiort thermique ·plu· le~ uL:nes et l'agglomération grandissante ne 
seraient pas responsables partiellement de cette série d'accidents. 
Il s'étonne qu'une_ enquête n'ait pas été rouverte et souhaite que 
des mesures scientifiques concernant la pression barométrique et 
la tempéi·ature à différentes hauteurs soient effectuées, ne serait-cP. 
qu'afin de prévenir le retour de semblable catastrophe. S'agissant 
de la construction- du vapocracqueur; gros rejeteur de vapeur d'eau 
dans l'aÙnosphère, celle-ci ne risque-!- elle pas d'ajouter aux risques 
actuels de pollution. TI insiste, en conséquence, sur l'urgence 
d'études précises, complètes et rendues publiques, aver un réseau 
suffisant d'appareils, afin de connaître la pollution atmsophérique 
existante et que toutes les mesures nécessaires soient prises afin 
de réduire la poliution. Ii souhaite que le problème de l'indemni
sation des familles des victimes soit· examiné favorablement. 

Réponse. - Les cas d'intoxication par l'oxyde de carbone qui 
ont été dépiorés dans la région de Dunkerque dans la nuit_ du 
24 au 25 octobre dernier ne peuvent en aucun cas être, même 
pai·tiellement, imputables à la pollution atmosphérique, qui est 
restée peu élevée durant celte période. Les accidents constatés 
ont été provoqués par de mauvaises conditions atmosphériques 
caractérisées par des vents nuls et une inversion de température 
prolongée affectant les très basses couches de l'atmosphère. Ces 
phénomènes, d'tine ampleur peu coutumière pour la région, ont 
entraîné un manque de tirage des foyers à charbon provoquant 
ainsi la fonnation de monoxyde de carbone par combustion lncom· 
piète et une mauvaise évacuation des gaz qui se sont dnsi répandus 
dans les habitations. Ce phénomène a également été ressenti 
de manière aiguë dans d'autres agglomérations moins importantes 
telle la commune de Sailly-sur-la-Lys où deux dé~ès par asphyxie 
ont été déplorés, il ne semble donc pas possible d'incriminer les 
rejets thermiques des agglomérations qui dans ce dernier cas 
sont négligeables. A cet égard, de nombreuses études ont été 
réalisées tant en France qu'à l'étranger pour définir les consé
quences des rejets thermiques sur la climatologie locale Il apparaît 
qU'ils ont pour effet d'augmenter la turbulence de l'atmosphère 
ce qui favorise globalement la dilution des poHuants atmosphériques 
et peut entraîner la destruction des inversions thermiques les 
moins importantes. Les effets éventuels des é~rissions de vapeur 
dans l'atmosphère sort mal connus, il semble que la principale 
conséquence de ce type de pollution pourrait être la création 
de brumes mais l'ordre de grandeur des émissions en cause ne 
permet pas de peüser que ces rejets puissent avoir un effet notable 
sur --les condition~ de diffusion . atmosphérique. Aucune station 
météorologique de la région Nord- Pas-de•Calais n'est a':!tuellement 
dotee âu matérieL nécessaire à la mesure d3s gradient5 thermiques 

verticaux des basses couches de· l'atmosphère. Cette lacune sera 

partielh~ment coirlblée par l'installation sm les sites de Dunkerque 
et de l'agglomPi·ation Lille-Roubaix-Tourcoing de réseaux au toma-
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tiques centralisés de mesure dP. la pollutimt atlnosJ>Iiérique quC 
devraient notamment comprendre de<; dispositifs- ie niesure des 
températures â différents niveaux. Ces deux profefs JloU~ lesquels: 
le ministère de la quaÙté de la <..:ie assurert\l'e§~el1lief du fil1llJ1· --·• 
cement des investissenients se t'ont réalises dans' les deux- amlées , 
à venir. Les dispositifs permettront, Iton sellleinelit de suh•re 

en temps réel l'évolution de hl pollutÎO!l et des.fli~teurs météoro: -·· 
logiques déterminants en matière de pollution a_tmo~phérique, m;is 
également de prévoir à court terme les péi;iodés de forte pollutton 
qui feront l'objet de· déclenchements d'alerte poUr évitet· i•appa
rltlon de pollutions aiguës. Le dispositif devr~it pet'n1ettre !m 
outre en cas de conditions météoi;illogiques défavorablés. de diffuser 
aupr&s de la population des rec~mmandati~ns rl~ ~atur~ à éviter 
de nouveaux cas d'intoxication par les _ ihminaHons des poêles' à 
charbon. 

Jeunesse et sports; 

Poitou-Charentes : insliffisance d'ani1nateurs socio édl!catifs. 

11!425. - 27 novembre 1975. - M. Jean-Marie Bouloi.Jx. attire 
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du mil;-istre de la qualité 
de la vie (Jeunesse et sports) sur l'insuffisaùce du nombre des 
animateurs permanents sotlo-éducatifs et, en particulier. la modestie 
de la participation du fonds national pour la jeune~sse et l'éducation 
populaire au financement de ces postes; Il lui demande, en consé
quence, de bien vouloir indiquer lé rwm.tiré.· aduel . d.e postes 
pourvus pour la région Poitou·Charentes afrisi que leür répartition 
par type . d'association et, en particulier, s'il ~ompte proposé~ · 
prochainement u.ne augmentation du nombre di> cc-~ aniinateurs, 
lesquels font parfois cruellem.:nt défaut dans les centres culturels, 
foyers et maisons de jeunes, ou ;mcore ·foyers· de jeunes travailleurs -
de cette région. ' -

Réponse. - Le ministre de la qualité de la :vie (Jeunesse et 
sports) participe, par l'intermédiaire du fonds: de coopération des 

associations de jeunesse et d'éducation populaire • Fonjep ~. 

à la rémunération d'un certain nombre d'anim.ateürs permanents 
de maisons de jeunes et de la culture. La région Poitou-Charentes 
bénéficie actuellement de huit postes Fonjep (M. J. C.l. Le secré
taire d'Etat a annoncé publiquement son intention d'augmenter 
en 1976 de 15 p. 100 le taux de ces postes F'tmjep qui passera 
ainsi de 15 480 francs . à 17 808 francs. La création de nouveaux 
postes dépendra des moyens dispollibles et de l'analyse des besoins. 
Le financement des -postes attribués aux centres sociaux et aux 
foyers de jeunes travailleurs est assuré par Je secrétariat d'Etat 
aux affaires sociales. 

Cadres des centres de vacances et de loisirs : fm·mation. 

18457. - l" décembre 1975. - M. Maurice Coutrot demande à 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la qualité de la vie 
(Jeunesse et sports) pour quelles raisons 1es stages officiels pour 
la formation des cadres des centres de vacalices et de loisirs 
ne sont plus pris en charge par l'Etat. n s'étonne d'auta~t plùs 
de cette décision que des engagements avaient été pris et que 
les associations avaient fait connaître un an à l'avance leurs pr~; 
visions de stages. On peut donc considére1" qu'il y a rupture de 
contrat entre l'Etat et les associations habilitées natlonalem:e1lt 
et qu'il est pour le moins surprenant qu'une telle mesure soit 
prise alors qu'il a annoncé à la tribune de l'Assemblée nationale 
que l'Etat augmentait sa participation de 20 p. HJO aux frais de 
formation, bien qu'il apparaîtrait que les crédits nécessaires ne 
soient pas prévus pour permettre ladite augmentation. 

Réponse. - Les stages de la formation de. cadres de centres 
de vacances et de loisirs qui se sont dérouTés au cours dl' l'année Ül75 
sont pris en chai'gc par l'Etat et les crédits necessaires à cette 
subvention ont été effl)ctivement mis en place. Ainsi que cela 
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a été annoncé, la P<ll'licipation de-'d<:tal_ au~: 'rhiis de formation 
s'est accrue d'environ 20 p. 100. ùàns 'te mémli temps, les asso· 
ciations nationales habilitées pou{organise!· l~s stages ont_ reçu 
une aide accrue de 16 p. 100. Le ministi·e, de la qualité de la vie 
(Jeunesse et sports) a l'intenlion.>de -p_()ursuivre· cet E:ffort en 1976 
en augmentant encore de 20 p. LOO- 1~ stlbvènti~n- veHée aux asso· 
l'iations nationales au cours de l'exei'Cice precedent. 

Brevet d'aptitude au.-.: /Mictions d'animateurs 
de centres- de !!a canees : coût; 

18467. - 2 décembre 1975. - M. Fran~ls --Palmero ext)ose à 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la qualité de la vie 
(Jeunesse et sports) les difficultés des Centres~ de vacances et de 
loisirs du fait du· prix de la « session de _forniation d'animateurs 
préparant aU · « br!JVet d'aptitude aux fonctions d'animateUr de 
cent res de vacances et de loisirs .-, -diplô1ile d'Etat, porte de 
310 francs en 1974 à 400 francs en 1975 et à 550- francs en 1976. 
Il lui demande s'il pourra bientôt as~urer, comme il l'a promis, 
la gratuité de cet enseignement. 

Réponse. - L'aide à la formation des cadres des centres de 
vacances et de loisirs bénéficie d'une priorité absolue dllns la 
répartition des crédits du ministère de la qualité de la vie (Jeunesse 
et sports\. Depuis deux ans, un effort tout pat·ticulier a été accompli 
dans le cadre des journées de stages: En .effet, en 1974, les crédits 
destinés à la subvention journalière ont été majorés de 15 p. 100. 
En 19715, l'augmentation de celte subvention s'est située aux alen· 
tours de 20 p. 100. Cet effort, déjà considérable dans le cadre 
des moyens mis à la disposition du niinistère de la qualité de 
la vie iJeunesse e: -:,orts' et qui s'insci'it bien dans ln perspective 
d'une gratuité des frais d'en~eignetùenf, va se poursuivre en 1976 
dans le domaine de l'aide aux oi·galllsmes habilités pour cette 
formation puisqu'il est prévu de majoxer d'environ. 20 p. 100 la 
subvention qui leur a été accordée. <:u èo:1rs de l'exerde .. ~é· 
dent. 

BretJet d'animateur de centres de vacances : préparation. 

18491. - ~ décembre 1975. - M. Ren~ jager attire l'attention de 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la qualité de la vie 
(Jeunesse et sports) sur les difficultés rencontrées par les associa· 
tions habilitée~ pour la préparation au brevet officiel d'animatem 
el de directeur de centre de qcances et loisirs. Il lui demande 
de bien vouloir iniliquer les mesures qu'il compte prendre ou 
proposer afin de leur permettre d'assumer plei,tement leur mission 
initiale. 

Réponse. - Les associations de formution des cadres de centres 
de vacances èt de loisirs bénéficient d'une priorité absolue dans 
la répartition des crédits du ministère de la qualité de la vie 
(Jeunesse el sports). L'aide aux organismes nationaux habilités 
pour cette formation s'est accrue de 16 p. 100 en 1975. Au cours 
de l'exercice 1976, le ministre de !a qualité de la vie (Jeunesse 
et sports) a l'intention de poursuivre et même d'intensifier cet 
effort, déjà considérable dans le cadre des moyens mis à sa dispo· 
sition et d'appliquer à l'aide apportée à ces associations une majo· 
ration de 20 p. lOO. 

Fédération uationale des cinés-clubs : subvention. 

18691. -- 19 décembre 1975. - M. lucien Grand expose à M. le 
secrétaire d'Etat auprès dÙ ministre de la qualité de la vie (Jéunesse 
et sports) que la subvention allouée almucellefueilt à la Fédération 
française d<!~ clné-ciubs s'élève à 100000 francs,alors que cette 
fédération regroupe 400 cl•tbs, près- de 150000. adhérents, et pro· 
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gramme par an pliis !lè.l n1illi6n de films, dont une bonne partie, . ··· 
de très brnnne '-lualité,',ne coiina!tr~il aucune diffusion en dehoi·s .• 
du circuit des cinés·cllibsi]l appàl'.'•it donc nécessaire de renfo1·cer. ·. 
l'activité culture!lti dei ciité·clubs en développant la documen· 
tali01i . des ciné:clubs: la foi'niation iles animateUrs et en favori~ant 
la constitution d'une cinén'1athèque lnter-fédérale . .EJn conséquence-, 
il lui dematide •s'il compte prendre des dispositions financières 
tendant à l'augmenlat!§~~ de.s sttbventions et permettant le déta· 
chement de persohnél et~des dotations én équipements. 

Réponse. - Le-lllinist·~e de Ii1 qualite de là vie (Jeunesse et 
sports) a accordé à la~ Féd-ération française des ciné-clubs urie 
aide finàncière polir J'année 19'75, comprenant une subvention de 
fonctionnement et l.lne partiCipation à la rémuo.éra ti on de deu~ 
animateurs permanents/ Cette_ pai'licipation sera réévaluée en 1976. 
L'aide apportée à. la 1<'. F:c. C., qui touche tin n;illion de specta· 
teurs, correspond à celle i.t~L es( attribuée .aux autres associalions 
de la même ca{égorie:ocompte tenu des crédits dont dispose le. 
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports). Entre 1969 et 
1972, une tentative de caricertatioo avait été envisagée par .les . 
différentes fédérations- de Cinés·c-1:-''• sous la f01·me d'une cinéma· 
thèque commune, initiative particuH~renHmt suivie et encouragée 
par le ministre chargé cie la jeunesse et dllS sports. L'accord entre 
les fédérations n'ayant .pu 5e faire, le prejet n'a malheureusement 
pas abouti, 

Animateurs d'éditcaiio;1 physiqlte : controle de la formation. 

18717. - 20 décembre_-1!!-75. - M. Edouard Le Jeune demande à 
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et :oporb) les mesures 
qu'il compte prendre afh1 d'assuter la validation et le contrôle des 
formations d'instructeurs et d'animateurs n'éducation physique afin 
d'éviter la· proliféi·atioll d'a.llimaietfrs non qualifiés, notamment pour . 
le troisième âge. - · 

Réponse - Le ministre de la qualité de la vie (JeuiJt>sse et 
sports) a toujours eu lc:i_ souci d'une bonne forination des anima· 
teurs ou éducateurs physlqltes ou sportifs. C'est ainsi que la loi 
n" 63-807 du 6 août 1003 exige que tout éducateur physique ou 
sportif qui enseigne contre rétrilmtion soit titulaire d'un brevet 
d'Etat. La loi n" 75·988_ (lu 29 octobre 1975 relative au dévelop· 
pement de l'éducatioù physique et du sport a par ailleurs étendu 
les dispositions dê la loi de :1963 à toutes les activités physiques et 
sportives à compter i:les dates qui seront fix~es par décret. II 
convient toutefois de préciser qu'en ce qui concerne le recrute· 
ment des animatem;s- ciu instructeurs pour le troisième âge,. H 
n'existe pas pour le moll1ellt de réglementalion particulière. Cepen· 
dant le contrôle de ia formation de ces animateurs peut s'effectuer 
à l'occasion de stages organisés dans les cent-res régionaux d'édu· 
cation physique et sportiVe rdevant du ministère de la qualité de 
la vie (Jeunesse et- sports) grâce à l'action de persornel qualifié 
qui contribue notamment à la formation de formateurs pour les 
organismes coocernés. -

Pédagogie de l'édtlcation physique à l'école normale. 

18719. - 20 décembre 1975. - M. Jean Grz..:;;, attire l'att~ntion 
de M. le secrétaire_ d'Etat i!<iprès du ministre de la qualité de la vie 
(Jeunesse et sports) sur l'importance du développement du sport à 
l'école primaire et lui demande -les mesures qu'il compte proposer 
afin de promouvoil' la foi·niiltion des instituteurs à la p-édagogio de 
l'éducation physique dès l'école normale. 

Réponse. - La formation initiale des instituteurs en édllcatlon 
physique et sportive est, à l'évidence, un élément déterminant de 
la pratique physiqttc au sein des· Moles élémentaires. Cette impor" 
tante questioo est actue!lenient étudiée par mes services en liaison 
étroit<: avec le ministère~ de l'éducation. Aussi bien, il ne me 



12 Février SENAT 
~ ~ 

parait pas encor~ _pgs~il~le de porter à la connaiSSarlce de l'hono
i'able parle-lhelltair(!: des données précises et assurées -touchant au 
projet de rérm'~1~tLe mlnistre de_ la qualité de !(vie (secrétariat 
d'Etat à la jeuMsse et aux sports) peut tout{!foi~~indiqüer que 
les discussions j!rLco1irs portE~nt sur les points~ sui\Tants ~: recru
tement des maitrë's· : :~n plus de l'aptitude médicale déjà dl!finle 
(circulai~e du li fuai 1951) mais qui serail strictémlmt appliquée, 
le concours de r-e~~i1teiuent devrait faire appar:iîtré; comme~~ dans 
les autres disciplines~ une certaine aptitude à la r)ratique de l'édu
cation physitJlle et ~sportive (tests en épreuves) ; la· iformation ini
tiale : l'horaire _h~bilomadaire d'E. P. S. qui serait augmenté com· 
pr,!ndrait : üne'pai·t d'eontraînement physique pe~r.SQ_nüel, une part 
rie fm·mation pédagogique (théorique et pratique); uiie part d'ani· 
mation ~ de la section sportive ; le contrôle de ia formation : il 
sanctionnerait, sùivant diverses modalités, une bonne~ cor:dition phy· 
sique, un niveau~ :technique satisfaisant acquis par~_ une pratique 
régulière, une fornlation pédagogique adaptée au:< besoins de l'ani· 
ma lion sportive d'une classe. 

Gymnastique : demande d'augmentation du nombre iles animateurs. 

18778. -- 2-! décembre 1975. - M. Michel Labèguerie demande à 
M. le secré-taire d'Etat auprès du ministre de la qualité de la vie 

- ~ 

(Jeunesse et sports) de bien vouloir préciser les mC.Silres qu'il compte 
prendre afin de répondre à la demande croissante~ en inspecteurs 
et animateurs pciur les domaiu1es de la gymnastique volontaire, 
de la gymnastique du troisième âge et même de la gymnastique 
utilitaire. 

Réponse. - n com•ient de préciser à l'homn'able parlementaire 
que le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) a, 
depuis plusieurs années déjà, entrepris une acti;,n spécifique en 
vue de la formation d'animateurs dans le domaine de la gymnas· 
tique des adultes sous ses différentes .fot·mes.~ P!mr répondre à 
la demande croissante en instructeurs et en animafeui·s, cette action 
sera très nolabletnemt renforcée. Elle portera en particulier sur les 
points suivants : org?.nisation de stages plus nombreux de for
mation d'aniliJateurs dans les centres régionaux d'éducation physique 
et sportiv<J; aide financière accl'Ue aux organismes qui forment des 
animateurs ; contribution plus importante pour cette action du 
personnel qualifié relevant du ministère de ia qualité de la vie 
(Jeune~se et sports), ·notamment pour la formation de formateurs 
dans les domain% considérés. 

Tourisme. 

Organismes de tourisme : qualification des préposés. 

18497. - 4 décembre 1975. - M. Je<~n Collery attire l'attention 
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la qualité de la 
vie (Tourisme) sur l'importance de la qualification profession!Ielle 
des préposés à l'accueil et aux renseignements dans les organismes 
locaux de tourism~e. Il lui demande en particulier s'il compte mu!· 
tiplle" les stages de perfectionnement organisés dans le cadre 
df:part~mental et régional réservés à ces personnels. 

Répou$L. - Outre les stages des cadres àu tourisme dans les 
services de cette administration, d'autres stages sont organisés 
chaque arnée, depuis 1967 par la fédération nationale des syndicats 
d'initiative et offices de tourisme, et destinés au perfectionnement 
du personnel des organismes qui lui sont affiliés ; ces stages étaient 
sanctionnés, dans certaines conditions, par l'attribution d'un diplôme. 
En raison du nombre toujours croissant des hôtesses dans les syn. 
dicats d'initiative et les offices de tourisme, il ~st apparu néces· 

saire de décentraliser cette instruction. Depuis 1975, elle est prise 

en eharge par les fédérations régionales et les unions départe
mentales des syndicats d'initiative et. offices de tourisme. Plusieurs 

~ ~ ~ 

stages décentn!lisés mit déjà eu lieu, dont cértilins sèsorit avérés 
ex~mplaires ; les cllàiu'bt;es de commerce et d'inchisti·ie seront appe. 
lées à s'y associét à J'avenir. La fédération niillpllalé . organisera 
désormais un~ s!llgiFaJUJUel de perfectionnement fései·\'é ~exclusive· 
ment a \lx cadres d}s sy1tdicats d'initiative et offices de tourisme. 
Le ministre de hi qiuili!é de la vie (secrétariaLci'~Stal au toudsme) 
attache un prix tout particulier à ces efforts de-fol;.tlatîon profes· 
sionnelle desÙiJésil valoriser l'action des orgallîsniës_l( :'aux de tou· 
risme danS les dmnaines de l'accueil, du rellseütnéc-n·•nt et do 
l'animation. 

Orgmiisn!ei locaux de tourisme: conve1Üio11s. 
- - ~ 

18199. - 4 décembre 1975. - M. Auguste Chupln~ttire l'attention 
de M. le secrétaire·d'Etat à la qu1111té de la vie (Tourisme) sur les 
problèmes posés par le financement des cirgailistnes locaux de 
tourisme. Il lui demande les mesure& qu'il compte prendre afin de 
généraliser le systèntede conventim;s passées ehlre-ses organismes 
et les collectivités locales en actualisant par exeh1ple la convention 
type existant depuis 1965 et en la diffusant par circulaires aux 
préfets. 

Réponse. ~-'- Les ressources des syndicats d'initiative et offices 
d" tourisme, proviennent pour GO à 70 p. 100 des subventions ou 
crédits de . fonctiinmement qui leur sont accordés par les muni ci· 
palités. Ces subventions sont aléatoires ; en outt·e, !!Iles ne marquent 
pas le caractère proche du service public desdits organismes locaux 
de tourisme. Les conventions avec les· municipalités, ali contraire, 
permettent d'affirmer ce caractère et de prérimniser lès moyens 
de fonctionnement.~ Les premières conventions types~ municipales ont 
été élaborées en 1965. La fédét·ation nationale de"s:.Syndicats d'initia· 
tive et offices de tolirisme, a anno:~cé, en avri!l9i5, que 630 syndi
cats d'initiative ou offices de tourisme avaient al,>i's signé une 
convention municipale. En 1968, ont été mises au !>Oint des conven· 
tions typesentre les unions départtmentales de syiu.Iicats d'initiative 
et offices de tourisme, d'une part, lr~ conseils généraux, les asso
ciations départementales de touriswe, les chambres consulaires, 
d'autre part. Le conseil supérieur du tourisme chai'gé par le secré· 
taire d'Etat auprès. du ministre de ia qualité de hf 1•ie (Tourisme), 
d'étudier la réforme- iles organismes locaux, dépat·temi~tltaux et 
régionaux de tourismè, a :constnté que les textes de ces conventions 
gagneraient à être~ modernisés. De nouveaux textes ont donc été 
élaborés et viennent d'être approuvés par le ~secrétaire d'Etat. 
D'autres~ co.nventions types sont en préparation entre les unions 
départementales d'une part, les chambres de métiers et les cham· 
bres d'agriculture, d'autre part, ainsi qu'entre lès fédérations régio
nales de syndicats d'initiative et offices de tourisme d'une part, et 
les conseils~ régiona11x et les comités régionaux de tourisme, d'autre 
part. L'attention des préfets el, par leur entremise, celle des 
maires, est et sera appelée sur l'intérêt de ces conventions 1>our 
l'efficacité à plus lon-g terme des actions touristiques entreprises 
aux plans, communal, départemental et régional. 

SANTE 

Tra!tsports sanitaires : réglementation. 

1~.532. - 7 décembre 1975. - M. Roger Poudonson demande à 
Mme If~ ministre de la santé de lui préciser s'il est envisagé de 
promulguer un nouveau décret annulant et remplaçant le décret 
n• 73·384 en application de la loi n" i0·615 réglementant les trans· 
ports sanitaires. 

Réponse. - Le nün!ctre de la santé n'aperçoit~ pas actuellement 
de raisons d'annuler ou de modifier le. décret n" i3-38't_ du 27_ ma1:s 
1973 relatif à l'agrément des entreprises pf'iyées de transports 

sanitaires. Ce texte, élaboré avec la participation des organismes 
p:Ae>sionnels ct'aniblllanciers, demeure très libérai: L'agrément qu'il 



prévoit, en applicaliôn de_ la loi du 10 juillet 1970; n'est pas 
gatoire •tiais présente. simplement -lm caractère in~ltatif > a~cordé -
à des entreprises qtti accei>tent de se soumettre a des obligations 
striCtement dtÜinie~, il_ leur confère, en COllhiepartie1 Certains a van• .
!ages ; pat a'llellrs, les entreprises qui- ne sont pas en mesure de 
remplir les co,.ditions nécessaires pourl'obtenlr peuvent poursuivre ~ 
leur activité. 

Tratlspotts sanitaires: réglementation; 

18614; - 15 décerribre 1975. - M; Maurice Pr~vot_eau demande à -
Mme le ministre de la santé de fui préciser s'H est envi~agé le 
le dépôt d'un projet de la loi modifiant la loi n• 70·615 du 10 juil· 
let 1970 m~tamment à l'égard de J;agrémènt préfectoral dans le 
cadre des transports_ sanitaires. 

Réponse. - Le ministre de la santé precise qu'aucune modifica
tion de la loi n• 70-615 du 10 juillet 1975 relative' aux transports 
sanitaires n'est actuellement envisagée. 

Code de la famille; modification. 

18658.- 17 décembre 1975. -M. Jean Cauchon dçmande a Mme le 
ministre de la santé de lui préciser l'étal actuel de publication du 
décret prévu à l'article 12 de la loi n" 75·269 du 11 juillet 1975 

portant modification des articles 1''' à 16 du code de la famille _et 
de l'aide sociale, décret susceptible de préciser notamment les 
modalités des élections des conseils d'administration de l'union 
nationale et des unions départementales des associations familiales. 

Réponse. - Le dt-cret portant application de la loi n• 75-629 du 
11 juillet 19ï5 modifiant les articles l" à 16 du code de la famille 
et de l'aide sociale a été soumis au conseil d'Etat. Dès que les 
différentes signatures ministériell.es auront été recueillies, le texte 
sera publié au JournaL officiel. 

Sécurité sociale : fusion de services. 

18763. - 23 décembre 1975. - M. Jean Cauchon demande à 
Mme le minist.·~ de la santé de lui préciser l'état actuel d'étude 
du projet de fusion des services régionaux de l'action sanitaire et 
sociale et des directions régionales de la sécurité sociale, qui avait 
été envisagé dans la perspective de la récente expérience réalisée 
à Nantes. 

Réponse. - Le ministre du travail et le ministre de la santé 
ont, à la lumière des conclusions positives tirées de l'expérimenta
tion du fonctionnement à Nantes d'une direction unique fusionnant 
la direction régionale de la sée uri té sociale et le service régional 
de l'action sanitaire et sociale, pris une décision de principe favo
rable à l'extension prog•·e~sive de la fusion à l'ensemble de ces 
serviCes extérieurs au fur et à mesure· que seront d0gagés les 
moyens nécessaires. Les textes organiques et statutaires utiles pour 
la mise en œuvre de cette r.>organisation profonde sont en cours 
de mise au point, avec consultation des personnels concernés et 
des ministères intéressés. 

.Manipulateurs d'électro-radiologie: fonnation. 

18806. - 3 janvier 1976. - M. Jacques Maury demande à Mme le 
ministre de l_a santé de bien vouloir préciser si elle compte pro
poser- prochainement une réalisation du programme des études des 
manipulateurs d'électro·radiologie médicale en assurant notamment 
urie meilleure formation et orientation des techniques· de .soins 
infirmiers indispensables au com·s de certains actes radiologiques, 
enparltculier les cathétérismes et denudations. 

-- - --
-- - --
~- - ~ - -

. _ . _ _ . •. parlemelltaire qu:unl! 
.modification du progranùne des études de manipülateur d'électro
radiol_()gi~ est aétuelJemeJü en cours. La xêforll1e envisagée tiendra 

'le plus grand compte du souhait exprimépllr la pl·oféssi!m tendant 
•à assurer une meilleure forl1lation notamment ~Il 'matière de doins 
infirmiers dont la pratique est indisp.ensàblé au cours de certains 
actes de radiologie. 

TRANSPORTS 

M. le secrétaire d'Etat aux transports fait connaître à M:. Je pr~ 
sidenC du Sénat qu'un délai lui est nécessaire poiu: i·assemblerles 
éléments de sa répohs~ à la questl~n écrite n• . 18759 posée le 
23 _Mct>mbre 1975 par M. Francis Palmero. 

M. le secrétaire d'Etat aux transJlOrfs fait connaître à M. Je pré
sident dli Sénat qu\m délai Jui est nécessaii·e pour rassemhlet· les. 
éléments de sa réponse à la question écrite n• 18798 posée Je 
30 décembre 1975 par M. Mic!lE!I Kauffmann. 

M. le secrétaire d'Etat aux transJ>orts fait connaître· à M. le pré
-sident du Sénat qu'un délai lui est nécessaire polir rassemblet· les-
éléments de sa réponse à la question écrite n• · 18824 · posée Je 
3 janvier 1976 par M. Marcel Gargar. 

TRAVAIL 

Retard dans le versemellt des retraites. 

17502. - 22 août 1975. - M; Ftobert Schmitt attire l'attention 
de· Mme le ministre de _la santé sur les difficultés qui résultent 
très souvent pour les pensionnés et retraités des délais trop longs 
de règlement de leurs arrérages, notaminent pour ceux dont -les
ressources' sont .lill)it..il'S. Qu'il s'agisse de caisses de: retraite privées
ou de caisses de sécurité sociale; des pensions, retraites principales • 
ou retraites complémentaires, trop fréquemment - les retards de • 
versement atteignent plusieurs, semaines. La pratique générale
actuelle des échéances trimestrielles constitue déjà en elie-même· 
une gêne pour les personnes du- troisième âge qui, pour la plupart 
d'erttre elles, ont été accoutumées, durant leur activité, à la mensua· 
lisafion de leurs revenus.- Cette gène se trouve_ aggravée par les, 
retards incriminés cet souvent cumulés de plusieurs organismes 
payeurs. Il vous est demandé s'il ne serait pas souhaitable qu'une ;
intervention soit faite par_ vos soins auprès de tous ces organismes, 
afin qu'un effort soit fait dans ce sens, qui ne réclamerait d'ailleurg 
èt dans pratiqueme-nt ~-tous les cas qu'une meilleure organisation
des procédures de paiement. <Question transmise à M. le ministre -
du travail.> 

Répor.se. - Les difficultés rencontrée;; par les retraités semblent 
résulte!· davantage des délais de liquidation des pensions et de 
règlement des premiers arrérages que des retards apportés au 
paiement des arrérages trimestriels. Selon le mode de paiement
choisi, mandat, virement bancair·e ou postal, le règlement inter·
vient en principe, sauf cas exceptionnels qu'il convieridrait de 
signaler, quelques jours après l'établissement des titt·es oJ! ordtes: 
de paiement établis par l'organisme débiteur aux échéances régu- _ 
Hères prévues. Il est précisé qu'en ce qui concerne les pensions de 
vieillesse du régime général de la sécurité sociale, l'instruction des -
demandes de liquidation était jusqu'à présent une opération , 
complexe qui nécessîtaft certains <lélais. Ceux-cis'établissaient, -en 
rüoyenne, à trois mois ; ils étaient nécessairement plus longs lors· 
que l'assuré avait- exercé, au cours de son existence,_ iles activités de ' 
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natllrédiffl!rente ayant motivé son affiliatfoll à plusieurs règinli\i;; de 
sècuritë sociale, ce qui dormait lieu à des Iîaisons entre les divers 
organi~mes Intéressés, en vue de l'appli~atîoi1 des règles de cb~rdi·. 
natio~~fixées entre ces ôffféi·ents régimris. Les caisses chaq~~€!ls de 
la liqÙioation de ces pensions avaient été inVitées à diverses reprises, 
et notamment dans le cadre de l'humanisation de leurs rapop_orts 
avec Cie public, à metti::e en œuvre les moyens nécessairês;pour 
réduire Je plus possible ces délais. Il coll vient de soulignet• que; 
dans)';lVenir, la liquidation des pensions de \'ieillesse dans lerégime 
général_ sera simplifiée. En effet, en applil'ation de la loi du 3; jan· 
vier Hn5 qui a, nota;nment, supprimé ~la~ condition de durée inini· 
mum :d'assurance d<>r>s ce Tégime, les assur-és peuvent désormais 
bénéficier d'une pension de vieillesse proportionneUe à leurs llhnées 
de service. Les caisses de sécurité soCiale pourront ainsi calculer 
la pension des assurés qtii ont relevé ~de plusieurs régin1(ls dCI 
reh'aite bans avoir besoin d'interroger, préalablement à la liquidation 
dés pêrisions, toutes les caisses dont les intéressés ont -reie1•é' suc
céssi\•ertlent au cours de leur carrière. En outre, la même loi a 
prévu qUe les caisses et services gestionnaires de l'assurance- vieil· 
lesse, sont tenus d'adres~er périodiquement à leurs ressortissants 
les informations nécessaires à la vérification de leur situation au 
regard des régimes dont tls relèvent. D'autre part, la caisse llatio· 
nale d'assurance vieillesse des travailleürs salariés a entrepris la 
mise et\ place d'un centre national de comptés individuels des as~u
rés sociaux, géré sur ordinateur, qui facilite, lors de l'examen des 
droits à pension, la reconstitution de la carrière des intéresséS: Les 
mesüres ainsi prises p<!rmettent d'accélérer de façon senst~le la 
procédüre de liquidation des pensions de vieillesse. Enfin, la caisse 
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés vient d'invi· 
ter récemment les caisses à généraliser la pratique suivie, d'ores 
et déjà, par certaines d'entre elles qui procèdent, dès lors que le 
droit e~t ouvert, à une liquidation provisoire de la pension, sur la 
base_ des éléments figurant au compte individuel des assurés, t1otam· 
ment dans )cs cas où il est constaté que la pension ne petit être 
liquidée dans le délai de trois mois suivant la date d'entrée en 
jouissance de cette prestation. La question est plus complexe pour 
les régimes de retraite complémentaire dont la nature privée expli· 
que la diversité. Il est signalé que ces régimes, dans leur quasi· 
totalité, valident gratuitement les services accomplis avant leur 
mise en vigueur. C'est cette mesure libérale qui motive le plus 
souvent les délais d'instruction des dossiers, les intéressés n'étant 
pas toujours en mesure d'apporter les justifications rec.uises. Les 
difficultés signalées concernent plus particulièrement les salariés 
qui ont pu exercer des activités relevant de divers régimes de 
retraites complémentaires. En dépit des mesures de coordination 
prises ùans le cadre de l'accord du 8 décembre 1961 portant géné· 
ralisation de la retraite complémentaire, l'absence d'indications pré
ciseo sur les activités exercées retarde la détermination du régime 
compétent pour chaque période d'activité. Ce problème retient 
tout particulièrement l'attention du ministre du travail et fait 
l'objet des préoccupations des instances compétentes de l'association 
ùes régimes de retraites complémentaires (An·coJ. La mise en 
œuvre de moyens informatiques doit permettre une amélioration 

de la situa ti on. 

Situation des personnes cîgées. 

17544. - 28 août' 1975. - M. Maurice Coutrot appelle l'attention 
de M. le P·remier ministre sur l'urgence qui s'attache à ce que 
des décisions soient prises en faveur des personnes âgées, alloca
taires et retraités. Il s'avère en effet que les 20 francs journaliers 
prorriis en mars 1974 et accordés seulement le 1 "' avril 1975 ne re pré· 
sentent que 46,48 p. 100 du S. i\1. I. C. alors que toutes les asso
ci ... tions et en particulier l'union des ~vieux de France demandent 
que Je minimum vieillesse soit porté dans l'immédiat à 80 p: lOO 
du S. ~1. I. C. pour atteinùre, dans un avenir très proche, le mini· 
mu rn .vital constitué par le S. M. I. C. Le programme détaillé de 
l'union àes vieux de France qui demandent également une majoration 

exceptionnelle de 25 p; fol( des . pensions vieillesse n'ayant P()iir ~·. 
l'itistant - fait l'objet qiie. de t·épotiseif --très vagues et le· 
PrésidehJ de la RéptibÜque,personnellemtml s~fÙ, ayant simplement 
fait savoir im l'interniédÎllire de son chefÙ cabinet qu'il « a bllln 
reçu cette _lettre le lllois>_!fernier ct qu'il er! a pris une connais' 
sance attentive», il lui _demande de bien .v~iiloir lui faire savoir 
quelles sont les perspectl~es du Gouvernemlf!ltdans ce domaine ~t. 
insiste. sur l'urgence qui s'attache à ce qui -des dispositions soient 
prises alors même qu'estrenlise en question la décision dl\ cons-~H 
de Paris-d'accorder am:_pe•'sonnes âgées-de la-capitale une alloca~ 
tion égale au s. M. I. c: (Question transmise à M. le ministre 1Î1i 
trav"ll.J 

Réponié. - Le Gouverneinent a indiqué,- à plüsieurs reprises; -sa 
volonté d'améliorer, sensiblement et rapideri.ent, la situation des 
personnes âgées les plus démunies. Au 1~' ja1wier 1976, le minimu!ll 
de vieillesse a élé porté à ~8 050 francs par ail pour une personne 
seule ,et à 16100 francs par an pour un ménage. Depuis le ·p·• jan
vier 1976, toute personn!' ~gée, seule, démunie: de ressources, pimt 
donc recevoir enviroit 671 francs par mois (22 francs par jour) et 
les (( phifonds » de ressources au-dessous desqüels les prestations 
minimales peuvent être servies, en totalité· ou en partie, ont (i~é 
portés~ à 8 950 francs par an pour une personne seule e_t à 
16 100 francs par an pour .ull ménage. Compte trnu des relëvements 
du S. M. I. C. qui sont intervenus depais cette date, les prestations 
miriimale5 de vieil:esse représentent ac.tuellemertt 49 p. 100 du salaire 
minimum professionnel ; les nécessités économiques et financièr~s 
actuelles ne permettent pas de porter le minimum global à 80 p. lOO 
du S. lit 1. C., cc qui représenterait une charge insupponable pour 
les régimes de sécurité sociale et le budget de l'Etat. Il est rappelé 
que le décret du 13 septembre 19ï5 avait prévu l'attribution d'une 
majoration exceptionnelle de 700 francs aux . personnes bénéficiant, 
en totalité ou en partie; de l'allocation supplé-mentaire du fonds 
national de :;olidarité ou de l'allocation viagère aux rapatriés 
âgés, au l"' septembre i975, Cette majoration a été versée à l'en
semblé des personnes âgées ou in valides concernées avant le 
15 octobre 1975. D'autre ·part, il est à noter que les pensions 'et 
rentes sont revalorisées chaque année en fonction de l'augmentation 
du salaire moyen des assurés sociaux au cotùs de l'année écoulée 
par rapport à l'année précédente. Afin de permettre aux pensionnés 
de bénéficier plus rapidement de la revalorisation de leur pension, 
le décret n" 73·1212 du 29 décembre 1973 a prévu l'intervention de 
deux reva}orisatio•1s chaqlle annéP., au 1"' janvier et au 1"' juillet, 
au lieu de la revalorisation unique prenant effet au 1" avril. En 
application de ces dispositions, les pensions de vieillesse se trouvent 
substantiellement majorées en 1975 : en effet, compte tenu de la 
revalorisation de 6,3 p. 100 déjà intervenue au 1" janvier 1975, lé 
taux de revalorisation prenant effet au 1 "' juillet 1975 a été fixé 
à 9,6 p. 100. Le taux applicable au 1" janvier 1976 a été fixé à 
8,3 p. 100. Le. Gouvernement n'en demeure pas moins cons~ient des 
difficultés rencontrées pal' les pensionnés qui ne disposent que de 
faibles ressources et s'efforcera d'amélior~r leur situation compte 
tenu des possibilités financières de la sécurité sociale. 

Pensions vieillesse : moà e de liquidation. 

18000. - 16 octobre 1975. - M. Jean Cauchon appelle l'attention 
de M. le ministre du travail sur les points suivants: l" par décret 
du 28 janvier 19'12, en application de la loi n" 71-1132 du 31 décem
bre 1971, la liquidation des pensions vieillesse est effectuée sur une 
durée d'assurance s'élevant progressivement de trente ans au 
31 décembre 1971, à trerite·sept ans et demi à compter du 1er jan' 
vier 1975; 2" par ilécret du 29 décembre 1972 modifiant l'article 74 du 
décret du 29 décembre 1945, le salaire servant de base au calcul 
des pensions vieillesse est le salaire annuel moyen !' :-rrespondànt 
aux cotisations versées au cours des dix :-.nnéescivilcs d'assurance 
accomplies postérieure •.• -.at au 31 décembre 1947 dont la prise. en 
considération est 'la plus a~antageusc pour l'assuré. n lui demande, 
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en conséquence: a) de lui préciser les mesu'res envisagées en faveur 
des assurés dont la retraite a été liquidée avant les dates ci-dessus; 
b) dans le cas où (ce qui était prévu pour l'allongement de la 
durée <te prise err compte voir l") une majoration forfnilaire de 
compensation serait appliquée, s'il ne lui 1>arail pas opportun, lors 
de son attribution, d'informer clairement les bénéficiaires afin 
d'éviter un sentiment de frustration de leur part. 

Réponse.- li est exact que la loi du 31 décembre 1971 qui prévoit 
la prise en considération, dans le calcul des pensions de vieillesse 
ctu régime général, des an•1ées d'assurance au-delà de la trentième 
et le décret du 29 décembre 1972 qui permet de tenir compte des 
rlix meilleures années d'assurance ne s'appliquent qu'aux pensions 
prenant effet postérieurement 1t la date de mise en vigueur d~ ees 
textes, fixée respectivement ~u 1" ~an vier 1972 et au 1•• janvier l\173. 
En effet, le principe de la non-rétroactivité des textes législatifs c! 
réglementairl.'s s'oppose à ce que les pensions déjà liquidées sous 
l'empire d'une ancienne 1 .'•gleme.ntation fassent. l'objet d'une nou
velle liquidation compte tenu des textes intervenus postérieure
ment. Toutefois, les pensions liquidées ~ur la base de trente ans 
d'assuranee avant le 1··• janvier 1972 ont bén~fici.! d'trne majoration 
forfaitaire de 5 p. 100. Par ailleurs.· il y a lieu de rappeler que les 
dispositions de la loi du 31 d(>cembi'e 1971 susvisée ont été mises en 
œuvre progressivement, de 1972 à 1975, essentielléinent pour étaler 
dans le temps le coît~ de la dépense et préserver l'équilibre financier 
de la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés. 
Ainsi qu'il l'a déjà été indiqué, la situation de.s retraités qui n'ont 
pu bénéficier ou n'ont bénéficié que partiellement de la réforme 
réalisée par la loi dv 31 décembre 1971 a retenu toute l'attention 
du Gouvernement. Compte tenu des possibilités financières de la 
sécurité s·Jriale, il a été décidé de prendre une nouvelle mesure 
de revalorisation forfaitaire : c'est ainsi que l'article 3 de la loi 
n• '15·1279 du 30 décembre 1975 accorde une majoration de 5 p. 100 
aux assurés dont la pension, liq~1idée sur la base de la durée d'assu
rance maximum susceptible d'être retenue à sa date d'entrée en 
jouissance, a pris effet antérielll ement au l'' janvier 1973, date 
à compter de laquelie les assurés ant pu obtenir une pension cal
culée sur le salaire annuel moyen dE:s dix meilleures années d'assu
rance. Toutes informations utiles concernant celte mesure, qui 
prendra effet au 1" juillet 1976, sero11t fournies aux bénéficiaires 
par les caisses chargées de l'appliquer. n est rappelé en outre que 
les pensions et rentes sont revalorisées chaque année en fonction 
de l'augmentation du salait·e moyen des assurés sociaux au cours 
de l'année écoulée par rapport à i'année précédente. Afin de per
mettre aux pensionnés de bénéficier plus r;,pidemenl de la reva
lorisation de leur pension, le décret n" 73-1212 du 29 décembre 11:73 
a prévu l'intervention de deux revalorisations chaque année, au 
l" janvier et au l" juillet, au lieu de la revalorisation unique 
prenant effel au 1" avril. En application de ces dispositions, les 
pensions de vieillesse ont été substantiellement majorées en 1975 ; 
en effet, compte tenu de la revalorisation de 6,3 p. 100 déjà inter: 
venue au 1" janvier 1975, le taux de revalorisation prenant effet 
au 1er juillet 1975 a Aé fixé à 9,6 p. 100. Le taux applicable au 
1·• janvier 1976 a été fb:é à 8,3 p. 100. Le Gouvernement n'en 
demeure pas moins conscient des difficultés rencontrées par les 
pensionnés qui ne disposent que de faibles ressources et fi'efforcera 
d'amélior·er leur situation, compte tenu des possibilités financières de 
la sécurité sociale. 

Jeunes ménages: prêts cl'instal!ation. 

18003. - 16 octobre 1975. - M. Mkhel Darras appelle l'attention 
de M. le ministre du travail sur l'urgence de la publication du décret 
devant modifier, à compter du l" avril 1975, la réglementation ayant 
Institué au bénéfice des jeunes ménages, pour favoriser leur instal· 
lation, des prêts d'équipement mobilier et ménager, ainsi qu'au 
logement. La publication de ce décret conditionnant l'attribution des 
fonds aux caisses d'allocations familiales, de très nombreux jeunes 

ménages se trouvent avoir déposé, parfois dès 1974, des dossiers qui 
ne peuvent actuellement qu'être gardés en instance, ce qui m,>t les 

. demandeurs dans l'impossibilité d'honorer les engagements qu'ils 
avaient cru pouvoir contracter. En conséquence, il lui demande avec 
insistance de bien vouloir fui faire connaître dans les meilleurs 
délais la date à laquelle paraîtra le d é c re t attendu ~'vec une 
légitime Impatience par tous les jeunes rn( ;,ages intéressés. 

Prêts uux jeu11es ménages: crédits. 

10071. - 23 octobre 1975. - M. Georges Berchet rappelle à M. _le 
ministre du travail que les prêts aux jeunes ménages disposant de 
ressources modestes, institués par un· arrêté du 17 novembre 1972, 
doivent, en application de la loi no 75-6 du 3 jànvier 1975, être 
financés comme les prestations familiales. Cc financement devait être 
précisé par un décret qui n'est toujours pas publié. 11 lui indique 
que la caisse nationale des allocaFons familiales, à la suite du prélè· 
vement d'une somme de 100 millions de francs· sur les disponibilités 
du fonds national des allocations familiales, a a·ccordé aux orga
nismes de base des dotations qui ont pu satisfaire un certain nombre 
de demandes. Ma!s la plupart des demandes présentées depuis le 
vote de IP. lüi. portant diverses mesures de protection sociale de la 
mère et de la famille ne sont pas en mesure d'être satisfaites aduel· 
lement, d'autant plus que l'avance de 300 millions de frimes réclamée 
par la caisse nationale d'allo.cations familiales, dans l'attente de la 
publication du décret précité, n'a pas été encore débloquée. En consé
quence, il lui demande d'indiquer les raisons du retard apporté à 
l'application de la loi du 3 janvier 1975 et s'il ne juge pas opportun : 
1" de débloquer d'urgence l'avance réclamée par la caisse nationale 
d'allocations familiales, de façon à permettre la satisfaction des 
demandes de prêts enregistrées ; 2" de hâter la publication du 
décret prévu à l'article 3 de la loi n'• 75-û du 3 janvier 1975, relatif 
au financement et aux modalités d'attribution et de remboursement 
des frais aux jeunes ménages. 

Prêts aux jetmes ménages: décrets d'application de la loi. 

18159. - 4 novembre 1975. - M. Henri Caillavet demandt! à 
Mme le ministre de la santé eomment elle entend mettre en œuvre 
les dispositions de la loi n" 75·6 du 3 janvier 1975 portaut diverseN 
mesures de protection sociale de la mère de f~:~mille et prbvoyant, 
sous certaines conditions, l'octroi de préts am: jeunes ménages, 
puisque, faute de· panttion des textes d'application requis, il est 
présentement impossible aux intéressés d'obtenir de tels prêts. (Ques

tion transmise a M. le ministre du t.ravail.) 

Prêts aux jeunes· ménages: crédits. 

18556. - 8 décembre 1975. - M. René Ball&yer attire l'attention 
de M. le ministre du travail sur les retards i!Onstaté~ dans la liqui
dation de~ dossiers de demandes de prêts aux jeunes ménages. JI 
lui demande de bien vouloir indiquer les dispositions qu'il compte 
prendre afin de doter la caisse nationale d'allocations familiales des 
crédits suffisants lui permettant de faire face aux nombreuses 
demandes actuellement en instance. 

Répo11se. - Les difficultés qui s'étalent présentées concernant le 
financement des prêts aux jeunes ménages prévus au titre HI de 
la loi n• 75·6 du 3 janviflr 1975 ont été surmontées et le décret 
relatif à ces prêts sera publié prochainement. Cep(>ndant, afin de 
ne pas pénaliser les jeunes ménages et dans l'attwte de la signa· 
ture du décret, la caisse nationale des allocntions familiales a été 
autorisée, en juillet et en novembre, à répartir entre les organiHmes 



relevant ife Sa compétence deuK avances SUl' les~disponibilité{ du 
fvnds national des presfa}ion's familhilés, de lOO> ri1illions de fr~rtcs 

-chacune. Il est' toutefois p~écisé à,. h;onorable parlementaire -qüe 
l'enveloppe de financen1eiit étant défetfninée par :application' _d'un 
po_urcentage- fixe au montant des presfatio.ns familiak.s légales \'er
sées au cours de l'am1ée précédentE!; les demandes ne pout;i·ont 
vt·aisemblablcn;ent pas être toutes sati.~faites. Cont;·airemerit aux 
_prestations ùifnilhlie.s, les prêts aux jeu:nes ménages ne peuvent être 
accordés que dans la limite de I'em·eioppe financière disponible et 
le Jait, pour lm jeune ménage qui solÜcite un prêt; de rempli!· J'en
semble des coifditions requises ne lui confère pas-tin droit à J'@b· 
tention de ce prêt. Let' conditions très larges fixées par la régle
mentation ne constituent qu'tm cadre général à l'intérieur duquel 
les organismes prêteurs c,Jnservent toute liberté pour accorder_ oü 
~fuser ces prêts, "compte tenu notamment des besoins particuliers 
des familles. 

Handicapés (paiement. de l'ullocation d'éducatio-n spéciale). 

18023. 21 octobre 1975. - M. Gérard Ehlers api)elle l'atten-
tion de M. le ministre du travail sut sa lettre~ du 3 juin Ül75 
invitant les caisses d'allocations famiÜales à suspendre l'application 
de l'allocation en faveur des mineurs handicapés fréquentant un 
établissement médico-éducalif en externat ou cri semi-internat et 
pris en charge au titre de l'assurance. maladie ou. de l'aide sociale. 
Il lui demande ,s'il n'estime pas qu'en pareil e:::s 1~ mineur demeure 
au moins partiellement à charge de sa famille. Il lui propose 
que cette mesure soit rapportée, dans l'attente du décret d'appli
c..ation de la loi n" 75-534 d'orientatiOl'\ en faveur des personnes 
handicapées du 30 juin 1975, prévoyant le ver~ement d'une « allo

cation d'éducation spéciale • quel que soit le mode ':le placement 
d?ns un établissement médico-édu.:atif; à :·exception de l'internat. 

Répouse. - La question poJO~io par l'honorable )ndementaire, reJa. 
tive au non-pait>ment de l'allocation aux mineurs handicapés pour 
des enfants [}laces en externat ou en semi-internat d&ns un institut 
:nédico-pédagogique et à l'aclion en réeupération d'indu engagée 
pour des paietnehts effect.tés à tort" à ce titre, se situe dans le 
contexte d'une institution en pleine évolution dont il convient de 
rappeler brievement les plus récents développements. I.'alio-cation 
aux mineurs handicapés créée par la loi n·> 71·563 du 13 juillet 1971 

n'était pas due, aux termes de l'article L. 54:1·3 issu de cette loi, 
pour les enfants bénéficiant d'un placement gratuit ou pris en 
char·ge au titre de l'assurance maladie. L'expression « placement... 
pris en charge au titre de l'assurance maladie » laissait tou~efois 

subsister une certaine ambiguïté, en semblant viser toute piise en 
charge, partielle ou totale. C'est pourquoi le législatetn· a rete.m 
la solution la plus généreuse il :\' a d.-ux ans en limitant, aux 
termes de la loi n" 73·629 du 10 juillet 1973 modifiant et simplifiant 
les conditions et la proc·édure d'altributic•!', de l'allocation aux 
mineurs handicapés et de l'allocation aux hanaicapés adultes, l'exclu
sion au seul cas de prise en charge « intégrale » par l'assllrance 
maladie. Lors des débats préliminaires au vote de cette loi, le 
représentant du Gouvernement avait précisé que cette définition 
du placement visait aussi bien l'externat et le semi-internat que 
l'internat et cette interprétation avait été acceptée sans ambiguïté 
par le Parlement puisque, à la demande du Gouvernement, un 
amendement visant à exclure du bénéfice ùe cette allocation les 
seuls enfants placés en internat avait été retiré. Cependant, certains 
organismes débiteurs des prestations familiales soucieux de répond.·e 
avec gél)éroslté à des eas sociaux ont cru pouvoir adopter une 
interprétation trop extensive et attribuer l'allocation aux mineurs 
handicapés pour des enfants qui restaient à la charge de leur 
famille pour d'autres frais que ceux résultant des soins de santé 
er de rééducation, ce qui a conduit le Gouvernement à annuler 
plusieurs décisions d'attribution, puis, par lettre du 3 juin 1975; à 
rappeler les dispositions législatives en vigueur .. Toutefois, pour 
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ne pas pénaliser)es familles; il a été sîiriultanémerlf ~dteidé de iiê ·. 
pas)mgager d'action systém.ltique en ré(!~pération ll;i!ldu pot!r tis 
allocations aux !lüneurs luinùicapés vers-ée~ à tort chaque fois qu;{ 
i'&ll~cataire ét3ii: ctè boime foi èt de condÜion modest~ et d'accordér 
des délais suffisants dans les autres cas. 'L'orientation fixée p-a} 
le législateur a\·ec la loi n" 75-534 du 3d juin 1975 eù faveur d(!~ 
persoimes tiandicapées est· dé nature -à facil~tei' l'adoption. gè- • 
mestu'es transitoire~ encore plus libéralefLes décret~ d'applicaticiri 
de la loi d'orientation du 30 'juin 1975 l"êfatifs à l'allocation d'édu·
cafion spéciale dont la )ltiblication . est in tervemie récemmellf 
prennent effet le ioc octobre 1975. La nouvelle [>l'estation sera èn 
effet servie notamment dans le cas de -piacrmer.t (fe l'enfant en_ 
externat ou sen1i-internat da!is un établisseh1ent d'éducation spéciale; . 
Les circonstances partieulièr~inent favoràbles permettent de conlplf •. 
ter les instructions précédentes par des .l'ecominand:itions ·nouvelles_ 
aux organismes débiteurs en vue d'alléger 1:~ cha.rge des intéresséS · 
en matière de rè\'ei'sement du trop perçi{ Des insh;uciiol).S ont -Mé: 
adressées aux caisses d'allocations fainiÜales afin de les inviter: 
à ne pas poursuivre, à compter du 1•·, octobre 1975, hi récupératiü_J( 
des sommes indûment perçues el à éviter les inconvénients soif 
dans le cadre de ·l'action sociale, soit par une autre pr(Jcédure d'une'
sust~ension des droits dans l'attente cie l'attribution de la nouvelle 
prestation. 

Pré-apprentissage : 1·églementation. 

18084. - 28 octobre 1975. - M. André Messager attire l':.ttenÙon . 
de M. le ministre du travail sm l'application des dispositions !I.e -
la loi dite, Royer concemant le pré-apprentissage à quatorze ar;:ts:. -
Il lui demande s'il compte proposer très prochainement une. régie~- -

mentation en matière d'horaires, de rémunérations, .de formation 
et d'accidents du travail afin de mieux protéger ies jeanes g~ns 
et jeunes filles qùittant précocement le système scolaire. 

Réponse. - L';:irticle 56 de la loi n° 73-1193 du 27 âécembre 1973 · 

d'orientation du commerce ct de J'artisanat, inséré à l'article L. 211:1 

du code du travail, prévoit cjue 1er: éleves qui suivent un· enseigne-e 
ment alterné peuvent effectuer des stages anprès d'entreprises 
'Commerciales ou artisanales ou de petites ou moyennes entreprises, 
dtirant les deux_ dernières années de leur scola:·ité obligatoii·e: 
Les conditions dans lesquelles s'effectuent ces stages ont été définies 
par un arrêté interministériel du 10 janvier 1975, publié au Journal 
offil:;iet du 4 février 1975. L'article 4 de ce texte préVoit, notamment; 
que le contrôle de l'application de "la législation du travail en ce 
qui concerne ces jeunes, qui demeurent d'ailleurs sous statut 
scolilire, est confié aux inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre; _ 

Mutilés du travail: relèllcment rlu plafond de cumul. 

18130. - 30 octobre 1975. - M. André Bohl attire l'attention de 
M. le ministre du travail sur la situation des mutilés du travail,
assurés sociaux du régime général. Il lui demande s'il compté 
proposer le relêvement du plafond de cumul, inchangt'> depuis le 
décret du 21 mai 1969, applicable aux invalides· du travail ayant 
repris une 'activité de non-salarié. 

Réponse. - Il est r i!ppelé qu'en matière d'aecident du travail 
la rente allouée à la victime d'un ac~:;ident du travail se cumule' 
intégralement avec la nSmunération, de quelque nature qu'elle 
soit, que le mutilé est en mesure de se procurer d•.t r 1it de 
<'exercice d'une activité profession!lelle. Par ailleurs, le plafond de 
cumul a1>plicable aux assurés titulaires d'une pension d'invalidité 
et qui exercent une activité non sf.t!ariée sera prochainement t'!ileVé 

par décret, Le décret modifiant l'article 62 du dôeret n" 45-0i79 

du 29 décembre 1945 fixera à 13 ooo francs au lieu de 6 500 francs 
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pour une personne seule. et à 13 000 francs au lieu de 9 000 -francs 
pour un ménage le plafond a:u-delà duquel cllt pension est ~éd;lite 
afin que le total du gain et de la pension n~ dépas~e pas les 
chiffrer, susvisés. 

Assurance t'ieillesse des commerçants: cas particulier. 

18231. - 12 novembre 1975. - M. Guy Petit a l'honneur d'exposer 
à. M. le ministre du travail un cas précis concernant une commer
çante qui, liicn qu'âgée de soixante-douze ans, continue à exploiter 
une petite affaire commerciah créée par son mari, tiécédè ii y a six 
ans, dans le. but de ne pas mettre- au chômage les quatre employés 
qui y travl>.illent Bien que cette commerçante soit elle-même-retrai· 
tée de la sécurité sociale, elle es~ dans l'obligation, depuis hi paru· 
ti on de la loi n" 72-554 du 3 juillet 1972, de verser à là- caisse 
interprofessionnelle. d'assurance vjeillesse du c">mmerce et -de l'in· 
dustrie du Sud-Ouest une c~!tisatien annuelle d, · .. 2 200 francs· pour 
une rente annuelle, lorsqu'elle cessera son activitt, de 60 francs. 
Il est bien évideni: que le montant de la cotisation versée est dis· 
proportionné par rapport à la rente qui sera servie. Dans ce cas 
bien p.·écis, il lui demande s'il n'est pas possible de prévoir un 
assouplissement de la loi afin de la rendre just..: et équitable. 

Réponse. - L'hono:-able parlementaire est invité à préciser au 
ministre du travail le nom ct l'adresse de la pel'sonne intéressée, 
ainsi r;uc la dénomination de la caisse d'assurance vieillesse des 
travailleur~ non-salariés des professions industrielles et commer· 
ciales dont allP relève, afin de mettre l'administration e!t mesure 
de faire procéder à une enquête sur le ra:s pa. ticulier ,_-rsé par 
sa question, le montant de l'avantage de viei!less~ indiqtcé ·parais
en nt en effet disproportionné par rapport aux cotisations versées, 
si du moins l'intéressée n'est pas déja titulaire d'une pension du 
régime d'assurance vieillesse des industriels et ,commerç.:nts. 

Re11te d'Ol'Pheiin: limite d'âge. 

18234. - 12 novembre 19/f.i - M. Pierre Scihiélé attire l'attention 
de M. le ministre du travail sur la situation des Pnfants des victimes 
d'accidents mortels du travail. Il lui demande s'il compte ;>roposer 
le re1>ort de seize à dix-huit ans, compte tenu de la prolongation 
de la scolarité, de l'âge limite permettant le service de Ill rente 
d'orphelin, cet âge devant être porté à vingt-trois ans pour J'orphe
lin en apprentissage, ou poursuivant ses études ou atteint d'infir· 
mité. 

Réponse. -- !/article L. 45t, du code de la sécurité sociale tel 
qu'il était en viguet!r avant l'intervention de la loi n" 74~1027 du 
4 décembYe 1974, pub!iée au Journal officiel du 5 décembre 1974, 
fixait à seize ans en principe, l'âge limite pour le versement de la 
.rente d'orphelin. li prévoyait toutefois le report de cette limite en 
cas : d'apprentissage (J'enfant placé en apprentissage bénéficie de 
la rente jusqu'/- l'âge de dix-huit ans : article 2 du décret n• 62-1269 
du 30 décembre 1962) ; de poursuite des études, ou d'infirmîiés ou 
-maladie chronique mettant l'enfant dans l'impossibilité perm~nente 
de se livrer à un travail salarié : dans ces· deux hypothèses la limite 
était fixée à vingt ans. Le nouvel article L. 454 du code de la 
sécurité sociale (II cl reprend les différents cas dans ·lesquels le 
droit à la rente d'orphelin peut être· prolong~ ; il y ajoute toute· 
fois le ca,, de l'enfant à la recherche d'un premier emploi ct inscrit 
à l'agence nationale de l'emploi. Dans cette dernière hypothèse, 
l'âge limite a été fixé à dix·sept ans (cf. art. 119 Ca> du décret du 
31 iiécembre 1946 modifié par !e décret n" 75·336 du 5 mai 1975). 
Pour les autt ·s cas, le dé('ret précité du 5 mai 19'/5 & maintenu 
les règles préctdemment fixées. li ~~onvient de so1tllgner que, pour 
la fixation de c:!s limites, il a été tenu compte du fait qu'une 
certaine harmollit: devait être établie enfre lc11 limites fixél)s res
pectivement en matière d'assurance maladie, de prestations fami· 
liales et d'accidents !tu travail. 

' Mininium vi~illesse : siJnplification. 

ll\263: - 13 novembre 1J71>. ·-. M~ Jean Cauchon . demande . a · 
1\~. l:e inlnlstre du tr~~all s'il compte -remplacer dani un proche. 
aVt''1ir. fe& différente~. aliocatlons. composant le minimum vieiUesse c~ 

par .utla allocation unique qui deviendrait ün minimum social garanti 
0 

auquE~ tous ceux qui ne l'atteindraient pas pourraient prétendre. 
La co">\plexité du système actuel serait de ce fait sin1piii:néa et le . 
nombre des bénéficiaireS élargi. L'aide sociale faèuitative que repré· . 
sente l'actud mlniinu1U · vieillesse. dèviendrait ainsi ·1.me garantie 
légale ~lti 1'essources. 

. --

Réponse: - Il esLprécisé à l'honorable parlementaire que, dans 
le cadre de la politique de la vidllessé, le Gouvernement poursuit 
des études relatives à une réforme d'ensemble du minimum ciê 
vieillesse. Toutefois, les -problèmes qui se pos;1nt à cefegard sont . 
particulièrement complexes tant sur ·.le plan technique que Slf . 

celui du financement·: ·ils commandl!nt une réflexion- ap~rofondie_ 
et une. large consultation des diverses administrations ef organismes 
intéressés. 

Accide,nts du travail : réforme d;t co1itentieux de la sécür~ité socia!e. 

18354. - 21 novembre 1975 . ......, l'JI. _MIWI'ice. Prévot~au expose à 
M. le ministre du travail qu'en raison dés gr wes conséquences qu'en· 
traîne pour les victimesd'accidents du travail l'application des dispo-
sitioits actuellement eh viguaur, Il lui demande s'il compte proposer 
une réforme du contentieux de la sécurité socla'e- dans uu seiL 
tendant à prévoir l'organisation de toutes les exrertises prévues 
par la législation en accord entre les organismes de séci.lrité sociale 
et les victimes ·d'accidents du travail et le droit pour ces dernières 
d'exercer un recours contre les conclusions desdits rapports d'cxpe1:• 
tise. 

Réponse. - Lesquestions évoquées par l'honorable parlementaire 
retiennent l'attention du ministre du travail. Ainsi qu'il l'a déjà 
indiqué, les problèmes nulevés par le fonctionnement du conten· 
tieux technique de ia sécurité socialll ont fait l'objet d'une mh;sion 
d'information et d'étude dont le!; résultats ont donné liell h un 
examen approfondi: L'état d'avam~emE>nt des travaux dcmt il ~·agit 
a permis d'envisager certaines mesures intél'es~ant notamment la 
phase précontentieuse de l'appreciation du taux de l'incapacité 
permanente résultant d'un accident du travail. Les étuden se 
poursuivent en vue de définir suivant quelles modalités pourraient 
être mises en œuvre les autres réf01'me · qui apparaîtront néccs· 
saires, notamment en matière d'expertise médicale. 

Travailleurs salariés non agr-ico_les: assurance maladie . 

18373. - 22 novembre 1975. ·- M. Jean Cauchon demande à M. le 
mlnlstré du travail de lu( préciser les perspectives de publication 
ùes textes ;aodif!ant, -_pal' I'artlc:Ie 3 de 1a loi n• 70·14 du li jiui' 
vier 1970, l'artl•:le 22 de la loi u• 66-509 du 12 Ju1Ilct 1966 relative 
à l'assur::once maladill. ct maternité des travailleHs non salariés des 
professions non agricoles, nf'tamment à-J'égard du classement d~'' 
fonds de roulement -des caisses. 

Réponse. - En application de l'article 22 de la loi .n• 60-509 du 
12 juillet 1966, tel qu'il résulte de la modification appL rtôo p;u· la 
loi n• 70-14 du 6 janvier 1970, les prodülts des dlff6rented cotisations 
perçues au titre du régime de j'assurance mnladie des h"l''lf:i!leurs 
non salariés des profvssions non agricoles ~ont centralis<'"' F'-'r la 
caisse nationale de l'assurance maladie et versés à des comr•tcs de 
dépôts ouverts au nom de celle-ci selon des modalités Ho:é,es par 
décret. Dès la promulgation de la loi dU 6 janvier 1970, le .départe
ment du travail s'est préoccupé de l'établlsserrient du texte ;>ret:crit 
L'éhtboratlon du dêcret s'est toutefois hiJurtée à des difficultés 
ill'liérentes aux conditions actuelle~; d'évolution du réglme. I.'utllî'la· 
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tion de plusieurs comptes de dépôt entraînerait, en effet, une dis
persion des fonds disponibles, qui ne pourrait qu'être préjudidable 
au fonctionnement du régime, alors que la situation financière 
requiert la mobilisation, à tout moment, de l'ensemble de ses res
sources. La question n'est cependant pas perdue de vue. On peut 
espérer que les études qui se poursuivent actuellement en liaison 
a\·ec les gestionnaires de la cais~;e nationale de l'assurance maladie 
apporteront, dans une avenir pro.,hain, une solution permettant au 
régime d'obtenir une rémunération équitable de ses fonds en dépôt 
tout en sauvegardant leur disponibilité. 

Peusio11s vieillesse du coujoi11t survivant: 
cas des régimes spéciaux. 

18428. - 27 novembre 1975. - M. André Bohl deniande à M. le 
ministre du travail de bien vouloir lui indiquer les conditions d'ap
plication de 1~. loi n" 75·3 du 3 janvier 1975 portant diverses amélio
rations et simplifications en matière de pensions ou allocations des 
conjoints survivants, des mères de famille et des personnes âgées. 
Le titre IV de cette loi prévoit une simplification de l'ouverture du 
droit à pension de vieillesse. D'après les informations qui lui ont 
été communiquées, les dispositions ne s'appliqueraient pas aux 
régimes spéciaux. Pour l'ou\·erture _du droit à pension de vieillesse, 
ces régimes continueraient d'exiger 1\1 justification d'une durée 
minimum d'assurar.::e. 

Réponse. - Le litre IV de la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 portant 
diverses améliorations et simplifications en matière de pensions a 
pour conséquence de supprimer la nécessité de re_chercher et de 
comparm· les périodes d'assurance accomplies dans les divers régimes 
de sécul'ité sociale pour procéder à la liquidation, dans le régime 
général, de la pension d'un assuré ayant relevé de plusieurs régimes 
au cours de sa vie active. Ainsi que le fait rc:n:n:quer l'honora91e 
parlementaire, ces dispositions, applicables pour la détermination 
de la pension à laquelle l'assuré peut prétendre du régime général 
de sécurité sociale, ne s'appliquent pas aux régimes spéciaux. Pour 
pouvoir bénéficier d'un avantage vieillesse d'un régime spécial de 
sécurité sociale, l'assuré social doit, en effet, justifier d'un nombre 
m1mmum d'années de cotisations, tel qu'il est .tixé p~·r les textes 
législatifs et réglementaires régissant le régime dont il s'agit. 

Pensions de vieillesse des travailleurs salariés: mode de calcul. 

18475. - 3 décembre 1975. - M. Jean Cluxel expose à M. le 
ministre du travail que le décret no 72-78 du 28 janvier 1972 relatif 
au calcul des pensions de vieiller.se crée des inégalités difficilement 
justifiabl.es. Aux termes de ce décret, le montant des pensions 
liquidées à partir du 1" janvi-er 1975 est, en effet, calculé sur la 
base de trente-sept années ct demie d'assurance, soit 150 h·i
mcstres. En revanche, pour les pensions dont l'entrée en jouissance 
se situe avant le l" janvier 1!)75, la durée maximum d'assurance 
prise en compte est fixée à 128 trimestres pom 19n, 136 pour 1973 
et 144 pour 1974. Il demande si toutes les pensions, qu-elle que 
soit leur date d'entrée en jouissance, ne pourraient pas être liqui
dées sur la base dP 150 trimestres. 

Réponse. - Il est confirmé à l'houorable parlementaire que la loi 
du 31 décembre 1971 qui permet de p1·endre en cons!df.ration, dans 
le calcul des pension~; de vi-eillesse, les annéeo d'assurance au-delà 
de la trentième n'a pris son plein effet qu'au 1 ,., janvier 1975. Cette 
réforme a été mise en œuvre progressivement entre 197:l et 1976 
essentiellement pour étaler dans Je temps son coût trè~ important 
et préserver l'équilibre 'i!lanclcr de la caisse natipnale d'assuranœ 
vieillesse des travailleurs salariés .. En vertu des principe~ de l'intan
gibilité de la liquidation des pensions et de la non-rétroactivité des 
textes législatifs et réglementaires, p•:lnclpcs qui sont d'application 
constante en matière d'assurance vieillesse, .les pensions dont l'entrée 

en jouissance est antérieure au 1" janvier 1975, date d'application, 
Intégrale de la loi susvisée, n'ont pu faire l'objet d'une révision. 
En application de l'article 8 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée, 
les pensions liquidées sur la base de trente ans d'assurance avant 
le 1"' janvier 1972 ont cependant été majorées forfaitairement de 
5 p. 100. Toutefois, la situation des retraités qui n'ont pu bénéficier 
ou n'ont bénéficié que partiellement de ln réforme réalisée par 
la loi du 31 décembre 19ïl a retenu toute l'attention du Gouverne
ment. Compte tenu des· possibilités finandères de la sécurité sociale, 
il a été décidé de prendre une nouvelle mesure de revalorisation 
f~>rfaltaire : c'est ainsi que l'article 3 de la loi n" 75-1279 du 30 ùé· 
cernbre 1975 accorde une majoration de 5 p. 100 aux assurés dont 
la pension, liquidée sur la base dl! la durée d'assurance maximum 
susceptible d'être retenue à sa date d'entrée en jouissance, a pris 
t~ffet antérieurement au. 1" janvier 1973, date à compter de laquelle 
les assurés ont pu obtenir une pension calculée sur Je salaire annuel 
moyen des dix meilleures aimées d'assurance. Il est rappelé, en outre, 
que les pensions et rentes sont revalorisées chaque année en fonc· 
lion de l'augr:1cntation du salaire moyen des assurés sociaux au 
cours de l'année écoulée par rapport à l'année préc'édente. Afin de 
permettre aux pensionnés de bénéficier plus rapidement de la reva· 
lorisation de leur pension, le décret r" 73-1212 du 29 décembre 1973 
a prévu l'intervention de deux revalorisations chaque année, au 
1" janvier et au 1•r juillet, au lieu de la revalorisation unique pre· 
nant effet au 1" avril. En applicatio!l de ces dispositions, les pen
sions de vieiller.sfl se trouvent substantiellement majorées en 1975; 
en -effet, C<'mpte tenu de ia revalorisation de 6,3 p. 100 déjà inter· · 
venue au t•r janvier 1975, le taux de revalorisation prenapt effet au 
1" juillet 1975 a été fixé à 9,6 p. 100. Le taux applicable au 1" jan
vier 1976 a été fixé à 8,3 p. 100. Le Gouvernement n'en demeure pas 
moins conscient des difficultés rencontrées par les pensionnés qùi 
>te dispo~ent que de faibles ressources et s'efforcera d'améliorer 
l-eur situation compte tenu des possibilités financières de la sécurité 
sociale. 

Action sanitaire et sociale : fusion avec la sécu-rité sociale. 

18647. - 16 décembre 1975. - M. Roger Poudorison demande à 
M. le ministre du travail de lui préciser l'état actuel de l'étude 
du projet de fusion des services régionaux de l'action sanitaire et 
sociale et des directions régionales de la sécurité sociale, qui avait 
été envisagée dans la perspective de la récente expérience réalisée 
à Nantes. 

Réponse. - Le minbtre du travail et le ministre de la snnté 
ont, ·à la ·lumière des conclusions positives tirées de l'expérlmen· 
tation du fonctionnement à Nantes d'une direction unique fusion
nant la direction · égionale de ·111 sécurité sociale et le service 
régional de l'action sanitaire et sociale, pris une décision de principe 
favorable ~ l'extension progressive de la fusion à l'ensemble de ces 
services ext.irleurs au fur et à mesul'e que seront dégagés les moyens 
nécessaires. Les textes organiques et statutaires util.es pour la mise 
en œuvre de cette téorga.r.isation profonde sonl en ;~~trs de mise 
au polnt, avec consultation des personnels concernés et des minis
tères Intéressés. 

Animateurs sportifs : formation. 

18701. - 20 rlécemhre 1975. - M. Bernard Lemarlé demande à 
M. le mlnis~r" du travail les mesures qu'il compte proposer afin 
de PE!t'mettre aux animateurs sportifs recrutés parmi les travailleurs 
des entreprises de se former et de se perfectionner en bénéficiant 
de la loi sur la formation professionneile continue de juillet 1971 

ou d'une extension de la loi congés·cl. lres·jeuncsse. 

Réponse. - La question posée var l'honorable parlemcnt.nirc trouve -
une réponse dans la !oi n• 75-0 :.J du 29 octobre 1975 relative au 
développement de l'éducation physique et du sport. Au titre 111 • 
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article 16, II, cette loi dispose, en effet, que les dépenses effectuées 
par les entreprises e1; matière de formation des éducateurs sportifs 
nécessaires à l'encadrement des activités physiques et sportives 
de leur personuel sont déductibles, à concurrence d'un plafond fixé 
par décret, du m\))ltant de la participation ùue au titre de la forma
tion prdessionnelle continue. Ces dispositions ne peuvent toutefois 
s'appliquer que dans la mesure où il s'agit d'amateurisme. Par 
:.;Heurs, le même a"rticle précise que les stages visés à l'a<·ticle 
L. 940-2 du code du travail, et pour lesquels l'Etat est susceptible 
d'accorder une contribution financière, peuvent comporter des ar:il· 
vités physiques et sportives. 

~'"IIVERSITES 

Habilitations à l'enseignement : avis défavorables. 

17867. - 14 octobre 1975. - M. George: Cogniot expose à Mme le 
secrétaire d'Etat aux université~ que 1475 dossiers d'habilitation 
à l'enseignement du troisième cycle, sur 1 700 dossiers déposés 
en janvier 1975, ont reçu un avis favorable définitif de la com
mission scientifique permanente et de la section permanente du 
conseil national de l'enseignement supérieur et rle la recherche, 
mais que néanmoins l'habilitation officielle P éH rr~fusée à soixante
deux de ces dossiers revêtus de tous les avis • worables, tandis que 
cinq dossiers portant l'avis défavorable de toutes les instances 
consultées étaient cependant habilités. Des dizaines de membres· 
du personnel ont été ainsi gravement lésé·; dans leur activité 
d'enseignants et de chercheurs. li lui demande quels sont les motifs 
extrascientiiiques qui ont joué pour les refu:; d'habilitation. 

Réponse. - Ainsi que le précisait déjà ia réponse du s!lciétaire 
d'Etat aux universités en date du 11 septembre 1975 à un.a question 
analogue posée par l'honorable parlementaire; la cinquantaine de 
projets pour lesquels les avis favorables de la section permanente 
du conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche 
n'ont pas été sl'ivis concernent, soit des fm·nrations ayant fait 
l'objet ge réserves de la part cies groupes d'experts chargés de 
procéder à l'examen préalable des propositions dans le cadre des 
diverses disciplines, soit des formations dépourvues d'un encadre
ment suffisant, compte tenu de l'ensemble des charges d'enseigne· 
ment déjà assumées par l'établissement au niveau des premier, 
deuxième et troisièm,~ cycles. En effet, c'est Je souci de procurer 
aux étudiants une formation scientifique de vale11r et non celui 
d'assurer aux enseignants le cadre qu'ils souhaitent pour leurs 
activités de rech~rche qui a fondé les décis:;ons d'habilitation. Il 
y a lieu ùe noter que les enseignants, dont les projets n'ont pas 
été retenus, ont la possibilité de s'intégrer s'ils ne le sont déjà, 
dans des équipes de recherche travaillant dans le cadre d'une. 
formation doctorale agréée, soit dans l'université à laquelle ils 
appartier.nent, soit dans une université voisine. 

Centre universitaire Antilles-Guyane (subvention de l'Etat). 

13203. - 12 novembre 1975. - M. Marcel Gargar appelle d'une 
manière urgente J'attention de M. le Premier mi•llstre sur les diffi· 
cuités rem·IJntrées par le centre udversitaire Alltilles-Guyane (C. U. 
A. G.) au niveau du secrétariat d'Eat aux universités concernant Je 
financement d·e la construction d'un bâtiment destiné à l'un.i14 
d'études et de recherche, drcit, sciences économiques- (institut Vi•:oz, 
Guadeloupe) à la Pointe Fouillolc (Point-à-Pitre). Par une délibération 
du 30 juillet 1975, le conseil général de !a Guadeloupe a décidé 
de souscrire un emprunt de 4 300000 frv.ncs pour le financement 
d'une construction aux normes d'accueil ct de fonctionnement ration
nel de l'U. E. R. droit actuellement inst.allé dans un immeuble exigü 
Inadapté et vétuste, constituant une Jnsécurité permanente pour 
les enseignants et les éhtqiants, ces derniers étant au nombre de 

cinq cents environ. Les modalités de réalisatio~ de cet emprunt 
départemental nécessitent une subvention de 10 p. 100 du secré
tariat d'Etat aux universités. Ce dernier, par sa lettre du 22 juil• 
let 1974, donnait au président du C. U. A. G. son accord à l'octroi 
d'une subventimt de 430 000 francs· correspondant. au Hl p. lOO de 
l'emprunt décidé p9.r l'assemblée départementale. Mais, dans le cou· 
rant de cette ânné~ 1975, lè secrétariat d'Etat aux universités reve· 
naît sur sa promesse et ramemüt sa participation à 300 OW francs 
au lieu des 430 000 francs précédemment promis, ce qui, du fait 
du mécanisme d-es 61llprunts, limite l'apport du département de 
la Guadelo•.ipe à 3 000 000 de francs au lieu de 4 :lOO 000 francs 
nécessaires au financement de l'opération reconnue comme raison· 
nable par une note du secrétaria1 d'Etat aux universités. Les auto· 
rités administratives locales, l" -~amment la direction départem~ntale 
de l'équipement et le conseil général unanime estiment qu'une 
réduction du programme de construction, consécutive à une -réduc· 
tion de l'en~eloppe financière ne permettrait pas à l'U. E. R. droit 
de bonne conditions d'accueil et un fonctionnement rationnel ne 
tiendrait pas compte du grand intérêt accordé par la Guadeloupe 
à l'enseignement des sciences juridiques et économiques, facteur de 
promotion sociale pour de nombreüx. salariés, la plu·part chefs de 
fomille, qui ne peuvent poursuivre leurs études ailleurs. ·En consé· 
quence, compte tenu de l'insu!nrité de ce dépariement et de 
l'urgence de la solution favorable à intervenir, il lui demande d'arbi· 
trer les négociations entre le ministère des îinances et le secr.é· 
tariat d'Etat aux universités pou·r l'octroi au centre universitaire 
Antilles-Guyane (institut Vizioz) de la subvention de 430 000 francs 
devant compléter l'emprunt de 4 300 000, francs non sans effc.:-• par 
le conseil général de _la Guadeloupe. (Question transmise à Mme le 
secrétaire d'Etat aux universités.) 

Réponse. - La construction d'un bâtiment abritant l'unité d'en· 
seignement et de recherche de droit et de sciences économiques 
à la Pointe Fouillole à Pointe-à-Pitre a rendu nécessaire la parti· 
cipation du secrétariat d'Etat aux universités (chapitre 56.10) pour 
un montant -~e 0,3 milli~ns de francs permettant au conseil général 
de la Gùadeloupe de contrôler un emprunt de 3 millions de francs 
auprès de la caisse des dépôts et consignations. Cependant, à la suite 
de diverses interventions faisant état de ·l'impossibilité de réaHser 
le programme pédagogiqile. accepté dans une en~elopp2 de 3,3 mil· 
lions de francs en raison de. l'importance des travaux extérieurs de 
viabilisation et non du seul coût des bâthnents, mes services ont 
engagé, à la ·demande du Premiet· ministre, des négociations avec 
le ministère de l'économie et des finances en. vue du réexamen du 
dossier et d'une augmentation de J'autorisation d'emprunt, étant 
entendu que ·la subvention de mon département ministériel serait 
porté de O,';J à 0,5 millions de francs .. C'est cette solution qui, compte 
tenu du caractère très particulier de cette affaire, a été acceptée 
par M. le ministre de l'économie et des finances. 

Rentrée à l'université scientifique et médicale de Grenoble : 
difficultés. 

18287. -:- 14 novembre 1975. - M. Paul Jargot expose à Mm~ le 
secrétaire d'Etat aux universités que la rentrée à·" ..• tversité de 
Gren<-ble·l se déroule dans des conditions particulièrement pr.S
occupant!'s. A l'U. E. R. de pharmacie, les effectifs étudiants ayant 
augmeet0 au cours des six dernières années à un rythme beaucoup 
plus rapide que les postes d'enseignants, ceux-ci, notamr>:en( l;s 
assistants et maîtres assistants, ont dû, dans le passé, assure;· des 
heures complémentaires au détriment des activités de re('wrche 
auxquelles ils sont astreints et qui conditionnent largement leurs 
carrières. Cette situation n'est pas particuliète à Grenoble, elle est 
générale i>ilrmi les autres U. E. R. de pharmacie. Le secrétaire d'Etat 
a proposé des mesures qui sont très nettement insuffisantes et qui 
ne permettent pas d'assurer dans des condltron2 satisfaisantes 
l'enseignement de premlèl ~ année à l'U. E. R. de pharmacie de 
Grenohle. Les personnels et lcb <:tudilmts de cctt.e U. E. R. ne sont 
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pas les- s~uls à rencontrer de graves difficultés. Ce sont l'ensemble 
des étudiants et toutes les catégories· de travailleurs de l'universiié 
scientifique et médicale qui subissent les conséquences de la poli
tique que mène le Gouvernement et qui Cot}duit à l'asphyxie des 
activités de recherche et d'enseignement. Il lui dell'l.anP.e donc que 
soient accordés des moyens en crédits et en postes à des activités 
qui, même si elles n'offrent pas des perspectives de profit inunédiat. 
n'en sont pas moins indispensables pout· assurer la satisfaction des 
besoins, le développement 'et l'indépendance économique de notre 
pays. 

Répor1se·. - Afin de pallier le sous-encadrement en pharmacie, 
des- mesures générales ont o'>té prises : c'est ainsi que l'unité d'ensei
gnement et de recherche de pharmacie de Grenoble va recevoir 
incessammf':\t un SUl>Plément d'heures complémentaires pour Ü175. 
Sur le budg..:t de 1976 une vingtaine d'emplois seront réservés 
à l'enseignement uc l!: pharmacie et cette politique de « rattrapage », 
en ce qui c<Jncet·nc les créations- d'emplois, sera poursuivie durant 
six années dans la limite des emplois autorisés au budget. L'univer
sité de Grenoble-!, dans son t>nsemble, n'appat·aît 'pas défavorisée 
par rapport aux autres établissements placés dans une situation 
comparable puisque le nombre d'enseignants dont elle dispose est 
très largement supérieur à la moyenne nationale. En ce qui concerne 
les crédits de fonctionnement, un effort particulier a été fait en 
faveur des U. E. R. de pharmacie en 1976 en majorant de 20 p. lOO 
le coefficient d'enca-irement ayant servi de base au calcul des 
subventions intéressant cette discipline. 

Prêt> aux étudiants. 

18776. - 24 décembre 1975. - M. Alfred Kleffer- demande à 
~me le sec:ré~~ire d'Etat aux universités de bien vouloir préciser
les p-erspectives et les échéances des études entreprises tendant 
à la création d'un système de prêt dans Je cadre de la réforme de 
l'aide sociale aux étudiants. 

Réponse. - Un nomi,m non négligeable de prêts sont déjà 
accordés à des étudiants par les banqueR. Mais, dans le cadre de 
la réforme de l'aide, il serait souhaitable d'étendre cette possibilité 
et de la lier à des critères sociaux afin de permettre aux caté· 

gories qui ne correspondent pas au barème d'attribution des bourses, 
mais dont -les ressources restent limitées, :le poursuivre des étmles 
supérieures. D?.ns ce but, des contacts ont été pris avec le mfnis
tère de l'économie et des finances, et des études ont été entre· 
prises, ·notamment dans le cadre de la préparation dn VII• Plan, 
car cette réforme pourrait faire l'objet d'un programme d'action 
prioritaire. Ce n'est qu'après l'achèvement de ce5 travaux,· c'est-à
dire en principe à la fin du premièr trimestre, qu'une réponse plus 
détaillée pourra être apportée à l'honorabk parlementaire sur les 
modalités du système qui serait mis en place. 

Errata. 

1 • A la suite du compte rendu intégral des débats de la séance 
du 27 novembre 1:975. 

\Journnt ofjici~l du 28 novembre 1975, Débats parlementaires, Sénat.) 

Page 31H6, 1•• colonnè, rétablir comme suit le titre de la question 
écrite n" 18421. de M. Jean Cauchon : • Centre : insuffisance d'ani
mateurs socio-éducatifs ». 

Septième et huitième lignes !le cetce même question, au .lieu de : 
« ... pour ia région de Bretagne ... », lire : « ... pour la ;région du 
Centre ... ». 

2" A la suite du compte rendu intégral des débats de la sé-ance 
du 28 novembre HJ'l5. -

(Journal officiel du 29 novembre 197::., Débats parlementaires, Sénat.) 

Page 3896, l'• colonne, réta~;lir comme suit le titre de la 
question écrite n• 184153 de M. Jean-Pierre Blanc: « Rhône- Alpes : · 
insuffisance d'animateurs socio·éducatifs ». 

Huitième ligne de cette même question, au lieu de : • ... région de 
Franche-Comté ... », lire : « ... région Rhône· Alpes ... •· 

3" Au Journal _-officiel du· 29 janvier 1976. 
(Débats parlementaires, Sénat.) 

Page 95, 2' colonne, 17' ligne de la question écrite n" 19004 
de M. Maurice Coutrot, au lieu de: « .,. concours externes 
ouverts pour ... », lire : « ... concours externes et intarneu nuverts 
pour ... ». 
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